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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce cinquième (5e) jour du

   mois de décembre :

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du cinq (5)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, mesdames, messieurs. Est-ce qu'il y a des

   questions préliminaires? Maître Fraser.

                   ________________

   PANEL 3 - Coût de service, efficience, principes

   réglementaires et investissements

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai des, peut-être des questions d'intendance. On

   a... Ce lundi, on a fait une révision à une pièce,

   en fait, il s'agissait de HQD-15, Document 4, on a

   révisé les pages 60 et 61. On a fait parvenir à la

   Régie et aux intervenants la version électronique

   corrigée. Nous avons déposé à l'avant des versions

   papier si ça pouvait être utile pour certains qui

   n'avaient pas fait leur propre version papier.

           Par ailleurs, on a fait distribuer ce matin
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   un certain nombre de documents, les trois

   curriculum vitae des trois nouveaux panellistes. Et

   il n'y avait pas de présentation de prévue. Par

   contre, c'est un « work in progress ». Il y aura

   une courte présentation qui viendra détailler

   l'actualisation du « pass-on » deux mille sept

   (2007) qu'a introduite monsieur Boulanger hier.

   C'est les questions d'intendance pour tout de

   suite. Je ne sais pas si vous voulez que je

   poursuive en cotant les pièces.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y! Vous êtes bien parti, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, pour les c.v., pour les témoins, ce sera

   sous B-46. Il s'agit de madame Danielle Lapointe,

   HQD-16, Document 1.7, directrice Planification et

   efficience; nous avons également sur le panel

   monsieur Rémi Dubois, chef Orientations et

   stratégies, Direction planification et efficience,

   son curriculum vitae est déposé sous HQD-16,

   Document 1.6; et madame Françoise Mettelet, qui

   s'ajoute au panel, qui est chef Affaires

   réglementaires, évidemment chez Hydro-Québec

   Distribution, son c.v. est déposé sous HQD-16,

   Document 1.9.
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   B-46 :  (En liasse) Curriculum vitae de monsieur

           Rémi Dubois (HQD-16, Doc.1.6); curriculum

           vitae de madame Danielle Lapointe (HQD-16,

           Doc.1.7); curriculum vitae de madame

           Françoise Mettelet (HQD-16, Doc.1.9).

   En ce qui concerne la présentation de ce matin, ou

   les documents au soutien de cette courte

   présentation, qui sont sous la cote Régie B-47. Il

   s'agit du document suivant, donc « Proposition de

   mise à jour - Pass-on 2007 », HQD-17, Document 2.

   C'est un document qui compte deux pages. Il y a un

   document qui s'intitule « Modifications proposées »

   HQD-17, Document 3, document qui compte une page;

   et un document intitulé « Revenus requis 2008 »,

   HQD-17, Document 4, le document compte une page.

   B-47 :  Proposition de mise à jour - Pass-on 2007

           (HQD-17, Doc.2); Modifications proposées

           (HQD-17, Doc.3); Revenus requis 2008

           (HQD-17, Doc.4).

   Alors, Madame la greffière, si vous voulez

   assermenter les témoins.
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   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être un petit point, Maître Fraser. Les

   représentants du GRAME et de Stratégies

   énergétiques, vous avez des commentaires?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous n'avons pas de commentaires, mais nous avons

   une modification au calendrier.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Allez-y! On va régler ça tout de suite.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Qui a été convenu également avec l'AIEQ. Donc,

   c'est un réaménagement à trois.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez avec votre suggestion!

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Donc, le mardi onze (11) décembre à neuf heures

   (9 h), Stratégies énergétiques et l'AQLPA passeront

   à la place de l'AIEQ. Plus loin, dans la journée...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est une suggestion, là, on comprend.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est une suggestion. Souhaitée.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Vous savez, il y a du travail derrière ça.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Plus loin dans la journée, l'AIEQ passera

   à la place du GRAME. Et vendredi à la fin de la

   journée, le GRAME passera, enfin propose de passer

   à la place de Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

   LE PRÉSIDENT :

   D'autres commentaires? Maître Paquet, ça va?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Ça va.

   Me ÉRIC FRASER :

   Là, on parle bien de jeudi, parce que, vendredi,

   normalement...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est bel et bien jeudi.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. On a pris note de vos suggestions. Maître

   Fraser, ou plutôt madame la greffière.

                   ________________
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   L'an deux mille sept (2007), ce cinquième (5e) jour

   du mois de décembre, ONT COMPARU :

   RÉMI DUBOIS, chef Orientations et stratégies,

   Direction planification et efficience, ayant une

   place d'affaires au Complexe Desjardins, Tour Est,

   25ième étage, Montréal (Québec);

   DANIELLE LAPOINTE, directrice Planification et

   efficience, Hydro-Québec Distribution, ayant une

   place d'affaires au Complexe Desjardins, Tour Est,

   25ième étage, Montréal (Québec);

   FRANÇOISE METTELET, chef Affaires réglementaires,

   Hydro-Québec Distribution, ayant une place

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque, Montréal

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent :

   et

   MICHEL BASTIEN,

   LEQUEL témoigne sous la même affirmation solennelle

   que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame la greffière. On va procéder à

   l'adoption de la preuve. Comme vous pouvez le
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   constater, Monsieur le Président, on rentre un

   petit peu plus dans les détails. Donc, ça pourrait

   être un petit peu plus long qu'hier.

Q. [1] Madame Lapointe, je commence avec vous. Je vous

   cite une série de pièces, toutes relatives au vaste

   sujet de l'efficience, du coût de service, des

   principes réglementaires et des investissements. Il

   s'agit de HQD-3, Document 1, de HQD-4 et l'ensemble

   des documents qui la compose, de HQD-10 et

   l'ensemble des documents, et de HQD-13. Je vous

   réfère également à la pièce HQD-15, qui sont les

   réponses du Distributeur aux diverses demandes de

   renseignements. Alors, je comprends que vous avez

   participé ou supervisé la préparation de ces

   documents?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est exact.

Q. [2] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [3] Je vous remercie. Monsieur Dubois, je vous

   réfère aux mêmes pièces, mais avec une remarque

   particulière concernant vos domaines de

   responsabilité et/ou d'expertise, notamment à

   l'égard de l'efficience et des investissements. Je
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   comprends que vous avez participé aux pièces qui

   sont relatives à ces sujets?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Oui.

Q. [4] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Tout à fait, oui.

Q. [5] Je vous remercie. Madame Mettelet, je vous

   réfère à l'ensemble des pièces, cette fois-ci pour

   l'ensemble des sujets. Je comprends que vous avez

   participé à la préparation de ces documents?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Oui.

Q. [6] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [7] Je vous remercie.

   Alors, Monsieur le Président, nous allons débuter

   par une courte présentation de madame Lapointe qui

   vise, comme je le disais plus tôt, à préciser la

   proposition formulée par monsieur Boulanger hier.

   9 h 17

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Tout d'abord, bonjour, Monsieur le Président,

   Madame le Régisseur, Monsieur le Régisseur.
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   Quelques minutes pour donner quelques explications

   par rapport aux mises à jour sur le « pass-on »

   approvisionnement qui a été présenté hier.

           Donc, vous avez, projeté et en main, un

   tableau qui explique ce qui se passe et les mises à

   jour. Donc, je vais faire un petit peu... un peu de

   didactique pour m'assurer que la compréhension est

   bien partagée.

           Donc, vous avez, à la première colonne, ce

   qui était dans la cause tarifaire telle que nous

   l'avons déposée le premier (1er) août. Donc, on

   avait à ce moment-là un « pass-on » approvision-

   nement deux mille sept (2007) excluant les contrats

   spéciaux puisque les contrats spéciaux sont exclus

   de l'ensemble... en fait de ce qui arrive pour la

   clientèle régulière là, donc pour fins de

   simplification ce matin, on les a excluant les

   contrats spéciaux.

           Donc, on avait, au moment du dépôt de la

   cause tarifaire, un « pass-on » de sept virgule

   cinq millions (7,5 M$) et qui s'exprimait -

   évidemment, c'est toujours par rapport à l'année

   deux mille sept (2007) qui avait été autorisée -

   donc qui s'exprimait avec deux grands effets, donc

   un écart d'approvisionnement qui lui-même est
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   composé de deux mouvements qui allaient dans deux

   sens... dans des sens différents, donc un écart

   volume de soixante-six millions (66 M$). Donc,

   entre la prévision de demande que nous avions dans

   la décision pour autorisation deux mille sept

   (2007) versus les mises à jour, donc ça faisait un

   écart de soixante-six millions (66 M$). Et un écart

   de prix post-patrimonial de plus trente-deux

   millions (+32 M$), donc ça veut dire un prix plus

   élevé que ce qui avait été autorisé, et un écart de

   revenus de quarante et un millions (41 M$). Donc,

   le total faisait un « pass-on » de sept millions

   (7 M$) débiteur.

           Donc, au mois d'octobre, donc neuf mois

   réels et trois mois estimés, nous avons maintenant

   un nouveau... une nouvelle prévision de « pass-on »

   qui lui maintenant se situe à moins quarante et un

   millions (41 M$), qui se compose... Et là on

   compare cette colonne-là, les moins et les plus

   sont toujours par rapport à ce qui était autorisé

   en deux mille sept (2007). D'accord.

           Donc, maintenant, on a un écart d'approvi-

   sionnement de moins cent millions (-100 M$) qui est

   composé toujours de deux éléments, un peu plus

   d'écart volume de moins quatre-vingt-treize
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   (-93 M$), mais donc la plus grande partie, c'est

   quand même constitué en début d'année deux mille

   sept (2007), et un effet différent sur l'écart de

   prix patrimonial.

           Donc, maintenant, on est à peu près à sept

   millions (7 M$), à peu près revenu à ce qu'on avait

   dans la décision de deux mille sept (2007), en

   termes d'effet là, toujours en termes de prix

   unitaire. Et un écart revenu, évidemment, qui lui

   s'est un peu augmenté à moins cinquante-neuf

   (-59 M$). Donc, un moins l'autre fait un « pass-

   on » maintenant de moins quarante et un virgule

   quatre (-41,4 M$) pour la clientèle régulière.

   Toujours, je rappelle, c'est en excluant les

   contrats spéciaux.

           Quand on est en mode « voici ce que ça fait

   sur les hausses tarifaires », pour simplifier le

   tout, il faut prendre les variations de ces deux

   soldes-là, ce que vous avez dans la troisième

   colonne. Donc, la troisième colonne exprime la

   variation entre deux soldes qui ont été calculés,

   évidemment, à deux moments différents, mais pour

   l'année deux mille sept (2007). Donc, vous

   retrouvez, à la dernière... dernière ligne, ce qui

   a été exprimé hier, le quarante-neuf millions
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   (49 M$) d'effets « pass-on » entre les deux

   prévisions de « pass-on », donc celle de la cause

   tarifaire et celle maintenant mise à jour, et vous

   avez les delta, évidemment, qui ont été... avec

   lesquels il a été composé.

           Ah! je ne sais pas.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [8] Je croyais que vous aviez terminé.

R. Pour le premier tableau. J'avais peut-être un

   deuxième...

Q. [9] O.K. Continuez.

R. ... juste un deuxième élément pour m'assurer qu'on

   a une compréhension, donc le deuxième tableau.

   Donc, on a... on se rappelle, on a un « pass-on »

   donc estimé, en fait, une modification dans les

   deux « pass-on », une variation dans les « pass-

   on » de quarante-neuf millions (49 M$). Là je fais

   des chiffres ronds.

           Évidemment, quelqu'un peut dire « comment

   on passe », donc ce n'est pas un tour de magique

   qu'un « pass-on » de quarante-neuf millions (49 M$)

   a un effet de cinquante-neuf millions (59 M$) sur

   le compte... sur ce qu'on est capable de payer dans

   le compte de frais reportés transport. Donc, voici

   ce qui se passe.
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           Donc, on a des... l'achat d'électricité,

   c'est l'effet du « pass-on », donc le quarante-huit

   virgule neuf, quarante-neuf millions (48,9 M$-

   49 M$) que je viens de vous expliquer. Et comme

   maintenant on va payer plus de transport avec la

   proposition que l'on fait, on paierait plus de

   transport en deux mille sept (2007) que ce qui

   était prévu, il y a une partie de ces frais de

   transport-là supplémentaires qui s'en vont aux

   contrats particuliers parce qu'eux aussi vont

   supporter un coût de transport plus élevé.

           Donc, vous voyez le cinq point huit

   millions (5,8 M$), ce qui fait qu'il est... la

   hausse du coût de transport que nous avons, qu'on

   propose de payer dans le fond, donc une partie s'en

   va pour les contrats particuliers. On a voulu le

   détailler aussi pour que vous voyez l'effet. Et le

   quatre millions (4 M$), évidemment, comme on paye

   plus de transport, on a moins d'intérêt relié au

   compte de frais reportés transport puisqu'on en

   paye plus vite, donc il y a un effet d'intérêt.

           On est donc capable de pouvoir payer

   cinquante-neuf millions (59 M$) dans le compte de

   transport pour que nous ayons exactement le même

   revenu requis par rapport à ces éléments-là que ce
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   qui avait été déposé. Donc, vous voyez, on retombe

   sur nos pattes à dix milliards cinq cent quarante-

   deux millions (10 542 M$), pour une hausse

   tarifaire de deux point neuf zéro pour cent

   (2.90 %).

Q. [10] Alors, merci, Madame Lapointe. Ça complète les

   précisions, Monsieur le Président. Donc, le panel

   est prêt pour être contre-interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. J'invite donc Maître

   Falardeau de l'ACEF de Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [11] Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

   Régisseurs, Denis Falardeau de l'ACEF de Québec. On

   va procéder comme à l'habitude. Et je constate,

   c'est quand même assez dense aujourd'hui. Il y a

   beaucoup de thèmes qui sont abordés.

           De la façon dont on va procéder, monsieur

   Dagenais a fait une mise en contexte pour vous

   éviter justement de vous promener d'un document à

   l'autre, je vais citer des extraits pertinents. Et

   ensuite, il va y avoir la question.

           Allons-y dans un premier temps avec HQD-3,

   Document 1, c'est-à-dire efficience et performance.

   Et là on va faire référence, bien entendu, bien
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   souvent, aux réponses que vous avez donné à l'ACEF.

   Donc, aux réponses de l'ACEF, c'est le document

   15... HQD-15, Document 2, à sa page 19, à la

   réponse de 14b :

                Ces indicateurs spécifiques ne

                fournissent-ils pas de l'information

                complémentaire aux huit indicateurs

                principaux?

   Ce que vous nous avez répondu :

                Tout se situe en dehors des huit

                indicateurs que le Distributeur

                privilégie, peut être qualifié

                d'information complémentaire. La

                question est de savoir s'ils sont

                pertinents et utiles à la

                réglementation du Distributeur. Le

                Distributeur propose de suspendre le

                suivi de ces autres indicateurs car

                l'information qui s'en dégage n'a pas

                vraiment de valeur ajoutée en regard

                de l'objectif d'évaluer l'efficience

                du Distributeur.

   Et là c'est le bout à vous souligner :

                Lors des rencontres techniques tenues

                en 2005, le Distributeur avait examiné
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                avec les intervenants et la Régie les

                différents indicateurs et la

                pertinence de leurs suivis.

   Et là s'ensuit une référence là à un rapport. Vous

   indiquez une adresse Internet pour ledit rapport.

   Suite justement à cette rencontre-là, selon votre

   information, est-ce qu'il y avait des intervenants

   qui proposaient de ne plus produire d'indicateurs

   spécifiques?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. S'il y avait des intervenants qui proposaient de ne

   plus en produire? Non.

Q. [12] Non.

R. Je ne pense pas, non. C'était vraiment à titre

   exploratoire. On avait fait... en tout cas, si je

   vous réfère à la référence qui est sur le site là,

   on avait fait vraiment un exercice exhaustif, à

   l'époque, on avait, je pense, vingt-trois (23)

   indicateurs là, des raisons pour lesquelles on

   pouvait les qualifier de « tout à fait adéquat »,

   « à discuter », puis on pense « qui était à

   rejeter » là. Donc, c'était plus nous qui était en

   mode proposition d'indicateurs et de les retenir ou

   pas eu égard aux inducteurs de coût et tout. Donc,

   les intervenants ne se sont pas prononcés, je
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   pense, à ma connaissance en tout cas, sur le

   retrait de ces indicateurs-là, de quelconques

   indicateurs.

Q. [13] Parfait. Concernant toujours HQD-3, Document

   1, à sa page 7, et encore une fois, je vous cite un

   petit extrait et ensuite on va y aller à la

   question. On parle de l'autre changement qui

   concerne le retrait du bénéfice net du calcul de

   l'indicateur du coût total par abonnement. Et là on

   y va avec une question qui a été posée par l'ACEF,

   question 15, à la page 20 du document HQD-15,

   Document 2. Et là je cite la question :

                Vous reconnaissez que le bénéfice est

                un élément du coût du capital et, de

                l'autre, vous dites que le bénéfice

                net en réel égal le revenu moins le

                coût et que vous voulez capter des

                éléments du revenu dans les

                indicateurs.

   Par conséquent, pour les clientèles - et, ça, c'est

   la question : Pour les clientèles impact, n'est-il

   pas le même - autrement dit, neutre - que les

   revenus proviennent des charges d'exploitation, des

   coûts d'emprunt ou du rendement sur le capital? Et

   deuxièmement, croyez-vous que c'est indifférent
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   pour les clientèles que les profits ne soient pas

   contrôlés comme les coûts d'exploitation?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je vais me permettre de faire une réponse peut-être

   un petit peu plus de gestion et de gouvernance.

           Notre proposition est issue de notre

   expérience dans le fond. Très honnêtement, quand on

   a proposé les indicateurs d'efficience, ça fait

   quand même quelques années, on avait pris

   l'ensemble du coût total sans égard, bien, on avait

   enlevé un certain nombre de choses comme efficacité

   énergétique là qu'on avait convenu et que la Régie

   avait évidemment acceptée. Et on n'avait pas vu -

   en tout cas, je peux vous le dire parce que j'étais

   là aussi à l'époque - on n'avait pas vu un effet

   pervers d'utiliser, d'intégrer le bénéfice net. Et

   l'effet pervers - et aussi c'est une considération

   un peu pratico pratique que je... qu'on vous

   soumet. C'est qu'à la limite, quand on ne fait pas

   notre rendement, par rapport toujours à ce qui est

   autorisé pour une année donnée, on s'améliore en

   termes de coût total pour abonnement par rapport à

   ce qui avait été prévu.

           Et on s'est dit très honnêtement, hum, ce

   n'est pas l'objectif du coût... de l'indicateur.
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   L'indicateur est de nous suivre sur nos efforts en

   matière d'efficience. Le bénéfice net, on est tout

   à fait d'accord que c'est la clientèle. Et les

   profits sont contrôlés puisque nous ne pouvons

   faire un rendement qui n'est autre que celui

   autorisé par la Régie. Donc, on ne peut pas avoir

   quelque chose qui diverge de ce qu'on a autorisé en

   termes prévisionnels. En termes réels, bien, il

   peut être plus élevé ou moins élevé.

           Donc, ce qu'on s'est dit dans le fond,

   c'est que le bénéfice net est tout à fait capté par

   toutes sortes d'autres mécanismes. Il est

   complètement autorisé par la Régie et l'indicateur

   de coût total par abonnement voulant relier

   l'efficience du Distributeur est par rapport à nos

   coûts. Et c'est la raison tout à fait, je dirais,

   entre conceptuelle et pratique qu'on propose

   d'enlever le bénéfice net du calcul du coût total

   par abonnement.

   9 h 29

Q. [14] Toujours suite aux questions de l'ACEF. Donc,

   le Document 2, HQD-15, à sa page 23, à la question

   17 a)2. Et là, on demandait :

                Un événement majeur sort-il

                nécessairement du contrôle du d'HQD?
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   Et vous avez répondu :

                La méthode de normalisation vise à

                identifier les journées d'événement

                majeur correspondant à des situations

                extraordinaires hors du contrôle du

                Distributeur. Ces journées sont

                imprévisibles et sont typiquement

                causées par des conditions climatiques

                exceptionnelles.

   Et justement, bien, la question, avec des normes

   d'équipement et de construction plus élevées, ne

   pouvez-vous pas justement rendre le réseau plus

   robuste aux situations exceptionnelles?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Vraisemblablement, la seule chose c'est jusqu'à

   quel point il faut que ça soit aussi robuste. Donc,

   les événements qu'on dit exceptionnels, je pense

   qu'on a déjà donné une liste en référence à des

   questions d'un autre intervenant, j'oublie le nom

   malheureuse-ment. Donc, vous voyez que ce n'est pas

   des petites choses, on parle des vents de quatre-

   vingt-dix (90 km) à cent kilomètres heures

   (100 km/h), avec de fortes précipitations dans des

   zones très concentrées à forte végétation, donc,

   oui, il y a un prix à tout. Donc pour se payer une

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 31 -      Me Denis Falardeau

   continuité de service, je dirais à limite optimale

   et cent pour cent (100 %), il y a vraisemblablement

   des dollars additionnels à mettre, mais on pense

   que l'équilibre qu'on doit faire entre l'objectif

   qu'on a de continuité de service d'avoir autour de

   cent vingt minutes (120 min), avec les

   investissements qu'on propose de faire, autant la

   pérennité du réseau que de sa croissance, est le

   meilleur portefeuille, je dirais.

Q. [15] Sans rentrer dans la notion légale de ce qu'on

   appelle un accident, autrement dit, si je comprends

   bien, quand on parle de journées exceptionnelles,

   ça fait partie des choses qui sont, entre

   guillemets, prévisibles, ce n'est pas un événement

   imprévu et soudain qui arrive?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ça dépend de la définition qu'on donne à

   prévisible. Des tempêtes, des coups de vent, des

   ouragans, des verglas exceptionnels c'est

   prévisible, mais en même temps c'est imprévisible.

   Prévisible dans le sens que oui, ça existe. Oui, on

   en a eu dans l'histoire, mais c'est exceptionnel au

   sens que notre façon de travailler et notre réseau

   n'est pas fonction de ces événements exceptionnels-

   là. Donc, ce que l'on dit, c'est que quand il
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   arrive des événements exceptionnels, évidemment on

   les comptabilise, on est capable de voir ce qui

   arrive, mais ils sont exceptionnels par rapport à

   ce qui a été planifié. Et je voudrais juste

   compléter la réponse de mon collègue, tous les

   réseaux ont des événements exceptionnels, nous ne

   sommes pas du tout exceptionnels en ayant des

   événements exceptionnels. C'est normal, il est

   impossible de pouvoir avoir des réseaux et des

   opérations qui font face à toutes ces situations.

   Ce serait un prix exorbitant et tout à fait

   inapproprié.

Q. [16] Toujours aux réponses de l'ACEF et là on va

   être à la page 24, à sa question 17 c), on

   demandait :

                Quels sont les indices de continuité

                des réseaux autonomes?

   Et vous avez répondu :

                Les valeurs des IC normalisés et bruts

                ne sont pas disponibles pour les

                réseaux autonomes.

   D'où la question, est-ce que vous calculez des IC

   pour les réseaux autonomes et est-ce que les IC des

   réseaux autonomes seraient normalement plus élevés

   que le IC du réseau intégré?
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   M. RÉMI DUBOIS :

R. Pour la première partie c'est non. Et pour la

   deuxième je n'ose pas me prononcer.

Q. [17] Sans être méchant, pourquoi vous...

R. Bien, je veux dire, les conditions climatiques dans

   des régions nordiques ou dans des régions isolées,

   possiblement qu'on pourrait assumer qu'il y a plus

   d'événements qui pourraient causer des

   problématiques sur le réseau, mais je n'ai pas de

   statistiques qui vont appuyer cette affirmation-là.

   Donc, je préfère ne pas me prononcer.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Peut-être juste compléter. Il n'y a pas de données

   systématiques compilées sur l'ensemble de l'IC du

   réseau autonome. La question était celle-ci, la

   réponse était liée à ça. C'est-à-dire qu'on a pas

   un IC-réseau intégré, ça, on l'a, mais on n'a pas

   un équivalent IC-réseau autonome intégré, tout

   pareil exactement. Mais oui, on a des données de

   continuité de service dans chacun des réseaux. Je

   pense que ça vous aviez compris aussi que ce n'est

   pas complètement aléatoire. Il y a des réseaux pour

   lesquels la qualité de service est inférieure et il

   y a des réseaux pour lesquels la qualité de service

   est supérieur au réseau, ça dépend de la
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   géographie, ça dépend d'où est la centrale, ça

   dépend de son état, ça dépend des conditions

   climatiques. De là à porter un jugement général sur

   l'ensemble des réseaux autonomes, en tout cas, moi

   non plus, je ne pourrai pas en porter. Mais je sais

   qu'il y a des réseaux qui ont une meilleure qualité

   de service, meilleur IC, meilleure continuité de

   service, je devrais plutôt dire, et il y a des

   réseaux qui ont une moins bonne, mais qui sont liés

   à des problématiques particulières de chacun de ces

   réseaux-là.

Q. [18] Allons-y du côté de HQD-3, Document 1, à sa

   page 17 et là je cite :

                Le Distributeur vise à obtenir des

                gains récurrents dans ses charges

                d'exploitation de 1 % annuellement.

                Cette efficience accrue équivaut à une

                réduction des charges d'exploitation

                nettes de l'ordre de 10 M$

                annuellement, soit plus de 2,50 $ par

                abonnement. À ces gains, s'ajoute, en

                2008, un resserrement des charges

                d'exploitation de 30 M$, contribuant

                ainsi à contenir l'évolution des

                charges d'exploitation près de
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                l'inflation.

   Et là, un peu plus loin. Et là, ça concerne une des

   réponses que vous nous avez données. On vous

   demandait à la question 21 a) :

                Le resserrement des charges

                d'exploitation de 30 M$ est-il un gain

                récurrent?

   Et vous nous répondez :

                Les mesures de resserrement totalisant

                30 M$ sont des mesures ponctuelles en

                2008 afin de maintenir la croissance

                des charges d'exploitation à un niveau

                près de l'inflation. Le Distributeur

                entend déployer pour les prochaines

                années tous les efforts nécessaires,

                afin de contenir la croissance de ses

                charges à ce niveau.

   Un peu plus loin, à une autre question qu'on vous a

   posée. La question c'était la suivante, c'est

   21 b) :

                Sinon cela implique-t-il un rattrapage

                ultérieur sur les dépenses d'entretien

                ou autres?

   Vous nous avez répondu :

                Le Distributeur s'est assuré que les
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                mesures de resserrement proposées ne

                mettaient pas en péril sa capacité à

                respecter ses engagements et qu'elles

                n'occasionneraient aucun rattrapage

                ultérieur. Ainsi, tel que mentionné à

                la pièce HQD-7, Document 4, ces

                mesures ne s'appliquent pas au

                comblement des postes prioritaires

                associés aux rubriques Stabilisation

                post SIC et Capacité de réalisation

                des travaux - réseau de distribution.

   Et finalement, toujours à une question qu'on vous a

   posée et là c'est la question 42 c), le

   resserrement ponctuel des charges, toujours de

   trente millions (30 M$) implique-t-il un rattrapage

   des dépenses après deux mille huit (2008), c'est-à-

   dire entretiens retardés, et caetera? Vous nous

   avez répondu :

                Tel qu'indiqué en réponse à la

                question 21 b), les mesures de

                resserrement proposées pour 2008

                n'impliquent aucun rattrapage

                ultérieur.

   Finalement, allons-y, justement, avec la question.

   Vous visez donc à limiter les charges
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   d'exploitation à l'inflation et, justement, ces

   mesures de resserrement pourraient-elles s'avérer

   ponctuelles selon l'évolution des coûts et des

   besoins?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Malheureusement, je ne suis pas certaine d'avoir

   exactement saisi votre question. Mais mesures

   ponctuelles ou mesures récurrentes, je comprends

   qu'on veut nous entendre là-dessus et si ce n'est

   pas le cas, vous le préciserez. Pour l'instant

   c'est une mesure ponctuelle, monsieur Boulanger l'a

   mentionné hier, c'est une mesure qu'il a décidée

   pour l'année deux mille huit (2008). C'est une

   mesure qui est difficile dans les opérations pour

   l'année deux mille huit (2008). Il a mentionné hier

   que c'était quelque chose qui était difficile, on

   va l'atteindre, mais difficile à réaliser,

   évidemment, sans occasionner de rattrapage dans les

   prochaines années, sans mettre en danger la qualité

   de service, en respectant ce qu'on a dit en

   stabilisation pour SIC, en respectant ce qu'on a

   dit en matière de capacité de travaux. Donc, il y a

   beaucoup de choses à regarder de façon à ce que des

   resserrements qui sont faits, sont faits sans

   compromettre l'ensemble des éléments qu'on veut
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   faire.

           Donc, l'année prochaine on vous aura

   présenté avec un nouveau dossier en ayant

   l'ensemble de ces éléments-là en tête, en

   repositionnant l'ensemble de ce qu'on veut faire et

   dans cet optique-là, je ne peux pas en ce moment,

   ici ce matin, dire que c'est récurrent. On l'a

   écrit, on l'a écrit plusieurs fois, mais il est

   évident qu'on ne veut pas non plus avoir l'année

   prochaine de très grandes hausses de charges

   d'exploitation. Mais est-ce que ça sera cent pour

   cent (100 %), quatre-vingt (80 %), soixante pour

   cent (60 %) de ce qu'on est capable de pouvoir

   absorber aussi l'année prochaine, ça sera l'année

   prochaine.

           Donc, c'est dans ce sens-là que oui, on a

   un objectif de maintenir les hausses de charges

   d'exploitation le plus près de l'inflation, ça

   c'est sûr et certain, le plus près, ça ne veut pas

   dire qu'on est à l'inflation tout le temps, mais en

   même temps, il faut avoir, on a des obligations

   aussi de service. Est-ce que j'ai répondu à la

   question?

   (9 h 39)

Q. [19] Oui, ça va. Allons-y avec HQD-3, document 1 à
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   sa page 20 et cite l'extrait :

                Vos actions de gestion courantes vous

                permettant de réduire les charges

                d'exploitation et là, on parle de 10

                millions (10 M$), s'ajoutent les gains

                issus de la réalisation d'actions

                structurantes, le projet SIC, S-I-C,

                dont les bénéfices de vingt millions

                (20 M$) annuels sont escomptés à

                partir de deux mille neuf (2009) fait

                partie de ces gains et la question qui

                s'en suit : les gains du projet SIC de

                vingt millions (20 M$) s'obtiendront

                dans quels secteurs d'activités?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je pense qu'on vous a répondu en faisant la liste

   des processus qui étaient visés par l'obtention de

   ces gains-là. C'est essentiellement les mêmes types

   de gains qui avaient été identifiés dans le cadre

   du projet comme tel, SIC, donc dans la décision

   2002 quand on a présenté le projet.

           Mais évidemment, on est cinq ans plus tard

   donc, l'exercice est commencé à l'heure actuelle

   dans chacune des unités qui sont donc, qui ont la

   joie d'avoir les nouveaux systèmes SIC pour
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   travailler donc, de bien identifier, de bien

   quantifier les gains et d'assurer, dans le fond,

   autant la gestion qu'éventuellement la Régie quand

   on fera rapport de ça mais, c'est l'ensemble des

   processus qui sont affectés, entre guillemets,

   excusez-moi l'anglicisme, par la mise en

   exploitation de SIC.

           Donc essentiellement, j'y vais de mémoire,

   mais il y en a sept, huit mais c'est beaucoup des

   processus de tout ce qui est clientèle donc,

   accueillir et traiter les demandes, recouvrer,

   relever, mesurer, un peu d'encaissements facturés

   et il m'en manque un ou... mais on avait donné la

   liste dans les réponses.

           Donc évidemment, l'idée, là, on est dans

   les grands processus mais il faut aller activité

   par activité et de voir qu'est-ce qui avait été

   prévu et qu'est-ce que ça fait et avant que vous me

   posiez la question : pourquoi deux mille neuf

   (2009)? C'est que deux mille huit (2008), on

   stabilise donc, on veut être prudents aussi quand

   on va dire que les gains sont là, ils seront là et

   on est vraiment à la recherche des gains mais à

   partir de deux mille neuf (2009).

Q. [20] Donc, dans ces secteurs, il n'y en a pas un ou
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   quelques-uns qui seraient la source principale, ça

   va être un peu partagé également?

R. Il y en a qui vont être un peu plus contributifs et

   déjà, je peux annoncer qu'il y a des processus qui

   où il y a un peu plus de rentrées financières parce

   que le système SIC nous permet d'être beaucoup plus

   à jour en termes de rentrées, en termes de

   facturation et de recouvrement. Donc, tel qu'il

   avait été prévu dans le projet initialement,

   c'était une des sources de bénéfices donc, je

   n'annonce rien de nouveau ici, c'était une des

   zones importantes de bénéfices du projet SIC mais

   ça, évidemment, c'est un des premiers grands... une

   des premières grandes zones dans laquelle le projet

   SIC va pouvoir donner des gains.

           Où c'est plus difficile vraiment aller

   chercher à quantifier parce que ça fait partie de

   la vie, on est cinq ans plus tard, on est six ans

   plus tard, c'est évidemment, ce qui est dans la, je

   dirais, les micros, les petites modifications de

   processus mais ça, il faut avoir un travail un peu

   plus de précision justement pour aller chercher des

   gains.

Q. [21] Allons-y maintenant du côté de l'efficience

   des fournisseurs internes du Distributeur donc,
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   HQD-3, Document 2 et toujours à une réponse de

   l'ACEF et là, je fais référence à HQD-15, Document

   2, bien entendu, à sa page 28, la réponse 24 a) et

   je la cite :

                Lors de la négociation des ententes

                client-fournisseur, le Distributeur

                s'assure du meilleur prix possible en

                évaluant certains critères comme les

                indicateurs d'efficience, les

                résultats de balisage, la qualité du

                service offert, la relation

                d'affaires, le maintien des prix à

                l'inflation.

   Et voilà la question : malgré la vérification

   externe des prix, les prix demeurent fixés par les

   fournisseurs internes de service, selon nous, et

   donc vous ne pouvez pas négocier ces prix, est-ce

   que c'est le cas?

R. On ne négocie pas au sens que si on était avec un

   fournisseur externe mais il y a une négociation,

   les fournisseurs font partie d'Hydro-Québec et il y

   a une orientation très ferme de la part de

   l'entreprise, que les prix des fournisseurs doivent

   être à l'inflation ou même en bas de l'inflation.

   Donc, c'est sûr que l'ensemble des prix unitaires
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   des fournisseurs sont examinés dans l'ensemble

   d'Hydro-Québec.

           Quand on me dit qu'on s'assure, nous, d'une

   certaine forme, vous avez dit « externe » mais ce

   n'est pas une vérification externe dans certains

   cas, un) il y a les données de balisage, il y a la

   qualité de service que l'on obtient de nos

   fournisseurs et évidemment, le volume est sous

   notre, je dirais, notre contrôle, entre guillemets.

           Donc, sur les prix unitaires, ça serait

   exagéré de dire qu'on est capables de négocier

   chacun des prix unitaires. Mais, on est capables de

   pouvoir avoir une discussion avec nos fournisseurs

   sur leurs prix unitaires et de pouvoir, dans

   certains cas, dire, mais qu'est-ce qu'on est

   capables de faire pour que le prix unitaire soit

   stable et vous voyez aussi que dans la majorité des

   cas, les prix des fournisseurs sont quand même très

   raisonnables, l'évolution des prix.

           Donc, oui, il y a une forme de discussions

   et d'échanges mais le point que je voulais surtout

   faire, c'est qu'il y a une orientation très ferme

   dans l'entreprise que les fournisseurs internes,

   leurs prix unitaires doivent être, sans dire

   complètement gelés, mais doivent être nettement en
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   bas de l'inflation.

Q. [22] Mais justement en parlant de l'inflation, je

   comprends que c'est un peu votre point de référence

   mais il n'y a pas aussi une possibilité d'aller

   chercher des gains du côté des gains de rendement

   et ainsi de suite pour avoir un prix d'autant plus

   raisonnable?

R. C'est ce que je dis. La barre maximale est

   l'inflation mais une orientation, c'est parce que

   je ne peux pas dire que pour tous les prix

   unitaires, l'orientation est un gel de prix, ce

   serait illusoire de penser ça mais la barre

   maximale et une croissance à l'inflation, ce que ça

   veut dire, c'est que dans beaucoup de domaines, le

   prix unitaire ne s'accroît pas donc, ce sont des

   gains d'efficience des gens des services partagés.

Q. [23] Mais le personnel joue aussi, ces personnes,

   comme vous dites, des services partagés, vous

   n'avez pas vraiment un contrôle, est-ce que ça fait

   partie des entente quasi contractuelles avec ces

   partenaires-là, des services partagés, d'aller

   chercher un gain de productivité?

R. Ça ne fait pas partie des ententes contractuelles

   mais il y a une orientation dans l'entreprise qui

   fait en sorte que de l'efficience, toutes les
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   unités doivent en faire et vous le voyez dans les

   résultats.

           La meilleure façon, c'est ce que l'on met

   en preuve, ce qui est mis dans notre dossier

   tarifaire, on est responsables et on l'assume

   pleinement, de s'assurer que les fournisseurs font

   une bonne job.

           Les volumes, c'est sous notre contrôle, les

   prix unitaires mais je ne peux pas ici dire ce

   matin qu'on a le contrôle des prix unitaires, c'est

   faux, je ne peux pas affirmer ça mais on a

   l'obligation de faire un examen sérieux avec nos

   fournisseurs de l'évolution de leur prix et ça, on

   le fait.

   (9 h 47)

Q. [24] Dans votre demande budgétaire, est-ce que vous

   avez intégré un deux pour cent (2 %) rien que

   l'inflation justement concernant toute l'accession

   des services intégrés? Partagés, excusez-moi.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je vous référerais à la preuve parce que l'ensemble

   des indicateurs des services partagés sont à la

   baisse. Donc, s'ils sont à la baisse, ça veut dire

   qu'en général, ils font de l'efficience et qu'ils

   sont en bas de l'inflation. Donc, j'ai de la
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   difficulté à saisir un petit peu la ligne parce que

   l'ensemble des indicateurs de nos services partagés

   sont à la baisse ces dernières années en termes de

   prix unitaire évidemment. Donc, j'ai de la

   difficulté à saisir un petit peu la... Donc, oui,

   il y a des gains qui sont mis et ce n'est pas

   l'inflation pour tout le monde donc...

Q. [25] Allons-y maintenant du côté du compte de

   « pass-on » pour l'achat d'électricité

   postpatrimoniale, c'est-à-dire le document HQD-4,

   Document 2 et je vais directement à la question en

   lien avec aux réponses que vous nous avez données,

   c'est-à-dire les réponses à nos questions 27 a), 27

   b), aux pages 30, 31 où vous nous dites :

                Qu'il n'est pas possible de distinguer

                dans le compte de « pass-on » les

                composantes aléas climatiques de la

                composante aléas économiques.

   Est-il exact qu'Hydro-Québec modélise la demande

   pour fins de chauffage et climatisation afin de

   prévoir en fonction des températures la demande

   électrique de très court terme et de là pourquoi ne

   pourrait-on pas évaluer les variations de la

   demande due à des variations de températures et

   donc évaluer les aléas climatiques et par
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   différentiel, les aléas économiques?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je vais commencer puis madame Mettelet

   pourra compléter. Je pense que la proposition du

   Distributeur est relative à la comptabilisation du

   compte de « pass-on » mais pas relative à la

   prévision de la demande, bien sûr, qu'au niveau de

   la prévision de la demande, on fait une prévision,

   je le rappelle, à conditions climatiques normales

   et en cours de route, on peut effectivement

   identifier quel est l'impact de la climatologie sur

   notre demande et donc par différentiel obtenir quel

   est l'effet climatique qui est réalisé au cours de

   chacun des mois et de chacune des années, et

   caetera, et caetera et les gens de la prévision de

   la demande hier vous en ont parlé. En prévisionnel,

   c'est sûr qu'il y a un écart type et on prévoit des

   aléas sur la climatologie mais au réel, on peut

   mesurer cet effet-là. Mais ça, ça n'a rien à voir

   avec la comptabilisation du compte de « pass-on »,

   c'est beaucoup plus complexe, d'une certaine façon,

   il y a beaucoup plus de variables au niveau de la

   comptabilisation du compte de « pass-on » parce que

   pour pouvoir mesurer correctement ces choses-là, ce

   n'est pas juste de savoir combien d'aléas
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   climatiques qu'il y a un mois donné, c'est quel est

   le prix associé à cet aléa climatique, on n'a pas,

   dans nos approvisionnements, une petite partie du

   cerveau, « j'approvisionne la climatologie » puis

   une autre partie du cerveau « j'approvisionne la

   demande », les décisions se prennent en temps réel

   de façon intégrée, les décisions de revendre, de ne

   pas revendre, d'acheter dans le marché, de ne pas

   acheter dans le marché, les prix que l'on obtient

   résultent de décisions qui sont intégrées.

           La même chose, les gestions des bâtonnets

   patrimoniaux ne sont pas liés directement à l'aléa

   climatique ou à l'aléa de la demande, c'est

   l'ensemble des aléas, c'est l'ensemble du contexte

   de la prévision qui conditionne le choix des

   bâtonnets et le repositionnement à la fin de

   l'année de chacun de ces bâtonnets qui vient

   influencer ex post les calculs que l'on peut faire

   à l'ex ante au niveau de la comptabilisation du

   compte de « pass-on » et c'est pour toutes ces

   raisons-là, qui sont d'ailleurs en preuve là aussi

   que, on dit, nous, qu'on n'est pas capables de

   documenter de façon logique avec preuve à l'appui

   de façon rigoureuse la séparation entre l'aléa de

   la demande et l'aléa climatique au niveau de la
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   comptabilisation du compte de « pass-on ».

Q. [26] Concernant la question du revenu autre que

   vente d'électricité, là, on fait référence à HQD-5,

   Document 1, à sa page 3, il y a un tableau que vous

   avez fourni et de là, dans les réponses que vous

   nous avez fournies, notre document à nous, HQD-15,

   Document 2, page 36, à la question 33 a), on vous

   demandait :

                Précisez les quantités de services

                associés aux différents montants de

                facturation externe émise?

   Et vous nous avez répondu :

                Le Distributeur est d'avis que le

                niveau de détail demandé dépasse le

                cadre du présent dossier tarifaire.

                Les différents frais de nature

                administrative...

   et là, on parle de,

                ... (frais de gestion, frais

                d'ouverture de dossiers et frais

                d'administration), ainsi que ceux liés

                à l'alimentation en électricité ont

                été amplement documentés dans les

                dossiers...

   là, on parle de R-3541-2004 et R-3535-2004. Et la
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   question qu'on se pose : pourquoi ces

   renseignements ne seraient-ils pas pertinents dans

   la présente cause alors que justement vous avez

   déjà fourni ces informations-là dans des dossiers

   précédents? Et ceci étant justement constaté, est-

   ce que vous pouvez en prendre l'engagement pour le

   présent dossier de les refournir?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je vais répondre plutôt à la question :

   pourquoi ne pas l'intégrer à ce dossier-ci? Dans

   notre compréhension des choses, les dossiers

   auxquels on se réfère, ce sont des dossiers

   relatifs aux conditions de service et ces dossiers

   ont permis d'établir justement quels sont les frais

   qui sont facturés par Hydro-Québec Distribution

   selon, évidemment, certains actes de gestion qui

   sont portés, à savoir ouvrir un compte, à savoir un

   déménagement, et caetera et dans ce cadre-là, on a

   effectivement documenté abondamment toute la

   question du volume, les activités, la question des

   coûts associés à ces activités-là et la

   justification pour chacun des prix qui sont

   facturés.

           Or ici, tout ce que l'on fait, c'est en

   mode projeté, on a une prévision du nombre de
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   déménagements, on a une prévision du nombre

   d'appels qu'on va recevoir, et caetera, et caetera

   et on met le prix qui est approuvé par la Régie, on

   fait l'opération arithmétique, il arrive un

   résultat qui est intégré ici dans les sommes qui

   sont présentées de façon agrégée.

           Alors, ce que l'on dit, c'est que compte

   tenu que le débat a été fait en long et en large et

   que tout le monde qui avait une chance de

   s'exprimer l'ont fait, ce n'est pas une matière, on

   propose aucune modification donc, pourquoi aller

   plus loin? Alors, je vous retourne la question :

   quelle est la pertinence et l'utilité dans ce

   contexte-ci de reprendre ce débat-là, dans un

   contexte où ce sont des décisions antérieures, le

   Distributeur ne voit de raison de modifier ces

   éléments-là. Alors, tout ce que l'on fait ici,

   c'est de l'arithmétique alors, je vous retourne la

   question et je ne pense pas que ça mérite un

   engagement.

Q. [27] Parfait. Toujours concernant des réponses à

   nos questions et là, on va aller avec la question

   13 a) qui est à la page 18 du Document 15, 15,

   Document 2 et là, je cite la question :

                Le Distributeur comptera sur l'option
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                d'électricité interruptible et

                l'abaissement de tension pour couvrir

                la partie restante de ses besoins en

                puissance pour couvrir la demande

                prévue à température normale?

   Et la réponse :

                Le Distributeur rappelle que

                l'ensemble de ses ressources,

                patrimoniale et postpatrimoniale,

                contribue à satisfaire la totalité des

                besoins en puissance qui prend en

                considération les aléas climatiques et

                de la demande, de même que les

                probabilités d'indisponibilité des

                ressources.

   Question : est-ce qu'on comprend bien que

   l'interruptible sert autant à combler les besoins

   patrimoniaux que postpatrimoniaux?

   9 h 56

R. Écoutez, je vais vous référer au panel numéro 4,

   vous pourrez poser ces questions-là aux gens de

   l'Approvisionnement qui vous répondront

   essentiellement qu'on ne fait pas de gestion

   séparée. C'est une gestion intégrée et qu'on ne

   peut pas vraiment peinturer à ce point-là
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   l'utilisation d'un outil avec une qualification

   quelconque au niveau de la clientèle. Mais je

   laisse ces gens-là aller beaucoup plus loin au

   niveau des explications appropriées à votre

   question.

Q. [28] Parfait. Toujours concernant des réponses à

   nos questions, à la page 43, vous avez répondu aux

   questions 39a) et 39b), et découlant de ces

   réponses-là, je vais y aller directement avec la

   question cette fois-ci : pour deux mille sept

   (2007), montrez-nous comment l'ajustement des

   contrats spéciaux est corrigé en fonction des

   données réelles afin d'assurer que les autres

   clientèles ne sont pas touchées par les écarts

   prévisionnels? Et comment la correction est prise

   en compte dans le calcul du « pass-on »?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Vous avez dit la question?

Q. [29] 39a), 39b). Et ça serait à la page 43.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, j'ai un petit peu de difficulté à

   comprendre votre question. Peut-être que je vais

   vous inviter à la reformuler ou à la reprendre s'il

   vous plaît.

Q. [30] Je vais la reprendre. Ça va être plus simple.
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   Pour deux mille sept (2007), montrez-nous comment

   l'ajustement des contrats spéciaux est corrigé en

   fonction des données réelles afin d'assurer que les

   autres clientèles ne sont pas touchées par les

   écarts prévisionnels?

   Ça, c'est la première question. Et ensuite, je

   pourrai peut-être y aller avec la deuxième.

R. Enfin, j'ai un petit peu de difficulté à concevoir

   une preuve plus complète que celle que l'on fait

   déjà. Madame Lapointe, par exemple, ce matin vous a

   expliqué très simplement, je pense, comment ça

   faisait l'ajustement pour les contrats spéciaux au

   niveau du calcul du compte d'écart pour le

   transport avec un calcul qui est similaire, je

   pense qui a même été déposé, là, ce matin.

           À l'endos de la petite présentation

   sommaire qu'elle vous a présentée de vive voix, il

   y a tout le détail des ajustements qui sont faits

   pour s'assurer que les contrats spéciaux sont

   traités au même titre que les autres clientèles

   dans la répartition des coûts comme dans la

   répartition des crédits. Et ça fait partie de la

   mécanique de calcul. C'est fondamental. Les

   ajustements auxquels on se réfère évidemment, c'est

   les ajustements qui réfèrent à des coûts.
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           Les coûts d'approvisionnement, les coûts de

   transport sont des coûts qui sont répartis à

   l'ensemble de la clientèle selon des méthodes qui

   sont approuvées par la Régie. Donc, on a une

   démonstration, il me semble, assez probante au

   dossier dans les chapitres sur la méthode de

   répartition de coûts sur comment se fait cette

   répartition de coûts ou ces deux modes de

   répartition de coûts, fourniture d'une part et

   transport d'autre part.

           La preuve, elle est probante que nous

   imputons des coûts aux contrats spéciaux, c'est

   très clair, en mode projeté, c'est au dossier. Et

   on vous a présenté ce matin un tableau qui vous

   explique en long et en large chaque ligne, chaque

   colonne, on trouve un calcul qui est fait pour la

   ligne « contrats spéciaux ». Donc, il y a un

   ajustement qui est fait également au réel au niveau

   des contrats spéciaux pour les coûts d'approvision-

   nement, de même que pour les coûts de transport.

           Évidemment, il y a d'autres sortes

   d'ajustements qui sont apportés aux contrats

   spéciaux. C'est du côté des revenus qui sont

   affectés par le taux de change, sont affectés par

   le coût de l'aluminium, et caetera, et caetera.
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   Mais, ça, ça a strictement aucun impact sur la

   clientèle québécoise, ni à la hausse ni à la

   baisse. Là-dessus, c'est très très clair, c'est au

   niveau des coûts que ça se passe, ces ajustements-

   là. Alors, j'ai beaucoup de difficulté à compléter

   la preuve qui me semble est assez complète au

   dossier sur ces ajustements-là.

Q. [31] Allons-y maintenant du côté des coûts de

   distribution et services à la clientèle. Le

   document HQD-7, Document 3, à sa page 6, et je cite

   toujours :

                Le Distributeur souligne de plus que

                sans l'impact de la croissance de ses

                activités liées aux nouveaux abonne-

                ments, ses charges d'exploitation

                (excluant les éléments spécifiques)

                n'auraient progressé que de 1,1 %.

   Êtes-vous en mesure de nous démontrer le bien-fondé

   du lien direct entre croissance des charges et

   croissance du nombre d'abonnements? On parle de un

   pour cent (1 %) en deux mille sept (2007).

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Si vous pensez...

Q. [32] Excusez-moi! Il y avait une coquille. C'est

   deux mille huit (2008). Un pour cent (1 %) en deux
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   mille huit (2008).

R. Si vous pensez à un modèle mathématique, hyper

   précis à la troisième décimale, ma réponse, ça va

   être simple, c'est non. Les charges d'exploitation,

   c'est des frais variables. C'est donc des choses

   qui varient en fonction de la clientèle qu'on a.

   Notre inducteur principal est l'abonnement. Un

   nouvel abonnement implique tout un certain nombre

   de nouvelles activités. Enfin, pas des nouvelles

   activités, mais d'un accroissement de volume

   d'activités qu'on fait depuis tout le temps. Donc,

   de là, notre proposition à l'effet que la

   croissance de nos activités, et l'inducteur a été

   reconnu par la majorité des intervenants, y compris

   par la Régie, comme étant notre inducteur principal

   de coûts. Donc, comme élément logique, bien, la

   croissance des abonnements amène des coûts

   supplémentaires. Et ce qu'on veut faire souligner,

   c'est que, dans nos activités, si on prend l'année

   deux mille sept (2007), donc pour les abonnements

   que nous avons pour l'année deux mille sept (2007),

   avec les activités que nous avons pour l'année deux

   mille sept (2007), la croissance de ces coûts-là,

   donc une année donnée est de un point un pour cent

   (1,1 %). Nous pensons que c'est tout à fait
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   raisonnable. Mais on a une croissance de volume de

   un pour cent (1 %) prévue. Évidemment, on est en

   mode... c'est une année projetée, on est en mode

   prévisionnel. Et probablement que ça va être plus

   que ça, mais ce n'est pas grave. Les données sont

   là. C'est avec ça qu'on a fait notre dépôt de cause

   tarifaire. Donc, on a une prévision de un pour cent

   (1 %) de croissance. Mais en toute logique, si on

   dit que c'est notre inducteur principal de coûts

   variables, bien, c'est un pour cent (1 %)

   d'accroissement de nos coûts. Donc, de là, je

   dirais la démonstration en termes de principes et

   d'éléments qui ont déjà été discutés, discutés à

   maintes reprises dans le cadre de ce forum-ci.

   10 h 05

Q. [33] Une autre question et là on va parler du

   projet Système d'information clientèle, le SIC.

   Donc, le document HDQ-13, Document 2 et on fait

   toujours référence à des questions posées par

   l'ACEF, donc HQD-15, Document 2, aux pages 82 à 84.

   Et on va y aller directement avec la question.

   Rappelez-nous quel était le coût total du projet

   SIC lors de son autorisation par la Régie et le

   coût total actuel?

   Ça c'est la première question, il va y en avoir
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   d'autres sous-questions.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. On a répondu tellement de fois à cette question que

   les chiffres, on les connaît par coeur. Mais je

   suis obligée de reprendre un petit peu le contexte,

   parce que si je ne cite que des chiffres, ça ne

   fait qu'une partie de la réponse.

           Donc, quand nous avons, quand on a fait

   approuvé le projet en deux mille deux (2002), on

   avait trois cent vingt millions (320 M$) de

   chiffres prévus en investissements. Plus une

   dizaine de millions (10 M$) prévus aussi qui

   faisaient aussi l'objet de l'analyse de deux mille

   deux (2002), je dis une dizaine, c'est dix (10 M$),

   douze millions (12 M$), par année de charges

   d'exploitation reliées au système. Parce que des

   systèmes ça continue de vivre même si on a un

   projet.

           En deux mille quatre (2004), lors d'un

   examen beaucoup plus approfondie des normes

   comptables et du projet lui-même, c'est-à-dire

   détail par détail, on a eu une recommandation à

   l'effet qu'un certain nombre de montants qui

   avaient été mis dans les charges d'exploitation

   pouvaient être capitalisés. Événement, en deux
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   mille quatre (2004), qui a fait monter, mais, en

   fait, qui peut être vu un peu comme biaisé, le

   montant du projet à trois cent soixante-dix (370),

   parce qu'un certain nombre de charges

   d'exploitation qui étaient mis à l'extérieur du, je

   dirais, du périmètre du projet, nous, on a fait

   approuver, y compris la le Conseil d'administration

   d'Hydro-Québec, on a informé la Régie lors de

   rapports annuels et lors de discussions de ces

   éléments-là et on a convenu qu'il était approprié

   de pouvoir intégrer des charges d'exploitation qui

   étaient de toute façon mises dans l'ensemble des

   discussions, de les mettre dans le projet. Donc, si

   je veux être... si on veut être tout à fait

   correct, le projet était de trois cent soixante-dix

   millions (370 M$) en deux mille quatre (2004).

           L'année passée, on a apporté une

   modification au déploiement du projet, qui nous a

   amenée à avoir un projet qui était de quatre cent

   soixante-dix millions (470 M$). Le quatre cent

   soixante-dix millions (470 M$) se décompose en

   trois parties. Et je vais rappeler ici, je pense

   que c'est important pour les fins de cet auditoire.

   Donc, si on fait un chiffre rond, c'est cent

   millions (100 M$), on peut le voir comme ça, cent
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   millions (100 M$) de plus. C'est beaucoup pour un

   projet, on est tout à fait conscient, mais encore

   là, la vie n'est jamais aussi simple que ça, donc

   on a trente millions (30 M$) de frais capitalisés

   supplémentaires parce qu'on a une année de plus de

   capitalisation. Mais si on n'avait pas cette année

   de plus de capitalisation, on l'a mis en preuve

   maintes fois, le projet aurait été mis en service

   et on aurait eu un rendement et des frais

   financiers sur ce projet-là.

Q. [34] Là, on parle de deux mille huit (2008)?

R. On parle de deux mille sept (2007).

Q. [35] Deux mille sept 92007), o.k.

R. Le projet initialement était prévu être en service

   en janvier deux mille sept (2007). Donc, si on

   avait mis en service en deux mille sept (2007),

   l'année deux mille sept (2007) on aurait eu des

   frais financiers et de l'amortissement de ce

   projet-là. Ce qu'on n'a pas eu, puisqu'on ne l'a

   pas mis en service. Mais évidemment, ne le mettant

   pas en service, il y a une capitalisation

   supplémentaire parce qu'il y a une année de plus,

   donc un dans l'autre, franchement, on avait pas mal

   démontré que c'était un peu blanc bonnet, bonnet

   blanc. Mais oui, il y a une capitalisation
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   supplémentaire, le projet est une année de plus.

           Deuxième partie. Le projet, en fait, les

   activités qui sont reliées au projet SIC, ce sont

   des activités opérationnelles. Donc, nous

   facturons, nous faisons toutes nos activités

   opérationnelles, que le projet soit en mode projet

   ou qu'il soit en mode exploitation. Il fait la même

   chose d'une certaine façon pour un certain nombre

   de clientèles. Donc, les frais de support des

   systèmes, les frais de maintenance, les frais

   d'anomalies qui sortent comme ça, les frais de

   sécurité de technologie d'information, si le projet

   n'avait pas été étendu d'une année supplémentaire,

   on aurait eu ces frais-là pareil, je parle toujours

   de l'année deux mille sept (2007). Mais puisque le

   projet a été mis une année supplémentaire, bien,

   ces frais-là sont mis dans le projet. Mais on le

   voit en deux mille huit (2008), ces frais-là, si on

   n'a plus le projet SIC, ils sont à charges

   d'exploitation. Donc, oui, ils sont comptabilisés

   au projet, mais ils ne disparaissent pas puisqu'on

   les a en deux mille huit (2008). Donc, parce que le

   projet est une année de plus, ils sont mis dans le

   coût du projet.

           Et finalement, la troisième partie, qui est
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   la plus petite, qui est dix millions (10 M$), le

   dix millions (10 M$), on peut vraiment dire que

   c'est un coût supplémentaire de l'étalement du

   projet. Puisque le dix millions (10 M$) c'est

   l'équipe projet et ce qui compose l'équipe projet,

   qui a été mis, en fait, d'une année supplémentaire,

   parce que si on avait mis en service en deux mille

   sept (2007) cette équipe-là n'existerait plus

   évidemment ou, en tout cas, ferait autre chose.

   Donc, le dix millions (10 M$) de l'équipe projet,

   ce qu'on a dans les charges vraiment du projet, on

   pourrait dire que c'est vraiment, cet élément-là

   est vraiment un coût supplémentaire.

           Ceci dit, longue réponse, mais le projet,

   quand on va voir le projet dans les livres, quand

   on le met en service, il est de quatre cent

   soixante-dix millions (470 M$). Et je voulais faire

   quand même cette démonstration que puisqu'on est,

   c'est un projet qui touche les opérations du

   Distributeur, les opérations sont là, qu'on est en

   mode projet ou qu'on soit en mode exploitation. Ce

   n'est pas la même chose quand on est en mode

   construction, parce que souvent on associe un

   projet en mode construction.

           Quand on est en mode construction, on fait
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   un édifice, quand il est fait, il est fait pour

   vingt (20) ans, trente (30) ans, quarante (40) ans.

   Mais en mode de systèmes d'exploitation

   opérationnels on exploite à l'heure actuelle avec

   une partie, en tout cas, de ces systèmes-là. Donc,

   je voulais juste, parce que dans le fond c'est

   difficile, c'est un projet qui est complexe, mais

   c'est une distinction. Parce que souvent, projet,

   on l'associe à construction de quelque chose. Mais

   là, on exploite avec une partie de ce système-là.

Q. [36] Mesdames, Messieurs, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Maître Pelletier.

   M. PIERRE PELLETIER :

   Je n'ai pas de question.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. La FCEI, Maître Turmel?

   Me GAËL GRAVENOR :

   Maître Gaël Gravenor pour André Turmel, en

   remplacement pour lui, pas de question non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Le GRAME, Maître Paquet?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Pas de question.
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   LE PRÉSIDENT :

   Option consommateurs, Maître Lussier?

   10 h 12

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [37] Bonjour, Monsieur le Président, Madame et

   Monsieur les Régisseurs, bonjour. Stéphanie Lussier

   pour Option consommateurs. Bonjour aux membres du

   panel.

           Notre première question porte sur la pièce

   HQD-7, Document 3, en fait, où vous mentionnez que

   - et là - que pour donc arriver à convenir la

   progression des charges à un niveau de deux virgule

   un pour cent (2.1 %), le Distributeur prévoit

   déployer certaines actions dont notamment - et vous

   en avez parlé tout à l'heure - un resserrement

   additionnel et ponctuel de ses charges

   d'exploitation.

           Nous avons compris tout à l'heure que, par

   « resserrement ponctuel », entre guillemets, le

   Distributeur entendait fonctionner de cette façon

   pour l'année deux mille huit (2008), mais pour les

   années suivantes, il y avait lieu de revoir. Est-ce

   que c'est ça?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. On va revoir cet élément-là comme tous les éléments
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   de la cause pour le dépôt de l'année deux mille

   neuf (2009).

Q. [38] D'accord. Est-ce que ça veut dire que le

   resserrement justement dont il est question se

   terminera lorsque le Distributeur est en mesure de

   limiter l'évolution de ses charges d'exploitation

   au niveau de l'inflation? En d'autres mots, par

   exemple, est-ce qu'une réduction de certains postes

   de dépenses qui permettraient d'assouplir le

   resserrement tout en maintenant l'évolution des

   charges d'exploitation au niveau de l'inflation,

   est-ce que, ça, c'est quelque chose qui est

   considéré par le Distributeur?

R. Assouplir...

Q. [39] Par exemple, si je réduis d'autres charges, ça

   me permet peut-être de faire... de limiter le

   resserrement.

R. Je ne suis pas certaine... excusez-moi là, je ne

   suis pas certaine de suivre exactement l'ordre des

   questions. Mais, quand on regarde l'ensemble des

   charges d'exploitation, bien, dans le fond, quand

   on va faire l'examen l'année prochaine, bien,

   évidemment, je l'ai mentionné tantôt, notre

   objectif n'est pas nécessairement de dire « bon, on

   a resserré une année, puis après ça, on desserre.
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   Ah! Ah! La vie est belle. Voici... », ce n'est pas

   l'objectif.

           Mais, il est difficile pour nous - et je

   pense que c'est ça l'esprit de ce qu'on a écrit et

   de ce qu'on dit verbalement - de dire, il est

   difficile pour nous de prendre l'engagement à ce

   moment-ci de dire que le resserrement est quelque

   chose qui est récurrent sur ce trente millions-là

   (30 M$).

           Donc, l'année prochaine, on va se

   représenter ici avec un dossier qui va être remis à

   jour complètement. Et si vous faites référence au

   fait qu'on va être... qu'on va profiter de baisses

   de charges ailleurs, bien, je pense que l'examen

   des charges d'exploitation est quelque chose qui

   est assez bien fait par l'ensemble des intervenants

   et la Régie pour qu'il soit difficile pour nous de

   dire « on se finance avec des baisses de charges

   ailleurs », par exemple.

           Donc, notre objectif, on l'a mentionné,

   monsieur Boulanger l'a mentionné aussi à

   plusieurs... à quelques reprises et on le mentionne

   aussi quand on est en indicateur d'efficience, oui,

   on a un objectif d'avoir des hausses de charges

   d'exploitation les plus près de l'inflation. Mais,
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   ceci dit, ce n'est pas un absolu total et cent pour

   cent (100 %) à chacune des années non plus.

Q. [40] Merci. Maintenant, à la pièce HQD-3, Document

   1, à la page 5, notamment, le Distributeur suggère

   de remplacer l'indicateur sur les immobilisations

   en exploitation nette par abonnement par un nouvel

   indicateur désigné par les coûts des

   immobilisations par abonnement, le CIM.

           Et notamment, le Transporteur mentionne que

   le CIM reflète davantage l'efficience du

   Distributeur en démontrant l'impact des décisions

   d'investissements et des mises en service

   subséquentes sur le coût de service, lequel se

   répercute sur les tarifs d'électricité.

           On nous mentionne aussi que l'ICM comprend,

   au numérateur, les frais financiers, les dépenses

   d'amortissement et la taxe sur le capital et, au

   dénominateur, le nombre d'abonnements.

           Alors, maintenant, je vous réfère à la

   pièce HQD-15, Document 8, qui sont des réponses aux

   demandes de renseignements d'OC, à la réponse 16a.

   La question était, donc HQD-15, Document 8, pages

   19, question 16a :

                With regards to capital tax, would the

                anticipated rate reduction suggest,
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                all other things being equal, an

                improved performance without HQD being

                more efficient? Please elaborate.

   Et le Distributeur mentionne que :

                En effet, la réduction anticipée de la

                taxe sur le capital aura pour effet

                d'améliorer l'indicateur CIM. Le

                Distributeur a un contrôle limité sur

                la valeur des immobilisations alors

                que le taux de taxation est hors de

                son contrôle.

   Donc, comment le Distributeur concilie-t-il le fait

   que l'indicateur CIM devrait mieux refléter

   l'efficience avec le fait que l'un des éléments

   importants du numérateur, la taxe sur le capital,

   est totalement hors du contrôle du Distributeur et

   qu'en conséquence, évidemment, la baisse du taux de

   la taxe tendra à améliorer, d'une certaine façon,

   la performance du Distributeur?

           Alors, la question est : comment concilier,

   d'une part, le fait que l'indicateur devrait mieux

   refléter l'efficience du Distributeur, d'autre

   part, avec le fait qu'on retrouve un élément au

   numérateur qui est la taxe sur le capital, élément

   sur lequel le Distributeur n'a aucun contrôle?
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   M. RÉMI DUBOIS :

R. Donc, comme le disait madame Lapointe tout à

   l'heure, les indicateurs, on apprend à vivre avec.

   On les fait vivre depuis quelque temps déjà. Le

   premier constat qu'on a fait, c'est que l'ancien

   indicateur qui parlait des immobilisations en

   exploitation nette, on le trouvait moins approprié

   dans la mesure où il référait à une base de

   tarification, mais qui n'est pas de coût... de lien

   direct, si on veut, avec le revenu requis quand on

   le regarde dans son entièreté. Pardon.

           Donc, aucun indicateur n'est parfait non

   plus, mais on pense qu'en mettant un indicateur

   comme on vous le propose sur le CIM, qui tient

   compte des immobilisations, donc des

   investissements qu'on va faire là-dedans, c'est

   beaucoup plus approprié, beaucoup plus fidèle à nos

   décisions d'affaires qu'on fait. Et, effectivement,

   il vient avec ses taxes et on est très conscient de

   ça.

           Et ce qu'on vous propose de faire, c'est

   de... quand on va voir l'évolution de l'indicateur

   en question, bien, de démontrer en quoi l'impact

   sur la taxe du capital qui disparaît au fil des

   années vient jouer favorablement sur l'indicateur.
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   Mais, on va être beaucoup plus près d'un indicateur

   dans lequel on va être capable de se faire... bien,

   de se suivre en termes d'amélioration d'efficience

   en prenant CIM plutôt qu'en prenant un ancien

   indicateur, donc toujours dans un souci

   d'amélioration.

Q. [41] D'accord. Maintenant, toujours à la pièce HQD-

   15, Document 8, à la page 20, OC a demandé au

   Distributeur, à la question 16c, si le Distributeur

   entendait présenter un indicateur CIM ajusté pour

   tenir compte de la baisse de la taxe. Et le

   Distributeur a répondu que :

                La base de calcul de l'indicateur

                restera la même. Les explications

                appropriées accompagneront les

                résultats présentés.

   Lorsqu'on regarde le tableau qui a été fourni à la

   réponse 16b, on constate qu'il y a un impact

   d'environ vingt millions de dollars (20 M$) depuis

   deux mille cinq (2005) sur l'indicateur CIM.

           Alors, la question que je vous pose : est-

   ce qu'il est exact, dans le cadre de ce dossier-ci,

   que de telles explications ne se retrouvent pas

   clairement indiquées à la pièce HQD-3, Document 1,

   alors que justement la baisse du taux semble avoir
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   un impact non négligeable d'environ vingt millions

   de dollars (20 M$) depuis deux mille cinq (2005)

   sur l'indicateur CIM, comme le laisse voir

   justement la réponse à la question 16b?

R. J'aimerais que vous repreniez la question, est-ce

   qu'il est exact de...?

Q. [42] En fait, Option consommateurs a demandé, à la

   question 16c au Distributeur : qu'est-ce que vous

   allez faire pour nous illustrer les modifications

   au niveau des taxes? Est-ce que vous allez modifier

   votre calcul pour qu'on puisse voir les impacts des

   diminutions... de la diminution des taxes, par

   exemple? Et la réponse du Distributeur, c'est

   « bien, écoutez, la base du calcul de l'indicateur

   va rester la même. De toute façon, on ne touchera

   pas à ça - c'est ce qu'on comprend. Mais, les

   explications appropriées, ne vous inquiétez pas,

   accompagneront les résultats présentés ». Là j'ai

   fait un peu de... c'est ce que je comprends.

           Sauf que dans ce dossier-ci, nulle part...

   Et c'est pour ça que je vous demande si c'est exact

   ou non. Mais, on constate que nulle part à la pièce

   HQD-3, Document 1, qui concerne ces sujets-là, on

   ne voit d'explication qui...
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bien, je comprends, moi, Maître Lussier, que

   l'information vous a quand même été transmise dans

   le cadre d'une demande de renseignements. Donc,

   cette information-là comme toutes les autres

   informations sont au dossier. Et je comprends

   également que le Distributeur a pris un engagement.

   Dorénavant, puisque cet élément-là semble vous

   interpeller, en tout cas, davantage que ça nous

   interpelle, nous, on n'avait pas pensé que c'est un

   élément à ce point important qu'il fallait le

   documenter de façon étendue, donc, on a pris

   l'engagement que nous allons le documenter

   dorénavant pour que la Régie et Option

   consommateurs et l'expert d'Option consommateurs

   puissent apprécier, dans les explications du

   Distributeur, quelle est la part qui s'explique par

   l'évolution de la taxe sur le capital et peut-être

   de d'autres taxes comme le Fonds vert, et caetera,

   et caetera, va donc savoir, et quelle est la part

   qui est expliquée par d'autres... d'autres

   facteurs.

           On n'a jamais... on a toujours été très

   transparent, je pense, dans nos explications. Quand

   c'était, par exemple, une évolution favorable des
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   charges d'intérêt, on le documentait. On disait,

   bien, oui, on a amélioré parce que les charges

   d'intérêt se sont réduites au fil des années, puis

   maintenant on est sur une pente un peu plus haut.

   Et on explique que ça augmente parce qu'il y a les

   charges d'intérêt. Et dorénavant, on mettra la taxe

   sur le capital en évidence. Alors, c'est un

   engagement très clair qui est énoncé dans une des

   réponses que l'on a faites peut-être à Option

   consommateurs et que je réitère maintenant.

Q. [43] Merci, Monsieur Bastien. Alors, maintenant une

   question concernant la fiabilité et la maîtrise de

   la végétation. À la pièce HQD-7, Document 5, on

   indique que le Distributeur demande des sommes

   supplémentaires pour la maîtrise de la végétation

   de l'ordre de six virgule deux millions de dollars

   (6,2 M$) de plus, en deux mille huit (2008) par

   rapport à deux mille sept (2007). Et à la page...

   en fait, à la pièce HQD-15, Document 8, toujours

   les réponses du Distributeur à Option

   consommateurs, à la réponse 20a), on remarque que

   l'IC-Végétation normalisé en minutes est

   relativement stable pour la période deux mille un

   (2001) à deux mille six (2006), soit autour de

   vingt (20) minutes. Donc, avec les investissements
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   supplémentaires, quelle est la cible visée ou le IC

   que l'on devrait avoir à terme?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Quand on parle de, votre première pièce, on parle

   des charges d'exploitation, on ne parle pas

   d'investissements, dans un premier temps. Contrôle

   de végétation est une charge d'exploitation. Et il

   n'y a pas de lien de causalité direct entre les

   sommes demandées et, sur une base annuelle, là, les

   sommes demandées et l'indice de continuité. Ça, je

   pense qu'on l'a aussi également exprimé au niveau

   des investissements de pérennité sur le réseau.

           On sait qu'il faut corriger la situation au

   niveau de la reprise du cycle d'émondage et

   d'élagage des arbres, de la végétation comme telle,

   mais il n'y a pas de lien de causalité direct entre

   le dollar investi et l'indice de continuité sur une

   base annuelle. Par contre, sur une longue tendance,

   avec les sommes qu'on prévoit, on peut s'enligner

   sur les orientations qu'on a prises en termes de

   cible sur le IC.

Q. [44] Et, justement, en termes de cible, est-ce

   qu'on prévoit à terme que cette cible se situe

   toujours autour du quatorze (14) minutes ou encore

   moins?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Juste pour compléter la réponse, en termes

   d'argent, monsieur Bouchard l'année passée, on

   avait quand même fait une assez grande

   démonstration sur la fiabilité et sur l'indice de

   continuité. Et on a réitéré cette année qu'on

   avait, pour un cycle normal de maîtrise de

   végétation, pour avoir un cycle sur cinq ans, tout

   à fait correct, tout à fait approprié, on avait

   besoin de cinquante-neuf millions (59 M$) par

   année.

           Donc, cette année, on demande une autre, je

   dirais, un ajout supplémentaire de six millions

   (6 M$). On a cinquante-quatre virgule huit millions

   (54,8 M$) de frais de maîtrise de végétation qu'on

   propose dans le dossier deux mille huit (2008).

   Mais on a exactement la même, je dirais la même

   perspective que l'année dernière. Pour avoir une

   maîtrise de végétation, le mot le dit, une bonne

   maîtrise de la maîtrise de végétation, ça nous

   prendrait disons environ soixante millions (60 M$)

   pour avoir un cycle d'élagage de cinq années.

           Donc, on a exactement dans les mêmes cibles

   qu'on vous avait proposées l'année passée. Mais il

   est sûr que si on prend un peu plus de temps pour
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   avoir le cycle normal, bien, on va le décaler un

   peu. Mais on l'a mentionné aussi, je voudrais juste

   attirer l'attention qu'on n'était pas en mode

   panique, ni sur la continuité de service ni sur la

   végétation, mais qu'on s'est dit aussi, et ce qu'on

   a proposé de remettre de l'argent autant en

   investissements de pérennité qu'en maîtrise de

   végétation en maintenance pour s'assurer justement

   qu'on ne devienne pas en mode panique.

           Donc, il est normal que, dans les chiffres

   de IC, on ne voit pas un bouton de panique. Parce

   que si on voyait un bouton panique, un, il y aurait

   un autre témoin ici dans le box ce matin, c'est-à-

   dire les gens de la Vice-présidence réseau, et on

   aurait pas mal plus d'argent probablement, et ce

   serait un gros objet de discussion ce matin.

Q. [45] Justement, avec les sommes d'argent

   supplémentaires qui sont...

R. Demandées?

Q. [46] Demandées. Merci. J'essayais de trouver un

   terme différent « d'investies ». Alors, demandées.

   Quand et dans quelle mesure les coûts de la

   maîtrise de la végétation vont se stabiliser? Est-

   ce que vous en avez une idée à ce stade-ci?

R. Bien, je viens de le mentionner. Dans notre
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   évaluation, on a soixante millions (60 M$) de

   besoins de maîtrise de végétation pour avoir un

   cycle normal sur cinq ans de maîtrise de

   végétation. À l'heure actuelle, avec ce qu'on nous

   demande depuis deux ans, nous sommes à cinquante-

   cinq millions (55 M$). Donc, la différence, il nous

   manque quatre, cinq millions pour avoir, selon nos

   estimations, selon les experts en maîtrise de

   végétation, d'avoir un budget de maîtrise de

   végétation approprié, correct pour ce qu'on a à

   faire en maîtrise de végétation.

Q. [47] Je vous réfère maintenant à toujours la pièce

   HQD-15, Document 8, page 18, et j'aimerais que vous

   ayez le tableau devant les yeux. Parce que

   j'aimerais que vous expliquiez pourquoi les valeurs

   pour les années deux mille sept (2007) et deux

   mille huit (2008) sont identiques d'un scénario à

   l'autre, contrairement à l'année historique deux

   mille trois (2003). Et on voit dans le tableau

   qu'il y a trois scénarios qui sont illustrés.

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Vous pouvez arrêter immédiatement. J'ai très bien

   saisi le sens de votre question. On a fait le même

   constat pour pas vous le cacher, hier, je pense, en

   se relisant tranquillement. C'est un peu
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   malheureux. C'est une analyse qu'on voulait faire

   pour présenter les trois, de dire, de passer de

   l'ancienne méthode, ajouter le bénéfice net, c'est-

   à-dire retirer le bénéfice net, et rajouter réseaux

   autonomes, mais la façon qu'on l'a fait n'est pas

   adéquate. Donc, j'aimerais qu'on prenne un

   engagement à cet égard-là pour corriger, et vous

   allez avoir effectivement les chiffres appropriés

   pour chacune des trois méthodes.

Q. [48] C'est parfait.

   Voulez-vous que je formule l'engagement, Maître

   Fraser?

   Me ÉRIC FRASER :

   Allez-y!

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors...

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 2.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   L'engagement numéro 2. Donc, apporter les

   modifications appropriées au tableau R-15d) de la

   page 18 du document HQD-15, Document 8.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est vraiment du bon service, l'engagement est

   sorti avant la question.
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   E-2 (HQD) :  Apporter les modifications appropriées

                au tableau R-15d) de la page 18 du

                document HQD-15, Document 8 (demandé

                par OC).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ça complète nos questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. La Régie va donc prendre une

   pause de quinze (15) minutes. Et on se voit à onze

   heures moins quart, dix heures quarante-cinq

   (10 h 45).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h 48)

   LE PRÉSIDENT :

   A voir maître Neuman prêt à contre-interroger, je

   comprends que monsieur Drolet, un petit « switch »?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Maître Drolet m'a demandé d'intervertir avec lui,

   c'est la journée des échanges.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il désire poser des questions mais dans quelques

   minutes, il avait une vérification à faire.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Est-ce qu'on peut savoir à quelles pièces vous

   allez référer parce que...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... il me semble que je ne suis pas vite ce matin,

   j'ai beau aller les chercher à l'écran, je pense

   qu'il y en a qui sont plus vites que ma souris.

   HDQ-15, quelle partie?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   On va commencer par HQD-17, Document 4 qui a été

   distribué tout à l'heure.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Ah oui, O.K., ça, ça va.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [49] Pour commencer, on va regarder HQD-1, Document

   1, au tableau 3, page 14, simplement pour confirmer

   pour la suite des questions que ce qui se trouve

   indiqué dans HQD-17, Document 4, à la colonne
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   « Demande » correspond à cette autre pièce, c'est

   bien cela?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui, mais, oui, supposé d'être la même chose.

Q. [50] D'accord. Par ailleurs, donc, je vais vous...

   donc, on peut ranger HQD-1, Document 1 et on va

   maintenant aller à HQD-15, Document 1, partie A,

   tableau R-36.2. Donc, dans ce tableau R-36.2, la

   Régie a demandé à Hydro-Québec de faire certaines

   simulations pour les deux années ultérieures, deux

   mille neuf (2009) et deux mille dix (2010) et en

   fait, je vous demanderais s'il n'y aurait pas lieu

   de déposer une version révisée et révisée pour

   trois motifs de ce tableau R-36.2.

           D'abord, il nous semble que, selon les

   chiffres, donc non modifié sur les modifications au

   « pass-on » et au CFR, selon les chiffres qu'on

   trouve dans R-36.2, à la ligne « Revenus

   additionnels requis au 1er avril », il nous semble

   que les chiffres de deux mille neuf (2009) et deux

   mille dix (2010) donc de ces deux années, ne

   correspondent pas, ne balancent pas, ne

   correspondent pas à la soustraction opérée... par

   rapport aux autres chiffres qui sont dans ces

   colonnes-là. Donc, il semble qu'il y ait une
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   erreur... il y a des erreurs de calcul dans les

   deux cas, pour les deux années, enfin, je vous le

   signale, vous pourrez faire les vérifications.

           Par ailleurs, il nous semble également

   qu'il y a une erreur dans les deux lignes qui

   correspondent à la répartition des revenus des

   ventes de l'année, de la répartition dans les deux

   dernières lignes, entre les revenus générés pour

   l'année en question par la hausse demandée et la

   provision réglementaire prévue pour l'année

   suivante. Il me semble que... si on regarde les

   proportions, qu'il y a quelque chose qui ne marche

   pas, l'équation utilisée pour faire ce calcul, soit

   n'est pas la même, soit qu'il y ait des erreurs de

   calcul. Et par ailleurs, il y aurait lieu de

   réajuster les chiffres pour tenir compte des

   nouvelles données concernant le « pass-on » et des

   achats d'électricité et le compte de frais reportés

   du service de transport donc, est-ce que vous

   pourriez prendre l'engagement de déposer une

   version révisée de ce tableau R-36.2, s'il vous

   plaît?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, avant de prendre un engagement, j'aimerais

   quand même faire un commentaire. S'il y a erreur
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   aux calculs, ce que je comprends, c'est le seul

   engagement, en fait, que je serais disposé à

   prendre à ce stade-ci, c'est de vérifier s'il y a

   des erreurs dans les compilations présentées aux

   calculs et le cas échéant, on mettrait à jour,

   évidemment la pièce pour corriger pour ces erreurs.

           En ce qui concerne l'autre volet, mettre à

   jour en fonction de ce qui est déposé au dossier,

   je renvoie le tout à la discussion que l'on avait

   hier, je ne pense pas que ce soit, au niveau où on

   se situe par rapport à la décision qu'il y a à

   prendre, qu'il y ait nécessité de mettre à jour ce

   dossier-là.

           Je peux vous donner, par ailleurs, une

   règle du pouce assez facile qui va vous mettre de

   faire les équations que vous pourriez vouloir faire

   pour documenter un argument concernant ces aspects-

   là. La règle du pouce, elle est très simple : un

   pour cent (1 %) de hausse de tarif, ce n'est pas

   loin de 100 millions (100 M$), en fait, c'est

   quatre-vingt-treize (93 M$) ou quatre-vingt-

   quatorze millions (94 M$) alors, je vais vous

   offrir une règle très, très simple, c'est que dix

   millions (10 M$) c'est point un pour cent (0,1 %)

   de tarif. Si on vous dit qu'on va récupérer
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   cinquante millions (50 M$) de coût de transport de

   plus que ce qui était prévu à l'origine donc, ça

   équivaut à point cinq pour cent (0,5 %) de hausse

   de tarif et vous prenez les scénarios que vous

   voulez pour les répartir entre deux mille neuf

   (2009) et deux mille dix (2010), le mettre tout en

   deux mille neuf (2009), tout en deux mille dix

   (2010) ou les séparer, comme on l'a fait

   séparément, de façon égale entre deux mille neuf

   (2009) et deux mille dix (2010) mais ça vous donne

   l'ordre de grandeur de l'ajustement que ça implique

   au niveau des hausses de tarif.

           Alors, je pense que ça, ça peut

   certainement alimenter une réflexion et un argument

   puis je pense que c'est au bon niveau. En ce qui

   concerne, encore une fois, l'autre aspect, la mise

   à jour pour les erreurs présumées au niveau du

   calcul, ça nous fera plaisir de faire les

   corrections appropriées, si elles se confirment.

Q. [51] Je vous demanderais quand même donc de

   corriger, de mettre à jour ce tableau pour les deux

   erreurs de calcul, vous allez vérifier s'il y a

   bien de telles erreurs...

R. Les erreurs de calcul présumées...

Q. [52] Présumées.
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R. ... nous allons vérifier et donner les explications

   appropriées, nous prenons l'engagement et il

   restera à le formaliser.

Q. [53] Oui, mais aussi simplement pour la forme, pour

   le service de transport, si le CFR est récupéré

   plus grand une année, c'est certain qu'il est

   diminué les années ultérieures donc, simplement de

   faire les ajustements requis à ce niveau-là.

R. Écoutez, je ne pense pas qu'il soit approprié de

   faire les ajustements requis, ils ont été faits au

   dossier pour les fins de la décision et je pense

   que c'est suffisant.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais formaliser le tout, effectivement, il ne

   faut pas oublier que l'on parle de deux mille neuf

   (2009), deux mille dix (2010) donc, on va,

   l'engagement, en fait, on prend l'engagement de

   vérifier s'il y a effectivement des erreurs de

   calcul et de les corriger, le cas échéant, par

   contre, on s'objecte à faire une révision d'autant

   plus qu'il y a eu un témoignage qui a donné un

   aperçu de l'impact de la mise à jour sur 2009-2010,

   ça apparaît suffisant.

   E-3 (HQD):   Vérifier les calculs du tableau R-36.2
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                de HQD-15, Document 2 et corriger s'il

                y a lieu (demandé par S.É.-AQLPA).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je ne vois pas la raison d'être de l'objection

   puisque justement, il s'agit simplement, pour

   éviter de nous forcer nous-mêmes à recorriger une

   nouvelle fois ce tableau lorsqu'on va

   éventuellement faire des représentations, c'est

   beaucoup plus simple de faire le correctif du CFR

   dans le tableau puisque les données sont là.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, Maître Neuman. Si je comprends bien,

   c'est en quantité moins grande la série de

   tableaux, c'est-à-dire c'est un de la série de

   tableaux que vous aviez initié hier et la Régie a

   réagi sur le fait que cette liste-là de mise à jour

   pourrait être passablement longue.

           La Régie va avoir des questions dans ce

   sens-là un peu plus tard et on verra,

   effectivement, si on a besoin de... on va être

   humbles, si on a besoin de faire déposer ce

   tableau-là, ce tableau mis à jour pour deux mille

   neuf (2009) et deux mille dix (2010), de toute

   façon, on a des questions à poser, du même genre
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   que les vôtres donc, on va prendre ça pour

   l'instant sous réserve et on vous revient là-

   dessus, d'accord?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

Q. [54] Et le seul autre élément qu'on souhaiterait

   pouvoir, avoir en version révisée, serait à la

   pièce B-19, HQD-15, Document 11, aux pages 20 et

   21, les tableaux 13.1 et 13.3 qui portent sur les

   frais de financement, simplement d'ajuster ces

   frais de financement en fonction de la nouvelle

   information qui est maintenant disponible sur le

   CFR. Donc, ce serait, vous demander de prendre un

   engagement de réviser ces deux tableaux en fonction

   des nouveaux, des frais de financement qui

   découlent...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je n'ai pas le tableau sous les yeux mais je sens

   que je vais reformuler la même objection.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il s'agit de...

   Me ÉRIC FRASER :

   HQD-15, Document...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   HQD-15, document 11, pages 20 et 21, ce sont les
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   tableaux 13.1 et 13.3 seulement, R-13.1 et R-13.3

   plutôt. Il y a des calculs de frais de financement

   qui sont manifestement modifiés par les nouvelles

   données qu'on a maintenant sur le CFR.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je formule la même objection sous réserve de

   l'interrogatoire de la Régie qui pourrait

   entraîner, en fait, selon vos propos, Monsieur le

   Président, mais pour les mêmes raisons, on revient

   à la liste, ça commence à ressembler à la liste

   d'hier.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je n'ai pas d'autre demande de révision de

   tableaux.

   LE PRÉSIDENT :

   C'était ma prochaine question. Donc, vous pouvez

   procéder, on va vous revenir là-dessus.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors, c'était mes seules questions pour ce panel.

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce que monsieur Bastien aurait un commentaire

   supplémentaire?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Oui, tout à fait.

   R-3644-2007                             PANEL 3- HDQ

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 90 -     Me Dominique Neuman

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il n'y a pas eu de question.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Oui, j'ai compris que vous vouliez savoir quels

   étaient les frais financiers associés au nouveau

   scénario. J'ai entendu la version un peu plus

   lourde, c'est celle de prendre un engagement de

   refaire un tableau, de redistribuer des papiers, et

   caetera. Mais je peux vous dire que le « score »,

   selon l'hypothèse ou le résultat selon l'hypothèse

   que le Distributeur avait utilisée pour la

   répartition des coûts de transport, nous le savons.

   Nous savons que nous allons économiser à peu près

   sept millions de dollars (7 M$) sur la facture de

   soixante et un millions de dollars (61 M$) qui

   était prévue à l'origine comme frais financiers

   pour le scénario du Distributeur. Alors, c'est une

   économie de sept millions (7 M$), nous estimons

   maintenant à cinquante-quatre millions (54 M$) le

   montant en question.

Q. [55] Je vous remercie beaucoup.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous retirez votre demande d'engagement?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Puisque ce sept millions (7 M$) a été calculé d'une
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   certaine manière, on peut simplement compléter la

   ligne sur le tableau, ce n'est pas plus compliqué

   que ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je maintiens l'objection.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître Drolet, pour le

   RNCREQ?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MATHIEU DROLET :

Q. [56] Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

   Régisseurs, bonjour, Mathieu Drolet, pour le

   RNCREQ. Alors, finalement, mes questions seront

   très brèves, bonjours aux gens du panel. Je vous

   renvoie tout d'abord à la pièce HQD-7, Document 4,

   s'il vous plaît, les pages 11 et suivantes.

   Concernant le régime de rémunération variable.

   C'est vraiment pour des fins de précision,

   finalement, je n'aurais qu'une seule question. À à

   la page 13, où on identifie les différentes

   catégories d'employés, en fait, « Bureau, Métiers,

   Techniciens, Spécialistes, Ingénieurs, Bureau non

   régi ». Les spécialistes, vous faites référence à

   qui exactement?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Bien, il y en a plusieurs dans cette salle.
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Q. [57] C'est ce que je me disais.

R. En fait, c'est les gens qui font partie maintenant

   du Syndicat 4250, mais ça ne vous dit pas quel

   genre de bibitte c'est. C'est les gens, en général,

   qui sont, en général, des gens qui ont une

   formation universitaire, pas exclusivement, mais,

   donc, des gens dans d'autres organisations on les

   appelle des professionnels. À Hydro-Québec on a une

   distinction entre professionnels et spécialistes.

   Les professionnels c'est un peu le même genre de

   personnel, mais ils sont non syndiqués. Et les

   spécialistes qui sont en général, donc des gens qui

   font les analyses, qui sont des spécialistes

   justement d'un domaine, ils font partie maintenant,

   depuis quelques années, du Syndicat 4250.

Q. [58] Parfait. Très bien. Et puis quand je vais un

   petit peu plus bas, encore à la page 13 du même

   document, dans Régime gestion de la performance,

   « Bureau non régi », donc non régi par convention

   collective, c'est bien ça?

R. Exact.

Q. [59] Exactement. C'est tout, je vous remercie

   beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Drolet. Union des consommateurs,
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   Maître Sicard.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [60] Hélène Sicard, pour l'Union des consommateurs,

   bonjour. Bonjour. Dans le Document HQD-3, Document

   1, à la page 16. Vous avez un beau tableau, un

   diagramme qui fait mention de l'« Avancement des

   travaux du comité efficience », par sous-processus.

   Avez-vous une idée, avez-vous fait une dernière

   évaluation du moment où on va avoir des cibles

   concrètes pour l'ensemble des sous-processus?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ce qu'on a mis en preuve, que ce soit dans la

   preuve initiale ou dans les réponses, ça nous

   prenait quelque temps pour avoir un examen complet

   de chacun des processus et ce temps-là est

   maintenu. Donc, depuis le dépôt, donc, on a dit,

   probablement plus vers la fin deux mille huit

   (2008), pour avoir vraiment une idée de l'ensemble

   de ce qu'on a à faire et que les processus aient

   fait une analyse complète, donc les trois étapes

   qu'on vous a énumérées dans le document. Donc,

   cette évaluation-là n'est pas modifiée, mais

   évidemment, depuis le dépôt de la preuve on a

   continué, tel que les travaux étaient planifiés,

   mais ça confirme que ça va nous prendre encore
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   quelque temps pour avoir un examen, je répète, de

   tous nos processus, de chacun des processus aussi

   avec des cibles, quand on dit des cibles concrètes,

   c'est qu'on ait fait le tour de l'ensemble des

   éléments sur un processus d'affaires en

   particulier.

Q. [61] Comme vous me parlez de fin deux mille huit

   (2008) et quand vous préparez votre prochain

   dossier tarifaire, vous faites ça en période d'été,

   est-ce que... allez-vous faire un effort, allez-

   vous être en mesure de nous donner au moins une

   série de cibles et un état d'avancement beaucoup

   plus précis pour le prochain dossier tarifaire?

R. Je vais me permettre d'avoir une réponse un peu

   plus large qu'une série de cibles et je répondrai

   aussi à cette deuxième partie. On a aussi répondu à

   une question qui nous disait : est-ce que vous

   allez faire un rendre compte de chacune des actions

   pour chaque processus, pour chacune des années, et

   caetera? Et on a dit à cette question-là que selon

   nous, ce niveau de détail était d'un niveau interne

   de gestion. Faire le suivi de chacun des processus

   d'affaires, on en a beaucoup, de chacune des

   actions, ça fait partie intrinsèque de la gestion

   de la division Hydro-Québec Distribution.

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                         - 95 -               Me Sicard

           On a dit, cependant, qu'on était pour

   rendre compte de façon systématique et formelle sur

   deux éléments. Donc, tous les indicateurs

   d'efficience que nous proposons, évidemment c'est

   notre, je dirais, véhicule premier, pour rendre

   compte de l'évolution de notre performance.

   Deuxième élément, tout ce qui sont des actions

   structurantes, puisque ces actions structurantes à

   quatre-vingt... dans la très, très grande majorité

   des cas, requièrent des investissements importants,

   donc vont être des projets qui vont faire l'objet,

   de toute façon, d'analyses et de décisions précises

   de la Régie.

           Donc, on sait, évidemment, je ne dirais

   même pas, ce n'est même pas, on n'a même pas

   l'option, de dire que sur ces actions-là,

   évidemment, on va faire approuver et on va faire un

   suivi. Et sur l'ensemble de tout ce qui peut se

   faire de la division, sur chacun des processus, on

   a dit qu'il était, selon nous, en fait,

   pratiquement impossible de faire ça dans un rendre

   compte formel, organisé, puis après on va demander

   un suivi sur ce rendre compte formel-là.

           Donc, on préfère et on soumet qu'il est

   beaucoup plus intéressant pour les intervenants et
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   la Régie de nous suivre sur l'ensemble des coûts et

   de nous suivre sur nos actions structurantes. Et je

   vais compléter en disant qu'on a pris l'engagement

   d'avoir une amélioration de l'efficience de nos

   actions en gestion courante de dix millions (10 M$)

   par année. Donc, c'est un pour cent (1 %) de nos

   charges d'exploitation sur lesquelles on a dit

   qu'on va avoir ça à chaque année. Les dix millions

   (10 M$), bien, il faut les trouver, il faut les

   faire, il faut les suivre, puis c'est notre

   « job », c'est notre « job » comme gestionnaire.

   Donc, je ne sais pas si je réponds à la question,

   mais.

Q. [62] En partie, mais pas complètement. Quelles

   cibles est-ce qu'on peut espérer de façon réaliste

   dans le prochain dossier tarifaire, qu'est-ce que

   vous pouvez nous amener de façon réaliste, par

   rapport à l'amélioration de ce processus-là?

R. Mais on a donné des cibles sur nos indicateurs

   macros, nos indicateurs d'efficience. On a dit à

   maintes fois que sur un horizon de temps, on

   voulait avoir une... sur un horizon de quelques

   années, on voulait avoir une croissance sous

   l'inflation. Pour nous, ça correspond à

   l'engagement de la division.
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           La façon précise dans chacun des processus,

   pour chacune des actions que nous allons répondre à

   cet engagement-là, je répète, selon nous, ça dépend

   de la gestion de la division. C'est notre

   évaluation à ce moment-ci, à l'exception, je

   répète, des actions structurantes. Ce matin on a

   parlé de SIC, c'est une action structurante et on

   va rendre compte de ce qu'on a dit comme étant les

   bénéfices reliés à SIC.

Q. [63] Je vous remercie. Dans votre preuve et, entre

   autres, dans une réponse que vous avez donnée à la

   pièce HQD-15, Document 4 et ça concernait le

   Document HQD-4, vous faites mention que la balance,

   et on sait maintenant que cette balance est passée

   de cent soixante-dix-huit point quatre (178,4) à, à

   peu près, cent dix-neuf (119), pour ce qui est du

   compte de frais reportés de transport, vous aviez

   indiqué que vous aviez l'intention de le répartir

   sur deux années dans la preuve, sans donner de

   quantité, avez-vous toujours, si la Régie acceptait

   votre proposition et la modification que vous avez

   faite en début d'audience, auriez-vous toujours

   l'intention de répartir la balance due à ce compte-

   là sur deux années?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je pense qu'on avait présenté cette

   information à titre illustratif et c'est toujours

   la même représentation que l'on fait. La décision

   de la répartir sur une année ou deux années va se

   prendre en fonction de l'ensemble de l'information.

   Nous avons mis en preuve hier que l'aperçu que nous

   avions pour deux mille huit (2008) était très

   favorable en termes de disposition du compte

   d'écart en transport, puisqu'il s'annonçait, toutes

   choses étant égales par ailleurs, et ayant beaucoup

   d'humilité par rapport à ces chiffres-là, qu'il va

   y avoir effectivement un compte de « pass-on », qui

   est en train de se créer pour deux mille huit

   (2008), d'un montant qui commence à ressembler

   beaucoup à l'entièreté du compte d'écart sur les

   frais de transport et nous avons lu très

   attentivement la décision de la Régie l'année

   dernière, cette année, par rapport au dossier que

   nous avions déposé en deux mille six (2006), nous

   avons donc pris note que la Régie souhaitait que

   lorsqu'il y a un crédit et qu'on utilise pour

   soustraire le débit ou le compte d'écart sur les

   frais de transport, alors ce qui fait, qu'à toutes

   fins utiles, il pourrait y avoir un scénario
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   crédible à stade-ci où nous allons effacer

   entièrement le compte d'écart des frais de

   transport de l'année prochaine. Mais ceci étant

   dit, les données que nous avons déposées au dossier

   c'est à titre illustratif, mais l'orientation

   précise du Distributeur sera connue lorsqu'on

   déposera notre dossier, qui va prendre en

   considération l'ensemble de l'information

   disponible à ce moment-là.

   11 h 13

Q. [64] Maintenant, n'est-il pas vrai que, bien que

   vous ayez fait un amendement à la preuve en début

   d'audience qui corrige les montants donc qui

   pourraient être payés sur la balance et les frais

   qu'on doit sur le transport pour deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006) que, normalement,

   ces sommes-là n'auraient été prises en considéra-

   tion que pour le prochain dossier tarifaire quand

   vous auriez fait, là, les additions et le calcul de

   tous les chiffres, et que c'est exceptionnellement

   que vous demandez que ce soit mis dans le dossier

   deux mille huit (2008).

R. Selon les modalités approuvées par la Régie, la

   disposition du compte de « pass-on » se fait sur

   une base de quatre mois réels et huit mois projetés
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   conformément à l'ensemble des paramètres de toute

   façon que l'on dépose, et c'est effectivement à

   titre exceptionnel. Ça fait deux années

   d'exception, on en convient. Et on a deux ans de

   vécu. On en a trois, je pense. Il faudrait que je

   sois sûr de mon affaire, deux mille cinq (2005),

   deux mille six (2006) et deux mille sept (2007).

           Alors, ça commence mal, comme on dit, mais

   en même temps, on comprend que c'est des comptes

   créditeurs et on comprend que c'est des comptes qui

   ont beaucoup, qui ont un volume important, et c'est

   toujours dans le contexte où il y a en parallèle un

   compte débit. Et, ça, à un moment donné, là, on va

   mettre ça en arrière de nous et on pourra avoir

   donc un équilibre plus sain du côté financier sans

   traîner ce boulet-là qui va donner une toute autre

   perspective à cette question-là. Alors, c'est tous

   ces éléments de contexte pris en compte qui

   expliquent, effectivement, une deuxième année,

   c'est un régime d'exception. Et la première fois,

   je le répète, c'est la Régie qui l'avait initié.

   Merci.

Q. [65] Je vous remercie. On n'a pas d'autres

   questions.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Sicard. Maître Cadrin pour l'Union

   des municipalités du Québec.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

   Bonjour à la Régie. Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités. Bonjour aux membres du panel.

Q. [66] Tout d'abord, quelques petites questions

   relativement au balisage externe. Votre pièce

   HQD-3, Document 1, je suis aux pages 21 et

   suivantes, que vous connaissez peut-être très bien

   déjà. Première question, un peu générale, quelle

   est l'utilité ou comment utilisez-vous, vous, chez

   HQD ce balisage externe-là?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Disons qu'on fait l'exercice avec PA Consulting

   déjà depuis quelques années. Donc, deux mille trois

   (2003), je pense qu'on a commencé pour les

   activités clientèle et deux mille quatre (2004)

   pour les activités réseau. Déjà l'an passé, on a

   donné un certain bémol à l'utilisation qu'on en

   fait dans la mesure où on a sorti extrêmement de

   jus du côté clientèle quant au « best practices ».

   Donc, c'est les meilleures pratiques dans les

   activités.

           Donc, c'est essentiellement à ça que ça
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   sert le balisage, c'est de s'assurer, de comprendre

   d'abord où est-ce qu'on est en positionnement

   relativement à d'autres joueurs dans le marché,

   mais surtout de comprendre en quoi les premiers

   sont bons; quelles sont les meilleures pratiques

   qu'ils prennent et comment on peut, nous, les

   transposer chez nous.

           Du côté clientèle, on l'a déjà dit à

   plusieurs reprises, on a fait beaucoup de

   rencontres techniques là-dessus, l'exercice est

   assez exhaustif et on est capable de décortiquer de

   façon assez précise par processus. C'est une chaîne

   de processus connus qu'il est permis de baliser. Et

   c'est de là qu'émanent nos grands projets d'action

   structurante dont on parle souvent en téléphonie ou

   eu égard aux services à la clientèle.

           Donc, on a même déjà l'année passée

   proposée de passer un tour, si on peut dire, d'une

   année pour les activités clientèle sachant que,

   d'une année à l'autre, les meilleures pratiques

   sont souvent les mêmes qui sont reconduites. Et le

   positionnement relatif d'Hydro-Québec Distribution

   par rapport aux autres est à peu près le même.

           Du côté réseau, c'est un petit peu

   différent. On l'a déjà dit aussi en rencontre
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   technique, c'est beaucoup plus global. On va

   beaucoup moins dans le détail du point de vue des

   processus en termes de chaîne de processus, mais

   c'est plus, je dirais, une approche globale. Et on

   a quand même jugé bon de poursuivre cette année

   pour l'exercice des données de deux mille six

   (2006) dans la mesure où le consultant PA

   Consulting avec qui on travaille s'en va beaucoup

   plus sur une approche de coûts par activités qui,

   pensons-nous, est une extrême bonne avenue pour

   passer à aller chercher les meilleures pratiques

   selon les différents processus des activités du

   côté réseau.

           Par contre, on constate quand même un

   certain enjeu en termes de participants aux

   exercices. Il y a eu effervescence dans les années

   deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004),

   et il semble y avoir essoufflement. Je pense que

   les gens vont chercher là le même jus que nous, là,

   dans le sens où, savoir où ils sont, comprendre

   pourquoi ils ne sont pas premier s'ils ne le sont

   pas ou à l'inverse être fiers de dire qu'ils le

   sont, mais surtout de voir en quoi ils peuvent

   s'améliorer. Et le nombre de participants

   diminuant, bien, là, on est en train de regarder
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   d'autres avenues possibles avec peut-être des

   approches beaucoup plus ciblées pour aller, je

   dirais, baliser des activités précises.

           Donc, l'usage qu'on en fait, c'est vraiment

   de comprendre où est-ce qu'on se positionne,

   pourquoi on se positionne à ces niveaux-là, et

   surtout de voir les meilleures pratiques qui

   pourraient être transposables chez nous, toujours

   dans un souci d'amélioration d'efficience.

Q. [67] Je fais suite sur la question du

   positionnement comme tel. On constate dans les

   différents tableaux, je ne réfère pas

   spécifiquement à un tableau, là, mais vous avez un

   positionnement qui va être dans le xième quartile

   disons. Vous, est-ce que vous avez établi des

   cibles à l'interne relativement à ces quartiles-là

   quand vous vous présentez ou vous faites votre

   dossier disons pour PA Consulting, est-ce que vous

   avez déjà prévu vous retrouver dans certains

   quartiles ou vous espérez vous retrouver dans

   certains quartiles avec des mesures mises en place

   pour ça? Je vois que vous avez hâte de répondre.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Bien, en général, on ne fait pas de prévisions,

   même si on en fait beaucoup, mais là-dessus, on en
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   fait peu. J'aimerais peut-être juste attirer un

   petit bémol. Un des ennuis qu'on a, surtout ces

   dernières années, c'est les modifications

   importantes du taux de change. Je veux juste qu'on

   ait ça en tête. Ou quand on regarde les chiffres,

   là, il faut faire attention à l'interprétation

   qu'on en fait à cause du taux de change. Et puis ça

   ne s'améliore pas, là. Ça ne s'améliore pas quand

   on veut traduire nos coûts en dollars canadiens en

   dollars américains. Donc, on a un gros effet taux

   de change.

           Il serait tout à fait non justifié de dire

   qu'on a une prévision de positionnement par rapport

   au balisage. En termes précis, quantifiés, on veut

   être là. De dire qu'on veut s'améliorer et qu'on

   pense qu'être dans un Q4 ou un Q3, c'est quelque

   chose sur lequel, et c'est pour ça qu'on les a mis,

   c'est pour ça qu'on est là depuis deux mille trois

   (2003), c'est pour ça que toutes les données ont

   été mises aussi sur la place publique. Je ne pense

   pas que... Là-dessus, on a été très très très

   transparent, mais il faut être aussi conscient que

   c'est des choses qui prennent un peu de temps et

   donc, on est en processus d'amélioration.

           Mais il ne s'agit pas non plus pour nous,

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 106 -         Me Steve Cadrin

   et je voudrais le mentionner, on verra bien au fil

   du temps, on ne vise pas nécessairement être dans

   le Q1. Parce que quand on fait l'analyse, et c'est

   là la difficulté du balisage, quand on fait une

   analyse fine, de ce que ça implique être, par

   exemple, dans un premier quartile, on n'est pas

   dans beaucoup de domaines, on n'est pas du tout

   dans cette situation-là à Hydro-Québec pour toutes

   sortes de raisons.

           Et ça ne veut pas dire qu'on est moins bons

   ou meilleurs, c'est que notre contexte d'affaires

   et nos relations d'affaires avec nos clients sont

   différents. Et c'est toujours balisage, on

   s'améliore, mais dans un contexte d'affaires et

   dans les relations d'affaires qu'on a au Québec, et

   sur lesquelles la plupart de nos conditions de

   service et la plupart de nos relations d'affaires

   avec nos clients sont approuvées par notre

   organisme de réglementation. Et on est d'accord,

   là. Ce n'est pas parce que c'est l'organisme qui

   l'approuve. On le propose parce qu'on est d'accord

   avec ça.

           Donc, j'ai énormément... Il faut faire très

   attention de prendre une position, on va dire, sur

   les coûts, on veut que vous soyez dans Q1 ou Q2,
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   mais sur la qualité de service, on veut que vous

   vous améliorez. Je fais juste... Et je vais vous

   donner un exemple qui est celui qu'on cite souvent,

   mais je pense que ça vaut la peine.

           Dans certains processus, oui, on est Q4. On

   le sait. Regarde, les chiffres le donnent. Mais en

   recouvrement, par exemple, bien, être Q1 en

   Amérique du Nord, ça veut dire qu'il faudrait faire

   comme dix fois les interruptions de service que

   l'on fait à l'heure actuelle. Ce n'est pas du tout

   l'orientation qui est retenue.

           Donc, oui, on veut améliorer le processus

   recouvré, mais je vous garantis, et là une

   prévision personnelle de ma part, on ne sera jamais

   capable d'être dans Q1. Et ce n'est pas un

   objectif. J'ai l'air à faire un peu d'une part,

   d'autre part, là, mais il faut faire attention

   quand on dit « où est-ce que vous voulez être? »

   Donc...

Q. [68] C'était un peu ça ma question. Je m'excuse, je

   ne veux pas vous interrompre dans votre réponse.

R. Non, c'est...

Q. [69] Je vois que vous m'expliquez un peu disons la

   théorie derrière ça. Moi, ma question était peut-

   être un peu plus spécifique relativement au
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   quartile dans lequel vous voulez vous trouver et

   vos cibles. Là, je comprends, vous me dites, on

   n'en fixe pas de cible, on ne veut pas nécessaire-

   ment, exemple, être dans le Q1 dans le recouvre-

   ment. On prend cet exemple-là. D'accord. Vous

   voulez être dans le Q2, dans le Q3, vous voulez

   être dans aucun... Je ne sais pas. Je pose la

   question. Est-ce que vous vous créez des... en

   regardant ce qui se fait pour d'autres. Parce que

   je comprends que c'est une source d'information

   pour vous d'abord. Vous voyez ce que les autres

   font, sort ce qu'il est possible de faire chez

   vous. Et j'imagine qu'avec ça, vous établissez une

   cible qui est raisonnable selon votre cadre

   réglementaire, selon votre cadre de fonctionnement.

R. On n'a pas de cible pour chacun des processus.

   Parce qu'il y en a que je donne, c'est plus facile.

   On n'a pas de cible pour chacun des processus de

   quartile par rapport aux autres. C'est l'objet du

   comité efficience qu'on a créé de faire un examen

   approfondi de chacun des processus. Donc, le

   diagnostic, le coût, le niveau de service, les

   relations d'affaires, les actions qui sont

   possibles, qu'il est possible de pouvoir mettre en

   oeuvre et vers où on tend.
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           C'est sûr qu'on a un objectif de

   s'améliorer. Si on n'avait pas un objectif de

   s'améliorer puis de faire en sorte qu'on ait des

   indicateurs d'efficience qui s'améliorent, on ne

   ferait pas cet exercice-là. Hein! Ça, c'est

   évident.

Q. [70] Mais là n'est pas ma question.

R. Non, c'est ça. De là à...

Q. [71] On souhaite tous que vous vous améliorez.

R. ... dire que sur chacun des... on a un

   positionnement précis, une prévision précise, je

   vous réponds, je vais vous répondre non. Et en

   plus, dans certains cas, on n'en a pas. Donc, ce

   n'est même pas une question de dire qu'on ne veut

   pas se situer par rapport à d'autres. Dans certains

   cas, on n'en a pas du tout. Toutes les activités

   réseau, on n'en a pas. Donc, il faut voir le

   balisage comme étant un intrant dans l'analyse

   qu'on fait. Mais ce n'est pas un objectif en soi de

   faire en sorte qu'on ait un « copie-colle » en

   termes d'objectifs sur chacune de ces composantes-

   là. D'autant plus que les compositions puis le

   balisage, moi, se modifient dans le temps aussi.

   11 h 24

Q. [72] Je comprends, mais je prends l'exemple du
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   tableau 4 pour finir sur ce point-là. À votre

   tableau 4, vous avez certaines choses. On a parlé

   du recouvrement. Vous en avez parlé, c'est la

   raison pour laquelle je prends ce tableau-là là. On

   a du Q4 qui passe à du Q3, à titre d'exemple là, ou

   du Q4 qui demeure du Q4 dépendant des items qu'on

   retrouve au tableau 4.

           Je prends l'exemple, est-ce que le système

   SIC qui va être mis en place va venir corriger ça?

   Est-ce que vous avez déjà des attentes par rapport

   à ça? Est-ce qu'on peut savoir un peu comment

   s'enligner à ce niveau-là? Ou, encore une fois,

   sans répéter votre réponse sur votre souci

   d'amélioration constant. Si vous n'avez pas de

   cible, il n'y en a pas là, ce n'est pas grave. Je

   veux juste savoir.

R. On a des cibles d'amélioration de nos... C'est

   parce que vous me posez des questions sur les

   cibles sur les Q, sur les quartiles.

Q. [73] Oui, oui.

R. Et Q2, Q3, Q1, plus, moins, je vous dis, ça, on

   n'en a pas de prévision précise...

Q. [74] O.K.

R. ... de quartile de façon précise. Des cibles

   d'amélioration de nos processus, c'est l'objectif
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   du comité efficience.

Q. [75] Je vous suis. J'arrête de vous en parler des Q

   là.

R. J'ai fait exprès parce qu'on en traite entre nous

   de ça.

Q. [76] Ah! O.K. Maintenant, je vais vous amener un

   autre document, HQD-15, Document 13, page 6. C'est

   les questions de l'UMQ, les réponses aux demandes

   de renseignements de l'UMQ, à la réponse 7. On

   parle de la variabilité des indicateurs de qualité

   de service. Alors, il y aurait effectivement

   certaines améliorations qui seraient vues à ce

   niveau-là. Alors, je vous fais lecture, en fait, de

   la réponse à la question :

                Bien que l'on observe une certaine

                variabilité du niveau de service, le

                Distributeur considère qu'il demeure

                stable dans la mesure où les

                variations se situent à l'intérieur

                d'une fourchette plus ou moins

                étroite.

   Ma question : pourriez-vous être plus précis quand

   vous parlez de variations qui se situent à

   l'intérieur d'une fourchette plus ou moins étroite?

   Peut-on envisager des variations en termes d'écart

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 112 -         Me Steve Cadrin

   type ou c'est une question d'appréciation ad hoc

   systématique?

R. C'est une question de bon jugement, pas d'écart

   type, pas de mathématique là-dedans. Et le meilleur

   baromètre que nous avons, ce sont nos clients.

   C'est la satisfaction de nos clients qui nous dit

   si la variabilité perçue par nos clients, elle est

   dans un « range » que nos clients perçoivent

   raisonnable ou si on a des enjeux. Donc, il n'y a

   pas de mathématique là-dedans.

Q. [77] Donc, cette espèce de fourchette-là n'est pas

   de... aucun chiffre s'applique systématiquement à

   chacun des cas. C'est toujours une évaluation, un

   peu comme vous le faites là là. Exact?

R. Le jugement, l'expérience fait en sorte qu'on est

   capable de pouvoir jauger de la variabilité, est-ce

   qu'elle est raisonnable, normale, historique ou si

   on a quelque chose, hummm, qui nous allume une

   petite lumière rouge et qu'on regarde.

Q. [78] O.K. Maintenant, je demeure dans le même

   document, page 7, question subséquente, question 8

   donc. Le temps de vous y rendre et de m'y rendre

   moi aussi. On demandait d'identifier :

                ... les actions d'efficience

                spécifiques annoncées lors de la cause
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                précédente. Pour chacune des actions

                ou une combinaison d'actions,

                veuillez :

                1. Démontrer quelles pistes n'ont pu

                être pleinement déployées ou ne se

                sont pas traduites par les gains

                anticipés?

   Vous avez référé à une réponse donnée à une

   question de la Régie sur ce sujet-là. La question

   ici est la suivante : on avait, exemple... Là je

   vous réfère plus spécifiquement au document de la

   Régie, à la réponse à la question 30.1 où la

   référence est HQD-15, Document 1. Je m'excuse,

   j'aurais dû vous y référer tout de suite. Et on a

   parlé au point 2 où on parlera spécifiquement de

   cette réponse-là 30.1. Vous mentionnez qu'une

   action d'efficience :

                ... attribuée au sous-processus

                « Réaliser les travaux » a été

                pleinement réalisée et produit les

                gains récurrents de 6 M$. Un gain

                additionnel de 1,8 M$ est également

                prévu pour 2008 et 2009.

   D'abord, le un point huit million (1.8 M$) est

   attribuable à quoi spécifiquement?
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   M. RÉMI DUBOIS :

R. Vous référez, je crois, à la piste d'efficience qui

   regarde... C'est un peu technique, hein, en

   passant. Je vais essayer de me débrouiller avec ça

   là, c'est la thermographie. Hein! On parle de la

   thermographie, donc dans les installations

   souterraines. Les pistes d'efficience qui sont

   mises en oeuvre dans ce dossier-là, c'est... en

   fait, il y en a deux. Il y a deux... il y a deux

   types de solution. La première vise, je dirais, à

   alléger les critères d'accès et de sécurité eu

   égard aux travaux qui doivent être faits dans les

   installations souterraines.

           Ce qui a été constaté et ce qui a été

   discuté également avec les employés et les

   gestionnaires, c'est de voir que souvent on pouvait

   faire des réparations que je qualifierais quasiment

   d'inutiles, à défaut de descendre dans les puits

   d'accès et d'aller faire des travaux.

           Donc, par prudence, on décidait de ne pas

   procéder de la sorte. Ce qui fait que la norme qui

   a été mise de l'avant a permis de faire beaucoup

   plus de... en fait, de ne pas faire de réparation

   inutile et de détecter d'avance les problématiques

   qui étaient observées au niveau des différents
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   puits d'accès.

           Cette piste-là compte pour à peu près six

   millions (6 M$) des gains qui sont identifiés. Le

   un point huit (1.8 M$), c'est la deuxième piste qui

   réfère à la décharge partielle qui, elle, vise à,

   encore là, identifier les problématiques, mais à

   l'intérieur d'une fourchette d'acceptabilité quant

   aux pertes techniques, pertes électriques.

Q. [79] En fait, je vous arrête peut-être sur le côté

   technique là.

R. Oui.

Q. [80] Ce n'était pas là où j'étais là. Pourquoi vous

   en avez, en deux mille huit (2008) et deux mille

   neuf (2009), pour ce un point huit million-là

   (1.8 M$) et pourquoi il n'y en aura pas dans les

   autres années?

R. Ah! Excusez. C'est parce que la deuxième piste n'a

   simplement pas pu être déployée en deux mille sept

   (2007) comme prévu.

Q. [81] O.K.

R. Donc, elle l'est... elle le sera en deux mille huit

   (2008) et deux mille neuf (2009), d'où les gains

   qui vont se présenter.

Q. [82] D'accord. Et ce seront des gains récurrents

   dans le cas du un point huit million (1.8 M$)?
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R. C'est... Oui, tout à fait. Ça permet d'éliminer un

   paquet de cas qui auraient dû être traités par

   ailleurs. Il y a des cas qui se regénèrent d'année

   en année, même s'il y a déjà un bassin de cas qui

   étaient traités en termes d'inspection.

Q. [83] La récurrence se terminerait en deux mille

   neuf (2009) là. C'est deux mille huit (2008), deux

   mille neuf (2009), vous calculez sur deux ans,

   c'est ça? Donc, vous n'avez pas pu le mettre en

   deux mille sept (2007) en place.

R. Je pourrais... Ça, j'avoue, je ne suis pas trop sûr

   jusqu'à quel point la récurrence, elle n'est pas à

   « perpète », mais elle est assurément comblée, je

   dirais, à l'horizon deux mille neuf (2009).

Q. [84] Quand vous allez présenter le suivi de cette

   initiative-là - et je parle dans son ensemble, le

   six millions (6 M$) et le un point huit million

   (1.8 M$) - allez-vous prendre en compte les gains

   récurrents de six millions (6 M$) et présenter

   les... et présenter des gains de sept point huit

   millions (7.8 M$) ou seulement le gain de un point

   huit million (1.8 M$) sera présenté? Je vous donne

   l'exemple, en deux mille sept (2007), vous dites

   « bien, on réalise un gain de six millions

   (6 M$) ». L'année suivante, je comprends que le six
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   millions (6 M$) est récurrent, donc il est encore

   là. Vous avez un point huit million (1.8 M$)

   maintenant qui s'ajoute.

           Quand vous nous présentez l'année suivante,

   est-ce qu'on comprend que vous avez un gain de sept

   point huit millions (7,8 M$) ou on a réalisé le

   gain de six millions (6 M$) une année et on réalise

   un gain de un point huit million (1.8 M$) de plus

   l'année suivante?

R. Dans la mesure...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ça dépend de l'année de référence et c'est l'enjeu

   de tout le suivi, la mécanique... Justement là, ça

   me permet de pouvoir faire le point avec ce que je

   disais tantôt.

Q. [85] Oui.

R. La mécanique précise de suivi de chacune des pistes

   d'efficience ou de chacune des choses que l'on fait

   est une mécanique très complexe. Et vous en avez un

   exemple ici, pour un montant quand même assez

   substantiel, hein, qui est à une piste qu'on a

   considéré pas mal une action structurante et c'est

   pour la raison, pour ces actions structurantes, où

   on pense que là ça vaut la peine qu'on fasse un

   rapport et qu'on puisse dire ce qu'on fait.
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           Donc, exactement, votre question souligne

   exactement la difficulté qui existe, qu'il faut

   faire. Je ne dis pas qu'il ne faut pas la faire,

   mais par rapport des gains, c'est toujours par

   rapport à un scénario de référence. C'est toujours

   par rapport à une année de référence. Donc, six

   millions (6 M$), c'est par rapport à deux mille six

   (2006). Mais, quand on va être en deux mille huit

   (2008), est-ce qu'on va traîner deux mille six

   (2006) comme ça jusqu'à la fin des temps.

           C'est le fun parce que quand on traîne

   comme ça, les chiffres grossissent, mais dans le

   fond d'une année sur l'autre, on a des gains qui

   s'additionnent, donc...

Q. [86] Parce que l'activité se réalise une année ou

   la mesure se met en place une année. Et là vous

   créez le gain, même s'il est récurrent d'année en

   année. Mais, ce n'est pas une nouvelle mesure qui

   est mise en place, c'est la même mesure qui se

   répercute.

R. Exactement.

Q. [87] Alors, comment on fait, nous, pour vérifier

   quel... ou comment vous allez nous le présenter

   pour qu'on puisse faire la différence entre la

   nouvelle activité ou la nouvelle mesure mise en
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   place disons et l'ancienne?

R. C'est une réponse un peu à la blague. Il va falloir

   que vous nous fassiez confiance là. Mais, ce que je

   veux dire, c'est que...

Q. [88] Elle est bonne.

R. ... le budget n'existe plus.

Q. [89] Elle est bien bonne.

R. Mais, le budget n'existe plus. C'est que...

Q. [90] O.K.

R. ... on est dans une option qui n'existe plus quand

   on l'a déployée. Donc, on n'a pas un système

   budgétaire et de suivi qui dit que, si on ne

   l'avait pas fait, voici ce qu'on aurait. Quand on

   est en processus de changement, oui, on a ces

   données-là, mais quand c'est fait, c'est fait, on

   ne les a plus.

           Donc, oui, on peut traîner des historiques

   et de... Mais, honnêtement, à un certain moment

   donné, ça devient un peu virtuel. L'idée, ce qui

   est le plus intéressant, c'est de se suivre année

   par année et est-ce qu'on s'améliore année par

   année que de refaire toujours l'histoire là. Je le

   prends de façon plus globale.

Q. [91] Donc, un peu l'incrémentiel finalement de voir

   ce qui se passe d'améliorations année par année.
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R. Bien, ce serait intéressant de dire que le six

   millions (6 M$) a été, je dirais, pour une année,

   par exemple, sans blaguer, mais de dire que le six

   millions (6 M$) a été conforté, je dirais, et voici

   les améliorations subséquentes. C'est plus

   intéressant et plus...

Q. [92] O.K.

R. ... intelligent par rapport au dossier tarifaire.

   Intelligent au sens de c'est les dépenses que nous

   demandons pour une année qui sont importantes là.

Q. [93] Absolument.

R. L'histoire, à un moment donné, c'est de l'histoire.

Q. [94] O.K. Je prends le processus « Réaliser

   l'ingénierie » maintenant. Vous confirmez des gains

   à la hauteur de deux point trois millions (2,3 M$).

   On a vu qu'à l'époque là, HQD réalisait certains

   plans d'ingénierie qui maintenant sont à la charge,

   par exemple, des gens qui demandent un prolongement

   de réseau ou des choses comme ça. Est-ce que je me

   trompe quand je parle de... je suis dans la

   mauvaise avenue? Corrigez-moi tout de suite.

R. Bien, ce n'est pas de ça dont on parle là.

Q. [95] Ce n'est pas de ça dont on parle là.

R. Ici, c'est de l'amélioration dans nos processus de

   travail là. Ce n'est pas dans les conditions de
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   service là.

Q. [96] Ce n'est pas le transfert des coûts d'ingénie-

   rie, à titre d'exemple, pour les prolongements de

   réseau qui sont maintenant assurés à l'externe?

R. C'est des gains dans nos processus de travail.

Q. [97] Absolument. O.K.

   (11 h 34)

   Maintenant, je continue toujours dans HQD-15,

   Document 13, page 10, nos questions à l'UMQ,

   question 11, on parle des :

                [...] modalités de rémunération du

                temps supplémentaire diffèrent selon

                les groupes d'emplois et les termes

                négociés aux diverses conventions

                collectives.

   Si je peux prendre un exemple peut-être, si vous

   pouvez m'informer sur un exemple particulier, les

   employés métier-route, quels sont les modalités de

   rémunération du temps supplémentaire, juste pour

   nous donner un aperçu ou si vous ne le savez pas

   parce qu'il y a trop de détails.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est une question quand même assez précise, nous

   ne sommes pas en mesure au niveau des représentants

   de ce panel de répondre et je ne vous référerai pas
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   à un autre panel, nous allons prendre l'engagement,

   si vous maintenez la question.

Q. [98] Mais en fait, j'essayais de comprendre un peu

   les modalités qui tournent autour du temps

   supplémentaire versus le temps régulier, ma

   question était dans ce sens-là. C'est que je

   voulais déterminer, qu'est-ce qui devenait du temps

   supplémentaire pour vous ou quels étaient les

   horaires de travail, les horaires de travail

   normaux alors, c'est dans ce sens-là ma question

   alors. Je ne sais pas si on peut prendre

   l'engagement de le définir pour ce cas-là

   spécifique peut-être puis ça nous permettra juste

   d'avoir un exemple, ne pas les faire pour tous

   évidemment.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ça serait plus sage, je pense, de prendre un

   engagement parce que franchement, je ne suis pas

   assez spécialiste de ces questions au-delà des

   très, très hauts niveaux donc, je préférerais qu'on

   prenne un exemple puis qu'on l'exprime.

   Me STEVE CADRIN :

   Monsieur Rozéfort me confirme que oui, je veux,

   s'il vous plaît. Ce que monsieur Rozéfort veut, je

   le veux, semble-t-il.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 4. J'aimerais avoir la question

   spécifique auquel ça faisait référence?

   Me STEVE CADRIN :

   Définition en fait, les modalités de rémunération

   du temps supplémentaire, alors qu'est-ce qui

   devient du temps supplémentaire par rapport à

   l'horaire régulier.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, mais là, on veut être plus spécifique parce

   que je pense que vous référiez à une question?

   Me STEVE CADRIN :

   Oui, aux employés métier-route, excusez-moi.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.

   Me STEVE CADRIN :

   Pour prendre un exemple précis.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.

   E-4 (HQD):   Définir les modalités de rémunération

                du temps supplémentaire par rapport à

                l'horaire régulier pour les employés

                métier-route (demandé par l'UMQ).
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   Me STEVE CADRIN :

Q. [99] Maintenant, toujours dans le même document,

   page 11, réponse à la question 14 donc, HQD-15,

   Document 13, on parle de

                [...] l'augmentation de la facturation

                du Groupe Finances au Distributeur est

                due à une nouvelle activité concernant

                l'évaluation des risques de marché et

                de crédit inhérents aux

                approvisionnements énergétiques du

                Distributeur pour un montant de

                1,5 M$.

   Première question, ce montant d'un point cinq

   million (1,5 M$) est-il appelé à croître année

   après année ou est-ce que c'est un montant qui est

   relativement stable?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je suis désolé, je cherchais si on n'avait pas une

   trace du temps supplémentaire dans notre preuve

   mais j'ai manqué le début de votre question, s'il

   vous plaît la répéter?

Q. [100] Oui, d'accord. Alors :

                [...] l'augmentation de la facturation

                du Groupe Finances au Distributeur est

                due à une nouvelle activité concernant
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                l'évaluation des risques de marché et

                de crédit inhérents aux

                approvisionnements énergétiques du

                Distributeur pour un montant de

                1,5 M$.

   Ma question c'est : ce un point cinq million-là

   (1,5 M$) est-il appelé à croître ou peut-être vous

   pouvez m'expliquer d'où il vient exactement puis on

   pourra voir s'il pourra être modifié année après

   année?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Appeler à croître, c'est une bonne question. À ce

   moment-ci, je ne sais pas, ça va dépendre aussi des

   activités, c'est lié vraiment aux activités

   d'approvisionnement. Donc évidemment, si les

   activités d'approvisionnement augmentent beaucoup

   bien, je vous dirais que la corollaire, c'est que

   les activités de gestion des risques donc, qui sont

   faites par la vice-présidence Finances vont aussi

   augmenter, de quel ordre? Je ne le sais pas, on

   verra à chacune des années. Mais quand je dis,

   c'est sur un horizon de long terme, je ne parle pas

   d'une année sur l'autre.

Q. [101] Oui.

R. Et je pense qu'on vous a répondu aussi dans les
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   éléments de réponse de quel type d'activités donc,

   c'est vraiment une équipe spécialisée en gestion de

   risques. Donc, c'est pour cette raison-là qu'on a

   trouvé plus intéressant, plutôt que de se créer

   chez le Distributeur une équipe spécialisée dans la

   gestion des risques de cette nature, que de faire

   appel à de l'expertise qui existe déjà dans

   l'entreprise et évidemment, c'est le Distributeur

   qui est maître d'oeuvre du volume et de comment ça

   se passe mais l'expertise technique, gestion des

   risques financiers dans ce domaine-là est à la

   vice-présidence Finances.

Q. [102] D'accord. Autre question. On a parlé de la

   question du Fonds vert et je suis toujours dans le

   Document 13, page 13, réponse 16 cette fois-ci :

                Le Distributeur n'a pas proposé la

                création d'un compte de frais reportés

                pour le Fonds vert parce qu'il juge

                cette proposition prématurée dans un

                contexte où le Règlement n'est pas

                encore adopté.

   On sait que le Transporteur, lui, il en a présenté

   un, un compte de frais reportés à ce niveau-là,

   vous ne le savez peut-être pas, je vous le

   mentionne peut-être alors, je voyais votre visage,
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   vous n'avez pas l'air certaine. Alors, est-ce qu'il

   y a des mises à jour à faire relativement à cette

   prise de position-là à ce stade-ci, quant à vous?

   On ne parle pas de mises à jour de chiffres ici, je

   n'ai pas...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non, mais en fait, vous savez que nous sommes

   beaucoup résistants à toute mise à jour...

Q. [103] J'ai vu ça, oui.

R. ... si ce n'est sur une base d'exceptionnel alors,

   on va être cohérents avec la position que l'on a

   depuis hier. Mais au-delà de ces considérations-là,

   il demeure que depuis le dépôt du dossier, il y a

   quand même eu un Règlement, on connaît maintenant

   le règlement et par rapport au projet de règlement,

   il y a un changement quand même assez important,

   c'est que dans le projet de règlement, nous étions

   considéré comme un distributeur de carburant alors

   que dans le Règlement donc, celui qui a été

   finalement approuvé, nous ne sommes plus

   distributeur de carburant.

           Alors donc, dans ce contexte-là, en ce qui

   nous concerne, il y a moins de matérialités,

   disons-le comme ça, il y a moins d'enjeux sur le

   plan également réglementaire. C'est sûr qu'au bout
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   du compte et c'est ça qui reste à apprécier mais je

   n'ai pas, à ce stade-ci, d'information à mettre à

   jour. C'est sûr qu'à travers notre achat de

   combustible, si nous, nous ne sommes pas assujettis

   au Fonds vert, évidemment, ceux qui nous

   distribuent, les combustibles que l'on acquiert

   pour nos centrales, pour notre flotte de véhicules,

   et caetera, et caetera, eux, sont assujettis à ces

   taxes-là, à ces fonds-là et selon, évidemment, la

   dynamique du marché, va être intégré au prix et

   vous allez en quelque sorte refiler mais à ce

   stade-ci, on ne spéculera même pas sur quelle est

   la part des hausses que l'on va nous présenter au

   fil des mois lorsque les décisions d'acquisition de

   combustibles vont se concrétiser, quelle est la

   part de la hausse qui est reliée au Fonds vert ou

   pas parce qu'il y a tout un enjeu de, est-ce qu'on

   refile la contribution dans la hausse ou pas?

           Alors, à ce stade-ci, on ne fait rien, on

   ne met rien à jour et c'est sûr que lorsqu'on

   arrivera l'année prochaine, on fera une nouvelle

   prévision de prix de combustible, une nouvelle

   prévision de prix de carburant, et caetera, et

   caetera, et caetera, qui prendra en compte

   l'information que l'on aura à ce moment-là et ça va
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   faire partie de notre coût de base, notre coût

   courant de combustible, tout simplement, et donc,

   qu'on ne voudrait pas traîner d'une certaine façon,

   une distinction entre quel est... dans le prix du

   carburant, quelle est la partie qui est reliée

   spécifiquement au Fonds vert puis quelle est la

   partie qui est reliée au fondamental du prix du

   carburant.

           Alors, en ce qui nous concerne, cette

   annonce qu'il y aurait possible amendement de notre

   preuve pour intégrer un compte de frais reportés, à

   toute fin utile, est désuète en ce qui me concerne.

   Me ÉRIC FRASER :

   Pour les fins des notes sténographiques, on parle

   d'un projet de loi qui a amendé l'assujettissement,

   dans le fonds d'Hydro-Québec au Fonds vert.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [104] Toujours dans le même document, page 17,

   réponse à la question 21. Nous avions une

   suggestion, demander une approbation plus rapide

   des prix et composantes, l'UMQ avait présenté ça,

   vous avait posé certaines questions à ce niveau-là.

   Concernant votre réponse que :

                Les différents prix, coûts et frais

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 130 -         Me Steve Cadrin

                reliés à l'alimentation électrique

                sont en effet établis sur la base de

                données antérieures à 2008. De ce

                fait, la décision concernant le revenu

                requis 2008 n'aura pas d'impact sur

                les prix calculés à l'aide de la

                grille.

   On se pose la question simplement de savoir s'il

   n'y a pas moyen de, cette portion-là des coûts, de

   déposer différemment ou plus rapidement, serait pas

   disponible plus rapidement que le dossier tarifaire

   dans son ensemble.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Peut-être pour situer, vous faites référence à la

   grille des tarifs dans laquelle on a introduit

   différents éléments qui sont associés aux prix,

   frais et divers...

Q. [105] Absolument.

R. ... liés à l'alimentation en électricité.

Q. [106] Exact.

R. Ces éléments-là, on les dépose dans le dossier

   tarifaire pour fins d'approbation à la Régie pour

   leur entrée en vigueur au premier (1er) avril de

   l'année tarifaire en question donc, ça serait le

   premier (1er) avril deux mille neuf (2009). Ça fait
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   qu'il nous semblait logique dans ce contexte-là de

   les déposer en même temps que le dossier tarifaire.

           Par ailleurs, pour ce qui est de la portion

   de les déposer avant le dossier tarifaire,

   considérant que dans le dossier qui porte sur les

   conditions de services, le R-3535-2004, on a

   détaillé l'ensemble des composantes et qu'aucune de

   ces composantes-là ne devraient être modifiées à

   l'avenir à moins qu'on en fasse une proposition

   formelle, dite proposition qui, on l'avait

   mentionné, serait justifiée dans le cadre du

   dossier tarifaire. Donc, on ne voit pas pourquoi il

   y aurait lieu de déposer ces éléments-là avant le

   dossier tarifaire.

Q. [107] Mais la question peut-être est peut-être plus

   simple. Ces coûts-là ou ces augmentations, par

   exemple, ou ces variations de coûts-là dont vous

   venez de parler, à titre d'exemple, ça serait

   ponctuel, est-ce que ce sont des éléments qui ne

   sont pas disponibles avant la préparation comme

   telle de votre cause tarifaire, ce sont des

   éléments qui sont disponibles, disons, plus tôt

   dans le temps. La question de le déposer ou de ne

   pas le déposer est peut-être un autre élément mais

   est-ce que ce ne serait pas des chiffres qui sont

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 132 -         Me Steve Cadrin

   disponibles déjà au préalable, qui pourraient être

   disponibles aux intervenants au préalable.

   Maintenant, on verra l'opportunité dans une autre

   discussion ou une argumentation, si vous voulez?

R. Mais, ces éléments-là sont modifiées, de toute

   façon, au premier (1er) avril alors, entre le

   premier (1er) avril d'une année et le dépôt du

   dossier tarifaire au premier (1er) août, il n'y a

   pas énormément de temps, ça fait qu'on juge qu'il

   est préférable de déposer le tout à la même

   période.

   11 h 45

Q. [108] Ma dernière question, vous avez, je suis

   toujours dans notre série de demandes de

   renseignements, maintenant, à la réponse 24. Nous

   sommes à discuter des sommes nécessaires à la

   réalisation des avant-projets, pour les projets

   plus petits que dix millions de dollars (10 M$),

   selon la catégorie à laquelle ils se rapportent. On

   comprend que la question des avant-projets sont

   approuvés à même l'ensemble des budgets pour les

   investissements de dix millions de dollars (10 M$)

   et moins, même si ce sont des projets qui ne sont

   pas en cours, disons, ce qu'on appelle normalement

   utiles et en exploitation, on est d'accord qu'on
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   est à l'époque des études à ce moment-là?

R. Mais les avant-projets, oui, on a proposé une

   modification cette année dans la comptabilisation,

   en fait, dans, je dirais, la ligne dans laquelle

   ils sont mis ces avant-projets-là. Parce qu'ils

   sont mis avant ou après, on les fait pareil.

Q. [109] D'accord.

R. D'accord. Et on les fait pareil, peut-être revenir

   au fondement, parce que la ligne après, bien, c'est

   une question de présentation et de logique

   d'approbation. Mais pourquoi on fait des avant-

   projets, c'est évidemment pour bien structurer un

   projet. Donc, avant de présenter un projet, que ce

   soit à la Régie ou à nos instances quand c'est en

   bas de dix millions (10 M$), évidemment pour des

   petits projets, les avant-projets vont être de

   quelques centaines de dollars ou quelques centaines

   de milliers de dollars, mais il y a une phase

   avant-projet.

           Et la phase avant-projet, avant qu'on ait

   un projet, c'est comme tautologique là, mais il

   faut avoir un avant-projet pour bien le structurer.

   Et de là, notre proposition, de toute façon, c'est

   comme ça que ça se faisait dans la vraie vie. On

   faisait les projets qui étaient incorporés dans
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   l'ensemble de nos investissements demandés d'une

   façon ou d'une autre. Quand on fait une approbation

   formelle d'un projet, à ce moment-là le montant de

   l'avant-projet, il est connu et on peut bien

   l'identifier, mais c'est des dépenses passées.

Q. [110] Et à ce moment-là il revient, lors de votre

   approbation de votre investissement X, disons, à

   sept millions (7 M$), exemple, vous avez cinq cent

   millions (500 M$), pas cinq cent millions (500 M$),

   mais cinq cent mille dollars (500 000 $) d'avant-

   projet - excusez-moi, c'est un lapsus - avec les

   points de pourcentage que ça donne - je n'aime

   autant pas parler de la hausse tarifaire. Alors,

   donc, mais si vous avez un cinq cent mille (500 000

   $), exemple, d'avant-projet, il a été approuvé

   alors que c'était un projet, on se comprend, c'est

   un avant-projet, il n'y a pas d'incorporation

   d'actifs dans la base de tarification comme telle.

   Et là, quand on le revoit revenir dans

   l'investissement, on apprend le chiffre final,

   finalement, combien ça a coûté effectivement cet

   avant-projet-là. Et là, on ne le réapprouve pas, il

   a déjà été approuvé dans le passé. On ne le revoit

   pas revenir avec l'investissement lui-même

   lorsqu'on fait, effectivement, l'investissement?

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 135 -         Me Steve Cadrin

R. Bien, quand on fait l'approbation d'un projet,

   quand on vient, par exemple, à la Régie pour faire

   l'approbation d'un projet, on peut identifier ce

   que l'avant-projet a coûté, mais les dépenses sont

   faites. Donc, parce qu'on est en mode projet, donc

   avant de déposer un projet, avant de pouvoir savoir

   exactement ce qu'on fait, bien, même en général on

   a fait une étude préliminaire, des fois on a fait

   un projet pilote, puis des fois on a fait un avant-

   projet et toutes ces dépenses-là ont été faites

   dans le temps. On peut identifier, c'est sûr, on

   peut dire, voici ce que ça a coûté faire l'avant-

   projet ou le pilote, ce que ça a pris avant pour le

   faire, mais elles sont faites, elles sont

   dépensées.

Q. [111] Mais qu'est-ce qui arrive si le projet

   principal ne se réalise pas?

R. À ce moment-là, il faut radier. Donc, c'est le

   risque que nous prenons, et ça c'est très clair, si

   on fait des études d'avant-projet, si on fait des

   projet pilote, si on fait des études préliminaires

   qu'on a capitalisées et que ça ne se réalise pas,

   il faut radier ces montants-là. Donc, il faut les

   soustraire et radier ces montants-là.

           Quand on décide de faire des avant-projets,
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   je pense que la problématique est plus importante

   évidemment pour les plus gros et qu'on décide de

   les capitaliser, on a tout intérêt, comme

   gestionnaires, à ce que les chances de réalisation

   sont assez grandes, qui fait qu'on décide de

   capitaliser les avant-projets dès la réalisation.

           Je vais vous donner un exemple a contrario

   de ce qu'on a fait dans le projet pilote TDT. Le

   projet pilote TDT, qui un jour fera un projet avec

   des investissements, on a proposé ici de le mettre

   en charges d'exploitation. Enfin, on a proposé, les

   règles de comptabilisation, mais on a dit, c'est

   une bonne idée, puisque la perspective n'est pas si

   évidente que ça, donc soyons prudent, mettons-le

   dans les charges d'exploitation.

           Dans un autre cas, projet de lecture à

   distance, on est en avant-projet, la forme finale

   du projet, je ne le sais pas, puis on va le

   présenter de toute façon à la Régie, mais il y a,

   je dirais, franchement, un très haut niveau de

   probabilité qu'il y ait un projet. Donc, la

   proposition c'est de prendre l'avant-projet et de

   le mettre tout de suite dans nos investissements en

   approbation.

Q. [112] Merci. Ça complète mes questions, merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Il est midi moins dix (11 h

   50), la Régie va donc prendre une pause-santé, tout

   le monde va prendre sa pause-santé. On va revenir,

   on a des questions pour le panel, donc on vous

   attend cet après-midi à une heure (1 h).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   13 h 2

   LE PRÉSIDENT :

   Pour la Régie, Maître Rondeau.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

   Oui. Bonjour. Une question d'intendance dans le

   cadre de l'interrogatoire. Je vais déposer une

   série de documents. Le premier sous la cote A-22.

   Il s'agit d'un tableau préparé par le personnel de

   la Régie concernant les charges brutes, autres

   primes où on retrouve un historique de deux mille

   quatre (2004) à deux mille huit (2008) et portant

   sur le ratio entre les primes et le salaire de

   base. Tous ces documents ont été déjà transmis au

   Distributeur et à ses témoins.

   A-22 :  Charges brutes directes / Autres primes,

           historique de 2004 à 2008.
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   Par la suite, j'aimerais déposer en liasse sous la

   cote A-23 une série de documents qui sont des

   références à des dossiers antérieurs, sans les

   identifier. Je les identifierai au cours de

   l'interrogatoire, mais je les dépose en liasse

   présentement.

   A-23 :  (En liasse) Série de documents qui sont des

           références à des dossiers antérieurs.

Q. [113] Bonjour, mesdames, messieurs. Première

   question porterait sur le compte de « pass-on »

   dont on a traité ce matin. Et la première question

   porterait sur le tableau R-36.2 et sur une

   éventuelle présentation d'une version révisée dudit

   document. Est-ce que, pour identifier notamment les

   hausses demandées et également...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Est-ce que vous pouvez être plus précis dans

   votre...

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [114] HQD-15, Document 1, page 74 de 113. On en a

   discuté ce matin, je pense, avec maître Neuman.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, oui. On le connaît ce tableau.
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Q. [115] J'aurais une simple question. Est-ce que vous

   seriez disposé à déposer une version révisée pour

   tenir compte des nouvelles données du compte de

   « pass-on »?

R. Je comprends que c'est la même question que la

   question que maître Neuman...

Q. [116] C'est ça. Parce que je m'interrogeais...

R. ... nous demandait ce matin.

Q. [117] Le président a indiqué qu'il y avait certains

   éléments sur lesquels on vous questionnerait.

   Alors, j'indiquais qu'il y avait notamment les...

R. Moi, ce que je comprends, c'est qu'on aurait perdu

   notre objection. Mais bon. On va régler ça vite, si

   je peux me permettre un commentaire. Je m'excuse

   pour la petite parenthèse. Je n'ai pas pu

   m'empêcher. Oui. Écoutez, si la Régie me le demande

   si gentiment, j'imagine que le travail pourrait

   être fait. Mais encore faut-il qu'on puisse

   répondre convenablement aux attentes de la Régie.

   Alors ce que j'entends et ce que je comprends, vous

   souhaiteriez que, outre les erreurs présumées que

   nous aurions faites et que nous sommes en train

   d'apprécier l'ampleur, on pourrait également

   intégrer les, comme autres ajustements

   spécifiquement les implications qu'il y a de
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   récupérer le compte d'écart sur les frais de

   transport sur les années postérieures à deux mille

   huit (2008), donc pour les années deux mille neuf

   (2009) et deux mille dix (2010). Et c'est de ça

   dont on parle ici. Ce n'est pas la mise à jour de

   la prévision de la demande, puis et caetera, et

   caetera.

Q. [118] Non, non, non.

R. Alors, ça fait partie de l'engagement que nous

   avons pris ce matin. Mais, là, je ne sais pas, là,

   par rapport à votre demande.

Q. [119] Bien, je pense que ça va englober.

R. C'est peut-être pas élégant de vous répondre à

   travers un engagement d'un intervenant, mais le

   processus le permet, je pense, on pourrait le faire

   comme ça.

Q. [120] Oui. Oui, parce que, effectivement...

R. On le fera une pierre deux coups. Voilà!

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, ce matin, la Régie n'avait pas retenu

   d'engagement parce qu'elle disait qu'on allait en

   discuter avec maître Rondeau. Donc, pour notre

   greffière, c'est un nouvel engagement, l'engagement

   numéro 5... un nouvel engagement.
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   Me PIERRE RONDEAU :

   C'est le dépôt de la pièce HQD-15, Document 1, page

   74 de 113, révisée, pour tenir compte des nouvelles

   données sur le « pass-on ».

   Me ÉRIC FRASER :

   Deux mille sept (2007), « pass-on » deux mille sept

   (2007).

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pour les années... Le tableau fait référence aux

   années... Oui, le « pass-on » deux mille sept

   (2007), évidemment.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ça, oui.

   E-5 (HQD) :  Dépôt de la pièce HQD-15, Document 1,

                page 74 de 113, révisée (demandée par

                la Régie).

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si je peux me permettre un commentaire. C'est

   juste, expliquer peut-être un peu le contexte dans

   lequel nous faisons ce genre de tableau. C'est sûr

   que les... Et c'est la raison pour laquelle nous

   avions répondu à la demande de renseignements de la

   Régie de documenter ces éléments-là. C'est sûr que
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   ça fait partie de la toile de fond qu'il faut

   toujours considérer. C'est sûr que nous ne doutons

   pas que ça a une certaine forme de pertinence.

           Par ailleurs, la réserve que l'on avait

   outre le principe général de mettre à jour ou ne

   pas mettre à jour un élément du dossier, il reste

   qu'on a quand même toujours beaucoup de réserve

   lorsqu'on parle de projections, même si ça a l'air

   d'être à côté ou pas trop loin, là, d'être quand

   même plus qu'un an d'écart, un an de délai par

   rapport à ces chiffres-là.

           Et que cinquante millions (50 M$), ça

   paraît un gros montant, mais à l'échelle où on

   travaille, ça va tellement vite, et monsieur

   Boulanger, hier, vous a expliqué un petit peu la

   problématique pour deux mille sept (2007), on est

   passé d'un moins cent (-100) à quelque chose, plus

   quelque chose, plus cinquante (+50), mais ça va

   tellement vite que de prendre des positions

   sérieuses basées sur des calculs qu'on veut plus

   illustratifs que déterminants à ce stade-ci, on a

   toujours un petit peu de réserve à vouloir bonifier

   ce genre de tableau-là. Parce que même si on

   rajoute le quarante millions (40 M$), on a

   l'impression que c'est plus précis, que c'est plus

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                       Interrogatoire

                        - 143 -       Me Pierre Rondeau

   exact, là, mais ça demeure tout aussi aléatoire que

   les chiffres qui sont là. Alors, la réserve étant

   donnée, les explications étant fournies, il nous

   fera plaisir de répondre à l'engagement.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [121] Je vous remercie, Monsieur Bastien.

   Maintenant, même si les choses vont très vite, ou

   ça va tellement vite, est-ce que vous seriez en

   mesure d'expliquer ou d'identifier les causes des

   écarts entre les prévisions 4-8 deux mille sept

   (2007) et la prévision 9-3 deux mille sept (2007)

   du compte de « pass-on »? En fin de compte,

   expliquez les modifications, d'où ça origine, de

   quantifier si possible. Êtes-vous en mesure de

   présenter la position du Distributeur?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui. Bien, sur les prévisions, sur l'ensemble du

   « pass-on »?

Q. [122] Oui, c'est ça.

R. Oui. De toute façon...

Q. [123] Bien, c'est l'écart, les justifications...

R. Les écarts...

Q. [124] ... les causes de l'écart.

R. ... j'en ai donné une grande partie. Donc, les

   tableaux sont déjà disponibles en très grande
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   majorité.

Q. [125] On l'a vu au tableau, mais c'est les causes

   qu'est-ce qui génère ça.

R. Oui, on peut mettre un peu de mots, on peut

   accompagner ça de quelques mots.

Q. [126] Oui, expliquer, mettre en contexte les causes

   puis les relier peut-être aux chiffres que vous

   avez déposés pour qu'on ait une idée entre la cause

   puis la quantification dont le résultat apparaît

   aux pièces que vous avez déposées ce matin.

R. Oui, on va mettre quelques mots pour expliquer.

   Dans l'engagement, on pourra mettre quelques mots

   aussi qui expliquent les variations entre les deux

   prévisions.

Q. [127] Par ailleurs, dans la même ligne d'idées, on

   sait que les prévisions, habituellement, des mois

   d'octobre, novembre et décembre sont des mois où il

   peut y avoir des gros aléas, là. Est-ce que...

   J'imagine, lorsque vous avez procédé à la

   réévaluation du compte de « pass-on », là, vous

   deviez être raisonnablement certain que ça se

   produirait. Quelles informations, sur quelles

   informations vous êtes-vous basé pour dire que ça

   se réaliserait en dépit du fait que... on reconnaît

   qu'il y a des gros aléas. Alors, ça ajoute le
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   risque. J'imagine que vous étiez raisonnablement

   satisfait que, même dans ce contexte-là, c'était

   pour se réaliser. Il doit y avoir des événements ou

   des éléments sur lesquels vous avez reposé, assis

   votre décision en somme de réviser le « pass-on ».

   Est-ce que vous pourriez élaborer un petit peu sur

   cette question-là?

R. Oui. Oui, je peux vous dire, quand on a regardé

   l'évaluation qu'on en a fait avec la mise à jour du

   mois d'octobre dans le cas des prévisions, non pas

   la mise à jour du dossier de la cause tarifaire,

   évidemment, on est dans une situation, puis on l'a

   mentionné, où disons on n'est pas à la hausse sur

   l'ensemble de la prévision de demande.

           Même si ce n'est pas des événements... Bon.

   Hier, on a parlé d'Abitibi Bowater qui arrive en

   deux mille huit (2008). Mais on voit, des scieries

   ferment. Donc, on est dans une situation. Il reste

   trois mois pour l'année. Il peut arriver... Bon.

   Quand même, il reste moins de temps.

           Et en mois d'octobre, il a fait plus chaud,

   même si on n'a pas toutes toutes les données, mais

   les données de température nous amènent à voir

   qu'il a fait plus chaud aussi. Donc, sans dire

   qu'il n'y a rien qui peut se passer d'ici la fin de
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   l'année, parce qu'on pourrait avoir à la limite un

   mois de décembre hyper froid qui vient modifier un

   peu le portrait, mais on est raisonnablement

   confiant que ce qu'on a proposé comme intégration à

   ce moment-ci dans, intégration en termes de, pour

   payer une partie du compte de transport, qui va

   être à peu près certain qu'on va pouvoir l'avoir

   pour l'année deux mille sept (2007). Donc, on est

   raisonnablement. Donc, il y a toujours une marge

   d'erreur, mais on est quand même assez confiant.

   13 h 13

Q. [128] On va passer à un autre sujet, l'autorisation

   des investissements. Je traiterais du projet

   d'automatisation du réseau. Et je vous réfère, à

   cette fin-là, à tout d'abord un des documents que

   j'ai produit en liasse, soit la pièce HQD-14,

   Document 1, page 19 de 25. Est-ce que vous l'avez

   en main? Ainsi que la pièce HQD-13, Document 1,

   page 15 de 21. Il y aurait également la page 16

   dans le Document HQD-13. Ça va? Vous indiquez à la

   pièce HQD-13, Document 1, qu'en raison des

   difficultés rencontrées, vous aviez jugé nécessaire

   de ralentir le rythme d'implantation des

   équipements.

           Je me réfère maintenant, ceci dit, au
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   tableau apparaissant à HQD-14, Document 1, qui

   était dans le dossier de l'an dernier et à la pièce

   HQD-13, Document 1, page 15, au Tableau 7, qui est

   l'équivalent pour cette année. Première des

   questions, on les voit bien identifiés à la

   deuxième ligne, vous indiquez que vous n'étiez pas

   en mesure de confirmer la fin du projet, mais est-

   ce que vous avec un objectif quelconque, à date.

   visé?

R. C'est sûr que le ralentissement qu'on a proposé

   dans le déploiement pour nous permettre de bien

   comprendre et de bien attacher, je veux dire, nos

   ficelles pour que ce soit correct, bien, disons,

   que ça fait glisser un peu. On pense être capable

   de pouvoir raisonnablement terminer le projet deux

   mille douze (2012) ou quelque chose comme ça. Donc,

   on n'est pas en fin de programme, on n'est pas non

   plus dans un glissement de plusieurs années. Mais

   en même temps, si ça va super bien, peut-être qu'on

   va finir, dans le fond, à la même année. Donc, on

   est à un an, à peu près, de modifications de

   l'étalement du programme d'automatisation. Un an,

   un an et demi.

Q. [129] Ça va. Et si je regarde l'année deux mille

   onze (2011), aux deux tableaux, on note que l'an
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   dernier on prévoyait quatorze point un (14,1) et

   cette année trente et un point zéro (31,0). Comment

   est-ce que je dois interpréter ces deux chiffres-

   là, est-ce que ça résulte du décalage ou plutôt à

   l'augmentation que vous nous annoncez dans ces

   années-là?

R. Non, le projet à l'heure actuelle, le programme, en

   fait, je dis projet, mais c'est un programme, le

   programme est exactement dans les paramètres qui

   avaient été approuvés par la Régie. Sauf, on avait

   demandé, si vous vous rappelez, il y a deux ans, il

   avait été dans un premier temps mis sur quatre ans,

   on avait dit, il est imprudent, on avait demandé

   sur six ans, dans les mêmes paramètres économiques

   on avait alors dans le programme. C'est donc encore

   dans les mêmes paramètres économiques qu'on a fait

   approuver par la Régie. Donc, ce n'est que le

   glissement, dans le fond, des investissements, il

   n'y a pas de modifications de paramètres pour ce

   programme.

Q. [130] Je vais passer à un autre projet maintenant

   d'investissements, soit le projet de lecture à

   distance des compteurs. Je vous réfère à la pièce

   HQD-15, Document 1, Volume B, je pense page 36.

   C'est une réponse à la question 71.2, s'il y a de
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   la confusion.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Pour les notes sténographiques 36 de 91. Donc, nous

   sommes dans la deuxième partie, nous l'avons entre

   les mains.

Q. [131] D'accord. Alors, en réponse à la question

   71.2 qui portait sur la préoccupation de la Régie

   sur l'utilisation des compteurs à d'autres fins que

   la télémétrie, mais également la nouvelle

   tarification dynamique, la première question que je

   vous poserais, le type de compteur qui est prévu

   pour la télémétrie ou la télérelève présentement,

   est-ce qu'il a va être compatible ou facilement

   modifiable pour accommoder une éventuelle fonction

   de tarification différenciée dans le temps, vous

   avez d'ailleurs un projet pilote?**

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je vais compléter, je vais commencer, puis mon

   collègue pourra compléter. Évidemment, tout est en

   projet pilote à l'heure actuelle ou en avant-

   projet, donc il n'y a pas de décision, il n'y a pas

   de projet qui est vraiment, formellement devant

   nous. Mais pour les compteurs radiofréquence, ce

   qu'on a dit, c'est que l'objectif premier et la

   réponse le dit, l'objectif premier était de
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   vraiment améliorer, ce matin on parlait

   d'amélioration d'efficience de nos processus, c'est

   un projet d'amélioration d'efficience substantiel

   dans le portefeuille qu'on a d'actions

   structurantes. Donc, il est sûr que pour les trois

   point cinq millions (3,5 M) de compteurs, en avant-

   projet toujours, qu'on aimerait remplacer pour le

   faire en mode de lecture à distance, il est sûr que

   le premier objectif qui est visé, en tout cas, dans

   l'esprit qu'on a à l'heure actuelle, c'est

   d'améliorer le processus relève. Donc, ça.

           Les compteurs qui seraient éventuellement

   nécessaires pour une tarification différenciée dans

   le temps, et le projet pilote le dit, on vous

   propose de tester un certain nombre de compteurs.

   Donc, on se dit, bien, dans le fond, on va mettre

   des compteurs radiofréquence qui seront en deux

   registres probablement pour le déploiement massif,

   mais ce n'est pas, donc c'est des compteurs dont le

   prix est quand même assez bon, on vous les a donnés

   en preuve, je n'ai pas les chiffres de mémoire. Et

   lorsque le projet pilote ou quelque chose de

   semblable sera, on sera capable de faire en sorte

   de faire que le déploiement du projet

   radiofréquence tienne compte des résultats du
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   projet pilote et qu'on installe les compteurs qui

   soient donc nécessaires pour la tarification

   différenciée dans le cadre du déploiement de

   l'ensemble du projet.

           Mais à l'heure actuelle, il est difficile

   pour nous de dire que tout est attaché, puisqu'on

   n'a pas exactement le « score » de ce que ça va

   donner comme projet pilote. Ce qu'on vous propose,

   c'est de dire, bien, nous, on avance dans le projet

   de... dans l'avant-projet de lecture à distance et

   on intégrera les décisions ou ce qu'on verra dans

   les résultats pour la tarification différenciée

   dans le temps, dans le déploiement de ce projet-là.

           Donc, nous, de notre côté, HQD, il faut

   s'assurer d'être capable de pouvoir répondre au

   besoin d'une tarification dynamique dans le temps,

   tout en déployant une très grande majorité de

   compteurs radiofréquence. Donc, c'est un enjeu de

   déploiement, je ne dis pas que c'est hyper facile,

   puisque la tarification différenciée dans le temps,

   si jamais on y va de l'avant ou si les résultats

   sont probants, on estime que c'est cent mille

   (100 000) clients, en tout cas, dans ce qu'on a mis

   comme preuve, que ça sera volontaire, donc ça va

   être un peu partout à l'ensemble du Québec et les
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   gains d'une radiofréquence, bien, c'est que tout le

   monde ait la même chose.

           Donc, vous voyez, mais je m'étends un peu,

   mais l'idée c'est que les deux projets, on soit

   capable de pouvoir tenir compte un et l'autre dans

   le déploiement des deux projets. Donc, c'est notre

   proposition à l'heure actuelle. Notre proposition,

   au sens que c'est comme ça qu'on travaille les

   avant-projets et le projet pilote.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait...

Q. [132] Allez-y, Monsieur Bastien.

R. Je peux attendre aussi.

Q. [133] Je vais vous laisser ajouter votre propos.

R. Bien, en fait, c'est peut-être plus mettre

   l'emphase sur quelques éléments que madame Lapointe

   a identifiés qui m'apparaissent, moi, déterminants,

   étant responsable de la tarification, c'est qu'il

   faut quand même bien comprendre que c'est deux

   projets indépendants. Deux projets qui tiennent la

   route indépendamment un de l'autre.

           Le projet des lectures de compteur par

   radiofréquence est un projet dont l'économique va

   vous être présentée et il n'est en aucune façon lié

   à quelque forme de tarification que ce soit. De un.
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   Par ailleurs, le projet pilote que l'on évalue,

   effectivement c'est un projet pilote qui vise à

   déterminer non seulement les aspects commerciaux, à

   savoir l'intérêt de la chose, le mesurage aussi de

   la consommation qui pourrait être déplacée ou

   évitée avec différentes formules de prix, mais

   également l'aspect technologique. Donc, quel est le

   meilleur véhicule sur le plan technologique pour

   répondre au besoin qui sera identifié.

           Une fois le projet pilote complété,

   l'information sera analysée et nous devons venir à

   la Régie pour présenter notre plan de match et

   encore là, c'est indépendamment de ce qui se passe

   du côté de la radiofréquence et la décision, dans

   un cas comme dans l'autre, pourrait être oui, puis

   pourrait être non.

           On s'entend qu'on vous soumet ça pour

   approbation, j'ai toujours pensé, moi, que j'avais

   une économique à développer, il fallait que je

   développe mon « business case », si je peux

   utiliser l'anglicisme, et vous le présenter pour

   justifier l'autorisation qui vous sera demandée.

   Mais je ne suis pas pour présumer d'entrée de jeu

   qu'il va y avoir un résultat probant qui va

   m'amener à proposer une forme de tarification
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   différenciée qui a un sens économique, on s'entend.

   Mais si c'est le cas, on va faire la démonstration,

   il y a aura un justificatif qui va l'accompagner,

   et ce qui est bien important, c'est que, bon, ça

   serait super le « fun » si on arrêtait le temps et

   qu'on faisait les deux exercices en parallèle, puis

   on s'assurait que les deux se rejoignent, puis on

   prend une décision qui touche les deux aspects.

           La réalité ne sera pas aussi simple que ça,

   malheureusement, comme dans beaucoup de domaines.

   Mais ce qui est sûr, par ailleurs, c'est que, et

   c'est l'autre emphase que je voudrais mettre, on

   parle ici de pas loin de quatre millions (4 M) de

   compteurs, trois millions (3 M) quelques compteurs

   et l'efficience ou l'économique va être démontrée

   du premier au dernier compteur, c'est la même

   économique, allons-y, puis le plus vite qu'on

   pourra le faire, mieux ça sera, mais faisons-le

   intelligemment pour s'assurer que les résultats

   sont là et c'est ça qui va être la proposition.

           Mais la tarification dynamique, notre

   compréhension aujourd'hui c'est une tarification

   qui va être offerte sur une base optionnelle. On

   n'a aucune idée à ce stade-ci, puis je vous dirais

   que demain matin je lancerais mon programme, je
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   n'aurais aucune idée où va se manifester l'intérêt.

   On ne peut pas localiser, concentrer ça, puis on va

   tout faire ça sur la même rue, comme ça on pourra

   faire la tarification dynamique, puis la

   radiofréquence sur cette rue-là, mais pas l'autre

   voisin parce que le voisin, lui, ce n'est pas ça. Y

   aller rue par rue, ce n'est pas comme ça, la

   tarification, normalement, logiquement, ça se

   ferait sur une base optionnelle et il va falloir

   qu'on le traite aussi sur une base optionnelle.

           Je ne peux pas mettre trois millions (3 M)

   de compteurs, rajouter des petits modules qui

   impliqueraient un coût au cas où, je pense qu'il

   n'y aurait pas de sens économique. Mais je pense,

   par ailleurs, que quand on va présenter le projet

   de tarification dynamique, l'économique va se

   tenir, puis s'il y a des coûts additionnels à

   assumer du côté des compteurs, ils vont être

   identifiés et on pourra à ce moment-là évaluer le

   mérite, le mérite de ce dossier-là. Mais je

   pense... on voudrait essayer de faire coordonner

   tout ça, je pense qu'on perdrait bien du temps,

   puis plutôt que de faire un beau succès, on ferait

   deux insuccès avec ça.

Q. [134] Si je peux me permettre et reprendre un peu
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   votre propos, première des choses, vous avez

   « c'est qu'ils ne sont pas liés les projets ». On

   se comprend, c'est ce que vous avez dit « ils ne

   sont pas liés ». Mais, au même moment...

R. L'économique est indépendant l'un de l'autre là,

   c'est dans ce sens-là que j'ai dit qu'ils ne sont

   pas liés...

Q. [135] En économique. Mais, par contre...

R. ... mais on parle toujours de compteurs. Au bout du

   compte, il y a un lien quand même.

Q. [136] Il y a un lien sur le compteur, je viens de

   le savoir. C'est la première question que je vous

   ai posée. Et sur l'économique. Mais, au même

   moment, j'imagine que le déploiement justement des

   compteurs de lecture à distance ou le projet de

   télémétrie, ça fait deux années où on retrouve des

   montants qui apparaissent à la base de

   tarification. Est-ce que vous attendez des

   résultats à savoir le niveau de participation au

   projet de tarification... tarifé où est-ce qu'il y

   a un nombre que vous avez évalué limite qui peut

   remettre en question le projet télémétrie là? Parce

   que normalement, évidemment, comme vous indiquez,

   vous ne voulez pas faire un exercice futile et vous

   voulez vous assurer d'avoir, j'imagine, le bon
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   équipement pour répondre aux deux besoins là.

           Est-ce qu'il y en a un qui va être... le

   projet de... J'essaie de comprendre un petit peu

   là. Votre projet de télémétrie, est-ce qu'il est

   dépendant un petit peu de ce qui va se...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Non. Je pense l'avoir dit tantôt. Je pense, madame

   Lapointe également l'a souligné. Ce qu'on vise,

   c'est de faire une lecture à distance des

   compteurs. L'économique, elle est liée au fait

   qu'on va lire à distance tous les compteurs de tout

   le monde partout au Québec.

Q. [137] Oui.

R. Et c'est aussi rentable dans les régions rurales

   que dans les régions urbaines et et caetera.

   L'économique est liée vraiment là au fait que la

   relève se fait maintenant par des êtres humains,

   des petits coeurs qui battent, comme d'autres

   disent chez nous. Et on remplace ça par moins de

   petits coeurs qui battent, mais par des gens qui

   vont se véhiculer dans les rues avec un moyen de

   transport plus efficace, plus rapide et qui va

   aller lire à distance, c'est-à-dire à travers un

   module...

Q. [138] Ça va améliorer leur santé ça!
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R. ... approprié toute l'information des compteurs au

   fur et à mesure où ça... le véhicule se promène

   devant les bâtiments et les édifices. Alors, ça là,

   ça, c'est tout le monde, tout le monde au Québec,

   et caetera.

           Au niveau de la tarification, l'expérience

   que nous avons dans ce genre de tarification-là,

   puis je vous dirais que ça m'apparaît être une

   vision optimiste compte tenu de l'économique tel

   que je le vois au moment où on se parle, pour le

   client, on s'entend là, pour le client, ce que ça

   peut vouloir dire en termes d'économique là. On

   parle vraiment de trois pour cent (3 %) de la

   population, trois pour cent (3 %) par rapport à

   trois millions (3 M), c'est cent mille (100 000)

   personnes qui vont être réparties un peu partout au

   Québec. Ça, c'est l'appréciation que l'on fait

   aujourd'hui du succès de ce genre d'approche

   commerciale au Québec compte tenu de notre passé.

           On fait un projet pilote pour justement

   évaluer l'intérêt de ce genre d'approche-là. On

   pourra préciser davantage ces données-là, mais

   c'est l'ordre de grandeur.

Q. [139] Je vous remercie. Mais, par contre, vous

   indiquez que le dépôt de l'autorisation du projet
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   pour la télémétrie devrait se faire... c'est une

   question qui me brûle les lèvres parce que je

   croyais que ça devait se faire l'an dernier. Cette

   année... Quelle est votre réponse? Parce que,

   évidemment, la question qui va suivre, ça va être

   quand est-ce qu'on va me livrer mon premier

   compteur de télémétrie?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui. Permettez-moi juste de dire, télémétrie,

   c'est...

Q. [140] Bien, de lecture à distance là.

R. D'accord. Parce que télémétrie, dans un langage

   plus technique peut vouloir dire aussi le

   « communicant ».

Q. [141] Oui.

R. Donc, si on n'est pas dans un projet de compteurs

   communicants, on est vraiment lecture à distance,

   donc par auto.

Q. [142] Je vous remercie de la précision.

R. On y travaille fort fort fort, ça, je peux vous

   assurer. Mais, c'est un projet, évidemment, c'est

   un projet très substantiel, donc en termes... en

   fait, de l'ensemble des aspects. Donc, oui, on

   avait dit l'année passée qu'on... On a commencé à

   travailler dessus. Donc, permettez-moi de ne pas
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   annoncer de date parce que peut-être que je vais me

   tromper, mais on y travaille fort.

           Et notre objectif, parce qu'on a un intérêt

   aussi évident à pouvoir déployer ce type de projet-

   là puis, un, à vous présenter un projet qui est

   très ficelé, « très bien » au sens qu'on a fait nos

   devoirs là. Et on a un intérêt puisque, je vous

   l'ai dit, c'est une source majeure d'efficience.

           Donc, c'est sûr qu'on a un intérêt, nous

   aussi, de le faire le plus vite possible. Mais, on

   a des enjeux importants. Il n'y a pas juste des

   enjeux de déploiement dans ce projet-là. Deux

   minutes! Il est sûr que l'économique est de

   remplacer du personnel. Et vous comprendrez qu'on a

   aussi des enjeux de personnel.

Q. [143] J'ai compris.

R. Donc, ça fait partie des choses qu'on doit très

   bien analyser, attacher, faire les choses

   correctement pour que quand on va déposer le projet

   ici, ce soit très bien ficelé, donc « ficelé » au

   sens de bien fait là. Donc, oui, on prend un peu

   plus de temps peut-être qu'on voudrait, mais on a

   quelques enjeux substantiels. Hein! C'est plusieurs

   plusieurs plusieurs personnes qui sont touchées par

   ce projet-là dans l'entreprise.
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Q. [144] Je prends bonne note des efforts là, dont

   vous faites état là. La préoccupation sur le plan

   réglementaire, c'est qu'on se retrouve avec des

   montants dans la base à chaque année là, sans plus

   d'assurance, depuis deux mille sept (2007). Il y

   avait trois millions (3 M$) l'an dernier. Il y a

   dix millions (10 M$) cette année-là. C'est un peu

   l'objet de la préoccupation là, sans avoir de...

   d'annonce quant, à tout le moins, lorsque le projet

   va être déposé, la demande d'autorisation,

   j'entends.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, les montants d'argent dont on parle ici

   sont relativement modestes et sont de l'ordre des

   études d'avant projet, on l'a dit un peu plus tôt

   dans la journée.

           Pour être plus précis peut-être par rapport

   à ce que madame Lapointe vous a donné, c'est sûr

   que notre plan de match actuel, c'est de déposer un

   dossier à la Régie en deux mille huit (2008). Et

   compte tenu des...  là, on peut... Mettons, on va y

   aller de façon prudente, mettons à la mi-année là

   et, si on est un peu plus d'avance ou un petit peu

   en retard, il ne faut pas me disputer là, c'est

   parce qu'il faut vraiment attacher ça serré et
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   faire nos devoirs avant de se présenter à la Régie,

   sinon c'est des débats stériles, disons-le comme

   ça. Alors, c'est très complexe comme enjeu.

           Mais, ceci étant dit, donc on risque quand

   même un dépôt à la Régie en deux mille huit (2008)

   et avec un déploiement qui débuterait à quelque

   part en deux mille neuf (2009) et les années

   suivantes. Alors, les gros montants d'argent, c'est

   lorsqu'on déploie.

           Ici, on est dans l'univers des études.

   Alors, quand on va déployer, c'est-à-dire deux

   mille neuf (2009) et les années suivantes, c'est

   sûr que... Disons, logiquement, à partir de l'année

   prochaine, le prochain dossier qui va porter sur

   deux mille neuf (2009), vous allez voir apparaître

   des montants passablement importants du côté du

   remplacement des compteurs.

Q. [145] Mais, j'avais cru comprendre ce matin, parce

   qu'on a discuté un petit peu là de cette question-

   là, du changement dans vos façons de traiter les

   études d'avant projet, à tout le moins. Vous disiez

   qu'ils étaient au compte de dépenses maintenant

   qu'on va porter dans... Est-ce que c'est de ça dont

   on traite ici?

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                       Interrogatoire

                        - 163 -       Me Pierre Rondeau

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Dans le dossier qu'on a déposé, pour qu'on soit

   précis, le dix millions (10 M$) était un dix

   millions (10 M$) de projet, hein! Quand on a déposé

   en juin, au premier (1er) août deux mille sept

   (2007), la planification qu'on avait à ce moment-là

   pour le projet qui était à autoriser, était qu'on

   commençait à la fin deux mille huit (2008). Donc,

   c'est le montant, le dix millions (10 M$) que vous

   voyez dans les autorisations là, dans les montants

   « à autoriser » et non pas... était relié au projet

   comme tel. Donc, c'est sûr que, ça, on ne le fera

   pas là. Ça, c'est... il n'est pas là là.

           Donc, comme monsieur Bastien l'a mentionné,

   on pense plutôt déposer quelque chose comme à la

   mi-année deux mille huit (2008). Donc, c'est sûr

   que pour le projet radio-fréquence, il n'y a pas de

   montant de projet qui sera à deux mille huit

   (2008), mais il y a un avant projet qui est de

   l'ordre de un point... ou deux millions (2 M$) à

   peu près. Et lui, évidemment, il est mis dans les

   enveloppes de moins de dix millions (10 M$).

           Je ne sais pas si c'est clair là.

Q. [146] Je vais essayer de me reprendre pour bien

   comprendre là. Le dix millions (10 M$), d'abord, on
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   parle de dix millions (10 M$), c'est pas relié au

   projet. C'est un avant projet ou un projet lui-

   même. Et vous indiquez que si le projet ne se

   réalise pas, ça ne sera pas dépensé, ça ne devrait

   pas être là. C'est ce que vous me dites?

R. C'est ça, exactement. Le dix millions (10 M$) qui a

   été mis dans les projets « à autoriser », donc les

   projets...

Q. [147] Oui.

R. ... de plus de dix millions (10 M$), évidemment,

   quand on a déposé à la Régie, on pensait...

   Honnêtement là, pour vous donner le fin fond de

   l'histoire...

Q. [148] Oui.

R. ... on pensait déposer au début deux mille huit

   (2008), avoir une période de six mois de regard de

   la Régie et commencer le projet à la fin de l'année

   deux mille huit (2008). Donc, dans la planification

   pour les investissements à autoriser, il y avait

   dix millions (10 M$). On commençait à la fin de

   l'année deux mille huit (2008).

           Mais là, l'avant projet est plus lourd que

   ce qu'on avait imaginé avant. Donc, c'est évident

   que ce dix millions-là (10 M$) qui était, de toute

   façon, à autoriser, hein, c'était dans les projets
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   de plus de dix millions (10 M$), bien, il ne sera

   pas là. Il va être... on va le commencer en deux

   mille neuf (2009).

           Les avants projets, ça, c'est ce qu'on fait

   à l'heure actuelle, c'est de l'ordre de... le

   chiffre là, je ne l'ai plus en tête là, mais c'est

   de l'ordre peut-être de deux millions (2 M$) ou

   quelque chose comme ça, qui va nous permettre

   justement de faire le... de faire l'analyse pour le

   projet. Et, ça, comme j'ai mentionné ce matin,

   bien, il est mis dans les enveloppes de moins de

   dix millions (10 M$).

Q. [149] Je vais traiter maintenant d'un autre volet

   de... toujours dans la base de tarification, la

   contribution au projet de raccordement. Et je me

   réfère à une pièce HQD-9, Document 1, page 17 de

   18. Et également dans les documents que j'ai

   déposés en liasse, le document HQD-7, Document 1,

   page 24 de 33, que l'on retrouve, je pense, il y a

   un numéro 7 en haut de la page là.

           Bon. Dans la base de tarification, vous

   présentez une nouvelle rubrique dont le solde des

   contributions des projets de raccordement est de

   quatre-vingt-treize point un millions (93.1 M$)

   répartis, ainsi de suite. Ça correspond à la
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   contribution du Distributeur dans le projet de

   Waskaganish pour soixante-seize millions (76 M$) et

   il y avait des projets d'investissements en

   croissance du transport pour vingt millions (20 M$)

   dont vous avez donné le détail dans la demande de

   renseignements subséquente.

           Je vous réfère maintenant à la page 24 du

   dossier du Distributeur dans la tarifaire de cette

   année, soit HQD-7, Document 1, où il est fait état

   de mise en exploitation en deux mille huit (2008)

   des projets de Wemindji et Poste St-Lin. Pourriez-

   vous confirmer que, dans un premier temps, ce sont

   des projets où la contribution dont il est fait

   état soit vingt-deux point six millions (22,6 M$)

   pour Wemindji et neuf point neuf millions (9,9 M$)

   pour Saint-Lin, sont des sommes, la contribution du

   Distributeur?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. J'imagine que ça doit être correct, mais je n'ai

   pas les chiffres sous les yeux, sur la contribution

   de ces deux projets-là en particulier. Je prends

   pour acquis, là, mais...

Q. [150] Je me réfère aux chiffres.

R. C'est ça, moi aussi.

Q. [151] C'est le Transporteur, il dit, on m'a payé
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   tant, j'en fais état.

R. Ça devrait être correct.

Q. [152] Par contre, où est-ce que je vais retrouver

   ces montants-là?

R. Bien oui!

Q. [153] C'est la question à cinq piastres.

R. Bien oui! C'est une bonne question. On ne les

   retrouve pas!

Q. [154] Ah!

R. Et on ne les a pas oubliés. On vous a, je pense,

   mis dans une réponse, ou en tout cas, je ne l'ai

   pas sous les yeux, le fait que quand on est... Bon.

   Pour deux mille huit (2008), on en a beaucoup de

   projets où le Transporteur, évidemment, fait des

   choses pour nous ou pour la charge locale, dans le

   fond. Pour nous, étant la charge locale. Et le

   Transporteur et le Distributeur, on a eu quelques

   discussions v'là quelques années à l'effet que,

   tout en respectant les Tarifs et conditions,

   évidemment, il n'est pas question de ne pas

   respecter ça. La contribution du Distributeur pour

   une année donnée est fonction de l'ensemble des

   projets que le Transporteur réalise pour le

   Distributeur.

           Donc, ce qui fait que, et je vais me
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   permettre, là, un exemple, mais dans le fond,

   pourquoi est-ce qu'on a suggéré ça, c'est que c'est

   à l'avantage du Distributeur, et donc des clients

   du Québec. Si on le fait à la pièce, c'est-à-dire

   sur chacun des projets pris isolément sans faire

   référence aux autres projets que le Transporteur

   fait, il est évident qu'on va payer seulement, on

   va payer en fait tous les projets qui sont au-delà

   de l'allocation par kilowatt au-delà de

   l'allocation maximale, mais tous les projets qui

   n'ont pas l'allocation maximale, bien, on n'en

   bénéficie pas. On n'a pas de crédit.

           Donc, il a été convenu et, si je ne

   m'abuse, le Transporteur a fait les modifications

   dans son propre dossier pour cet élément-là, que

   pour une année donnée, l'ensemble des projets qui

   est fait pour la charge locale est mis, est

   vraiment regardé, tous les projets, et c'est

   globalement qu'on regarde si l'ensemble des projets

   demande une contribution du Distributeur ou pas.

           Donc, pour Wemindji ou d'autres projets,

   oui, il y a des projets qui demandent des

   contributions, mais il y en a qui avaient un crédit

   dans la même année deux mille huit (2008) pour le

   Transporteur. Donc, le Distributeur, pour deux
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   mille huit (2008), on n'a aucune contribution

   globalement à faire au Transporteur.

Q. [155] Ce que vous dites, c'est que, globalement, ça

   s'est effacé, vous aviez un crédit, puis vous

   appliquez ces montants-là de vingt-deux (22)...

R. Oui.

Q. [156] ... vous aviez un crédit de, quoi, au-delà de

   trente millions (30 M$), c'est ce qu'on comprend?

R. Oui, c'est ça.

Q. [157] Un petit peu plus peut-être?

R. Un petit peu plus, parce qu'il y en avait, là, que

   vous voyez... peut-être qui étaient en dessous de

   la barre. Puis dans le fond, on prend l'ensemble

   des projets du Transporteur. Ce qui fait que c'est

   à l'avantage... quand je dis du « Distributeur »,

   c'est à l'avantage des clients du Québec. Donc, de

   s'assurer dans le fond qu'on maximise l'allocation

   par kilowatt, et donc qu'on ne paie pas juste les

   projets qui dépassent à la marge, mais qu'on

   bénéficie de ceux qui sont en dessous de cette

   allocation.

Q. [158] C'est un concept intéressant, je dois avouer,

   déjà traité, je pense, avec... Je vais passer à une

   autre question, cette fois-ci, sur le compte de

   « pass-on » pour l'achat de l'électricité
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   postpatrimoniale. Et je vous réfère au mémoire, je

   devrais dire, de monsieur Harper à la page 7. C'est

   déposé, je pense, C-8.22 OC, dans la preuve de OC,

   où il fait la suggestion de fusionner le compte,

   l'électricité interruptible dans le compte du

   « pass-on », de l'électricité postpatrimoniale.

   Première des choses, j'aimerais, est-ce que, au

   regard de cette suggestion-là, est-ce que, pour

   vous, à votre connaissance, l'impact sur le revenu

   de deux mille huit (2008) est le même suivant la

   situation présente avec des comptes distincts ou

   avec une fusion? Est-ce qu'il y a un changement

   quelconque quant à l'impact sur le revenu requis de

   deux mille huit (2008)?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Au niveau du traitement du « pass-on », tant pour

   les volumes de l'interruptible et du « pass-on »

   postpatrimonial, c'est exactement la même

   mécanique. Donc, c'est certain qu'au niveau des

   volumes, il n'y a pas, il n'y a aucun problème à

   les traiter ensemble. Et au niveau de... c'est

   uniquement au niveau du prix où l'effet-prix est

   différent parce qu'il y a des prix qui sont

   différents pour l'option interruptible que pour le

   prix du « pass-on » postpatrimonial.
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           Mais on ne verrait pas de problème à les

   traiter, comme on l'a fait, conjointement, puisque

   ce sont exactement les mêmes règles, c'est

   exactement la même mécanique. On n'a pas de moyens

   de distinguer au niveau des volumes la portion des

   volumes d'interruptible distinctement comme dans le

   compte de « pass-on » si on fait la différence

   entre l'aléa de la demande et l'aléa climatique.

   Donc, au niveau du traitement, le traitement peut

   être fait conjointement.

Q. [159] Qu'est-ce que vous entendez par

   conjointement, dans le même compte?

R. Dans le même compte.

Q. [160] Suivant la suggestion...

R. Oui.

Q. [161] ... de monsieur Harper?

R. Oui.

Q. [162] Alors, vous auriez en fait aucune objection?

R. Non.

Q. [163] Si jamais la Régie devait accueillir...

R. Non.

Q. [164] ... cette conclusion de monsieur Harper, vous

   n'avez aucun problème avec ça?

R. Non, pas de problème.

Q. [165] Merci. Toujours...
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. On n'a tellement pas d'objection qu'on l'avait

   proposé au départ à la Régie, et c'est la Régie qui

   avait préféré par prudence, j'imagine, à l'époque,

   le traiter distinctement.

Q. [166] J'apprécie énormément. Toujours dans le

   compte de « pass-on » pour l'achat d'électricité

   postpatrimoniale, je voudrais traiter de

   l'ajustement du facturé/livré, et je me réfère aux

   pièces HQD-4, Document 2, page 19 de 32, ainsi qu'à

   HQD-4, Document 2, page 32 de 32. Ça va?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Nous y sommes.

Q. [167] Vous indiquez à la page 19 que deux

   ajustements sont nécessaires, un premier au trente

   et un (31) décembre de l'année pour la période,

   premier (1er) janvier au trente (30) juin et, un

   deuxième vers la fin de l'année suivante couvrant

   la période du premier (1er) juillet au trente et un

   (31) décembre. Et vous présentez à la page 32 le

   détail des « pass-on » de l'année témoin deux mille

   huit (2008). J'aimerais que vous me confirmiez que

   le premier ajustement du facturé/livré pour la

   période du premier (1er) janvier au trente (30)

   juin deux mille six (2006) est pris en compte dans
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   le compte de « pass-on » deux mille six (2006), qui

   est à un montant de onze point cinq (11,5 M$). Et

   si tel est le cas, j'aimerais avoir le montant de

   l'ajustement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je regarde les gros points d'interrogation

   dans les yeux de mes collègues, dans la personne

   qui est en face de moi et qui aurait pu peut-être

   me donner une orientation là-dessus. Nous allons

   prendre l'engagement pour vérifier si ça comprend

   donc l'ajustement, le premier des deux ajustements.

Q. [168] Le premier des ajustements, premier (1er)

   janvier...

R. Pour l'année deux mille six (2006).

Q. [169] ... trente et un (31) (sic) juin deux mille

   six (2006) dans la somme de onze point cinq

   (11,5 M$), également la quantification du montant

   de l'ajustement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 6. Et on réfère pour plus de détail au

   tableau 7 de HQD-4, Document 2, page 32.

   E-6 (HQD) :  Confirmer que le premier ajustement du

                facturé/livré pour la période du 1er

                janvier au 30 juin 2006 est pris en
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                compte dans le compte de « pass-on »

                2006, qui est à un montant de 11,5 M$,

                et la quantification du montant de

                l'ajustement (demandé par la Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [170] J'aborderais maintenant la question du coût

   de service de transport, l'estimation du coût de

   service, de tel service pour l'année deux mille

   huit (2008). Et je me réfère à ces fins au document

   HQD-4, Document 3, page 6 de 11, ainsi qu'au

   document HQT-13, Document 1, qui est la demande...

   Je ne sais pas si vous avez la deuxième référence.

   Me ÉRIC FRASER :

   On n'a pas la deuxième référence.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je vais vous poser la question.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est HQT que vous faisiez référence?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je veux que vous confirmiez le chiffre de coût de

   transport.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.
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   Me PIERRE RONDEAU :

   Je m'excuse. Ça aurait dû vous être distribué, mais

   ce n'est pas important nécessairement.

Q. [171] Ce que vous indiquez à la page 6 du document

   HQD-4, Document 3, c'est que :

                Dans l'éventualité où un tarif de

                transport serait autorisé avant qu'une

                décision finale ne soit émise à

                l'égard de sa demande tarifaire, le

                Distributeur fait la proposition de

                refléter intégralement cette première

                décision des tarifs applicables à

                compter du 1er avril 2008.

   J'imagine appliquer les tarifs qui vont être

   reconnus dans le transport. C'est le sens de votre

   proposition?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui.

Q. [172] Est-ce que je dois comprendre que ce serait

   une position, que ce serait récurrent et que dans

   les prochains dossiers tarifaires, vous feriez la

   même proposition que ce soit à la baisse ou à la

   hausse? Est-ce que c'est un principe en définitive

   ou si...

R. Oui, en fait, on avait commencé cette discussion-là
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   l'année dernière avec le banc et monsieur Théorêt,

   en particulier, qui était le président de notre

   banc l'année dernière, à l'effet que, en vitesse de

   croisière, ce serait un processus qui serait

   évidemment récurrent que le Transporteur, déposant

   son dossier logiquement avant celui du Distributeur

   dans la mesure où l'année tarifaire du Transporteur

   est trois mois avant l'année tarifaire du

   Distributeur, ce serait logique que la décision

   soit aussi trois mois avant la nôtre et qu'on

   pourrait même en débattre en audience publique.

           Et on n'est pas encore rendu là. On a

   encore un petit peu de travail à faire du côté du

   calendrier. Mais ça semble être un principe

   qu'effectivement qui serait viable, là, dès que les

   processus sont bien établis que, systématiquement,

   à la hausse comme à la baisse, qu'on puisse

   intégrer intégralement la décision de la Régie au

   niveau de la facture de transport de la charge

   locale.

   (13 h 54)

Q. [173] Je vais passer maintenant à une question des

   charges d'exploitation au titre de la masse

   salariale - autres primes. Je vous ai distribué

   dans les pièces ce matin, un tableau préparé par la
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   Régie, que j'ai coté sous A-22 et je me réfère

   également à HQD-15, Document 1, page 84 de 113

   ainsi que HQD-7, Document 4, page 7 de 29.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Moi, je n'ai pas la bonne référence pour la HQD-15,

   Document 1 à la page?

Q. [174] J'ai page 84.

R. 84

Q. [175] De 113. C'est une réponse à la question 42.1

   de la Régie.

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Et votre autre référence, Maître Rondeau?

Q. [176] Pardon?

R. L'autre référence?

Q. [177] L'autre référence, c'était HQD-7, Document 4

   qui traite du temps supplémentaire, je veux juste

   vous donner la référence. Vous indiquez à la

   réponse 42 qui portait, à 42.1, les explications de

   l'augmentation de la hausse de quatre point huit

   millions (4,8 M$) soit vingt-deux pour cent (22 %)

   par rapport au montant autorisé de deux mille sept

   (2007) sur la composante de la masse salariale.

   Vous indiquez que vous avez fait une première revue

   budgétaire qui vous a apporté à réévaluer à la

   hausse les projections d'autres primes puis vous
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   précisez par la suite qu'en proportion des salaires

   de base, les ratios des autres primes pour 2007-

   2008 rejoignent le niveau constaté en deux mille

   six (2006).

           A cet égard-là, j'ai fait le tableau dont

   vous avez, où on retrouve pour l'historique deux

   mille quatre (2004) trois point cinq (3,5 %),

   l'historique deux mille cinq (2005) trois point

   huit (3,8 %), l'historique deux mille six (2006)

   quatre point trois (4,3 %), la décision de l'an

   dernier 2007-12 trois point sept (3,7) et l'année

   de base, quatre point cinq (4,5 %), l'année témoin

   maintenant, quatre point quatre (4,4 %). Il y avait

   juste une question que je me posais : est-ce qu'il

   y avait des circonstances particulières en l'année

   deux mille six (2006), c'est pour ça que je vous

   référais au temps supplémentaire un peu plus tôt,

   il y avait... j'essaie de comprendre pourquoi pas

   le ramener au niveau antérieur qui devrait être

   trois point sept (3,7 %) environ qui était reconnu

   dans la dernière décision, c'est un peu mon

   questionnement, pourquoi, est-ce qu'il y a des

   raisons qui justifient que l'on maintienne le ratio

   aussi élevé pour deux mille huit (2008)?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Quand on regarde le tableau que vous avez fait,

   dans le fond, on a comme deux proportions, on a

   quelque chose qui est trois point cinq (3,5 %),

   trois point sept (3,7 %), trois point huit (3,8 %)

   puis quatre trois (4,3 %), quatre cinq (4,5 %),

   quatre quatre (4,4 %) en gros là.

Q. [178] C'est ça.

R. Sur six séries de chiffres, moitié-moitié. Il est

   difficile de donner vraiment, est-ce que c'est un

   choix, dans le fond, on s'est basés sur la dernière

   estimation qu'on avait de l'année deux mille sept

   (2007), pour être bien, très transparents, pour

   faire le dossier deux mille huit (2008). Force est

   de constater que le pourcentage varie en termes de

   proportion du salaire de base.

           Il est sûr aussi que c'est gros mais en

   même temps, ce sont des petits chiffres et la

   portion du salaire de base peut faire en sorte que

   ça vienne modifier un peu les proportions. Donc, il

   n'y a pas de raison particulière, il n'y a pas de

   modification dans les autres primes, c'était ça la

   préoccupation de façon plus, encore une fois, de

   façon plus substantielle, je dirais, qui nous a

   amenés à réviser bien, en fait, pas à réviser mais
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   à proposer ce que l'on a mis dans la cause

   tarifaire.

           Je vous dirais qu'en regardant avec un peu

   de recul parce que quand on propose les causes,

   quand on prépare les causes, vous devez le savoir,

   disons qu'on n'est pas exactement tout le temps

   d'avance, que le chiffre apparaît un peu bizarre et

   c'est celui qu'on a déposé l'année passée, pour

   l'année deux mille sept (2007). Mais ceci dit, ce

   n'est pas vraiment une excuse mais je veux dire, en

   le regardant d'une certaine façon puis quand on a

   regardé dans l'équipe donc, et il y a eu une

   révision, vous voyez, dans l'année de base deux

   mille sept (2007) aussi donc, j'imagine qu'on va se

   situer un peu entre les deux.

           Mais donc, il n'y a pas de modification

   substantielle sur le fondement mais oui, ça

   apparaît un petit peu, un (1 M$) ou deux millions

   (2 M$), un petit peu, disons, qu'il y a des

   modifications qui apparaissent d'une année sur

   l'autre, qui sont, enfin qui ne sont pas difficiles

   à expliquer mais qui peuvent apparaître gros mais

   dans le fond, un (1 M$) ou deux millions (2 M$), il

   n'y a pas de petits millions mais c'est sûr qu'il y

   a un petit peu de variations.
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Q. [179] Et je retiens que ça vous a sauté aux yeux

   également?

R. Honnêtement, oui.

Q. [180] Le prochain sujet, toujours dans les charges

   d'exploitation va porter sur la maîtrise de la

   végétation, la maintenance du réseau, on en a

   traité, je pense, un peu ce matin. Je vous réfère

   aux pièces HQD-7, Document 3, page 8 de 11 ainsi

   qu'à HQD-7, Document 4, page 10 de 29 et la page 11

   de 29 du même document. Et il y avait une référence

   à la décision de l'an dernier quant au niveau de

   ces dépenses-là. Vous allez trouver ça dans les

   pièces que je vous ai déposées, il y a le numéro 2

   en haut, vous avez la référence. Alors, dans un

   premier temps, on constate qu'il y a une

   augmentation des sommes consacrées à la maîtrise de

   végétation de six point deux (6,2 M$) par rapport

   au montant autorisé de deux mille sept (2007), vous

   y mentionnez que :

                [...] malgré un rythme plus lent

                qu'initialement planifié, le montant

                additionnel demandé permettra de

                revenir graduellement au niveau

                souhaité de contrôle de la végétation

                pour respecter le cycle, l'indice
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                continuité [...]

   Et par ailleurs, sur le réseau de distribution,

   vous faites l'affirmation suivante :

                [...] quoique plus lentement que prévu

                dans son dossier de R-3610, le

                Distributeur poursuit des démarches

                d'embauche d'effectifs supplémentaires

                initiés en 2007 et d'optimisation de

                façon à faire et s'assurer de la

                continuité de services à long terme.

   14 h 03

           Et la troisième partie de mon préambule et

   je vous réfère à la décision de la Régie de l'an

   dernier où il est fait état, à ce égard, des termes

   suivants :

                Considérant que le Distributeur

                affirme que les augmentations de

                charges relatives à l'émondage et à la

                maintenance de son réseau sont

                cycliques, la Régie est d'avis qu'une

                planification de l'augmentation des

                charges sur plusieurs années et une

                augmentation de la productivité

                permettront de maintenir les charges

                d'exploitation à un niveau raisonnable
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                afin qu'elles se rapprochent du taux

                d'inflation comme s'y était engagé le

                Distributeur.

   Est-ce que vous, considérant ce que je viens de

   vous relater, est-ce que vous pouvez faire le lien

   entre la demande additionnelle de six millions (6

   M$) pour la maîtrise de la végétation et une

   croissance des effectifs pour la maintenance du

   réseau et la décision D-2007-12, en considérant que

   la hausse globale des charges d'exploitation est de

   trois point deux pour cent (3,2 %), soit

   supérieures à l'inflation. Alors, je vous demande

   pourquoi demander, compte tenu des termes de la

   décision de la Régie l'an dernier, pourquoi la

   demande additionnelle dans un contexte où la hausse

   globale est de trois point deux (3,2 %) plutôt que

   de se coller suivant, en fin de compte, les désirs

   ou les souhaits de la Régie exprimés dans sa

   décision de l'an dernier?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Si vous me permettez, je vais commencer par la

   maintenance du réseau. Maintenance du réseau,

   l'année passée on avait fait une assez bonne

   discussion sur la maintenance du réseau et sur les

   investissements en pérennité. Et donc, compte tenu
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   des décisions de la Régie, on a augmenté le budget,

   quand on a vu la décision de la Régie, pour fins de

   mémoire, on avait demandé, on avait identifié

   quatorze millions (14 M$) d'augmentation de budget

   pour les activités de maintenance. Et suite à la

   décision de la Régie, on a intégré dans nos budgets

   neuf millions (9 M$). Donc, on a, la Régie nous a

   demandé de couper vingt-huit millions (28 M$) dans

   nos charges d'exploitation l'année passée, bien, en

   fait, pour l'année deux mille sept (2007). Et on a

   maintenu, donc conformément, pas exactement le

   montant qu'on avait mis en mode prévisionnel, mais

   on a augmenté le budget de la maintenance de neuf

   millions (9 M$) dans nos budgets pour l'année deux

   mille sept (2007), conformément à un désir que nous

   avions et qui avait été reconnu aussi par la Régie

   d'augmenter les activités reliées à la maintenance.

   Pour deux mille huit (2008), on maintient, dans le

   fond, notre budget de deux mille sept (2007), il

   est maintenu, donc il n'y a pas de demande

   additionnelle. Et on l'avait mentionné aussi que

   pour la maintenance, il faut, ça prend quelques

   années avant qu'un travailleur, en fait, dans

   toutes les activités réseau, pas juste pour la

   maintenance, mais on avait mentionné que ça nous
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   prend un certain nombre d'années avant que les gens

   soient pleinement en maîtrise et en contrôle de

   leur métier de travailler sur le réseau. Donc, oui,

   on est tout à fait conscient de ce que la Régie

   nous a dit en maîtrise, en disant, « augmentez vos

   budgets avec des gains d'efficience ». On essaie

   vraiment, dans la mesure du possible, mais dans

   certaines activités, malheureusement, on en fait

   des gains d'efficience, mais il faut aussi

   embaucher du nouveau personnel, entre autres pour

   les départs à la retraite, qui nous occasionnent

   une perte de productivité. Qui est normal. Je ne

   dis pas ça parce que... et ça prend quelques

   années. Donc, là aussi, on est en mode un petit

   peu, je dirais, pas essais-erreurs, mais de façon à

   pouvoir se mettre en bonne position sur un certain

   nombre d'année pour accroître nos activités de

   maintenance. Donc, ça c'est pour la maintenance.

   Quand vous faites référence aux effectifs

   supplémentaires, c'est pour la maintenance.

           Donc, on a embauché, on a commencé, on le

   mentionne dans la preuve, peut-être un peu plus

   lentement que ce qui a été a priori prévu, mais ça

   c'est un peu normal aussi, les gens sont souvent

   très optimistes quand ils font leurs prévisions une
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   année d'avance, mais on a commencé à embaucher du

   nouveau personnel, à les former, donc il faut

   qu'ils soient formés, donc on a des dépenses de

   plus pendant un certain temps avant qu'ils sont

   capables de pouvoir faire la maintenance sur le

   réseau comme tel. Ça c'est pour la maintenance.

   Donc, on n'a pas demandé de sommes supplémentaires

   pour la maintenance.

           Maîtrise de la végétation. On se retrouve

   dans une position et le dossier a été très bien

   débattu l'année passée. Dans une situation où là

   aussi on a accru les dépenses et la Régie nous

   avait demandé de faire un effort. On a, dans les

   coupures, c'est une activité qui a été moyennement

   protégée, on a même rajouté un peu de sous, mais il

   n'y a pas d'effectifs, il y a des effectifs de

   contrôle à l'interne et de planification de cette

   activité-là, mais c'est essentiellement fait par

   des entrepreneurs. Donc, il n'y a pas d'effectifs,

   très, très peu d'effectifs opérationnels d'Hydro-

   Québec Distribution en maîtrise de la végétation.

   Et malgré l'effort qu'on a fait, on vous avait

   aussi mentionné qu'en maîtrise de la végétation, là

   aussi, on avait des coûts supplémentaires que cette

   activité-là nous occasionnait. Donc, cette année on
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   a convenu de demander un montant aussi

   supplémentaire de six millions (6 M$). Ce matin,

   lors de l'interrogatoire, on m'a demandé quel était

   ou, en tout cas, j'ai volontarisé, on estime qu'un

   budget général de soixante millions (60 M$) en

   maîtrise de la végétation nous permettrait d'être,

   on va prendre quelques années, l'année passée on

   avait dit, on voulait faire plus vite, on va

   prendre quelques années, mais le six millions

   (6 M$) supplémentaire, dans le fond, très

   honnêtement, bien, on n'a pas été capable de le

   trouver, avec toute notre bonne volonté, en faisant

   des pistes d'efficience, on en a faites déjà quand

   même pas de resserrement et de pistes d'efficience

   et c'est pour la raison, c'est tout simplement pour

   la raison qu'on vous demande un élément spécifique

   sur la maîtrise de la végétation.

Q. [181] Ma prochaine question va porter sur les

   charges d'exploitation, autres charges directes.

   Soit, en l'occurrence, la provision pour aléas

   d'exploitation. Je me réfère aux fins de ma

   question à la pièce HQD-7, Document 5, page 4 de 5.

   Et la à pièce HQD-7, Document 5, page 5 de 5.

           Je comprends de la preuve que les

   provisions pour aléas d'exploitation deux mille
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   huit (2008) c'est de huit millions (8 M$), ça vise

   justement à palier à certains aléas d'exploitation.

   Au réel, ils sont par la suite comptabilisé

   directement selon la nature des différents postes

   de coûts identifiés. Les services externes dont les

   salaires, service externes, mauvaises créances, ce

   qui explique que les données réelles ne soient

   présentées sous la rubrique générale « Provisions -

   Aléas d'exploitation ».

           La question ou la préoccupation, je devrais

   dire, c'est qu'on n'est pas capable de faire le

   suivi de la gestion, on ne se retrouve pas dans la

   gestion, par qui d'abord c'est géré ce compte-là et

   comment c'est géré, vous dites que c'est imputé,

   premièrement, ça va être ma première question. De

   quelle façon est-ce que c'est géré le compte, c'est

   sous votre responsabilité, je dois présumer?

R. En fait, ça aurait été une bonne question pour le

   président d'Hydro-Québec, c'est le président de la

   division. Non, quand je dis ça c'est une petite

   blague. Mais, en fait, non, ce n'est pas moi, mais

   c'est le président de la division qui gère son

   compte, parce que c'est, son compte, qui gère sa

   provision pour aléas d'exploitation. Donc, c'est

   vraiment de l'ensemble de la division, évidemment,
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   il en parle avec ses collègues, le contrôleur et

   moi-même, mais je veux dire, c'est les décisions

   qui relèvent de la provision pour aléas

   d'exploitation, relève de monsieur Boulanger. Donc,

   je voulais juste situer.

Q. [182] D'accord. Évidemment, ma deuxième question,

   est-ce qu'on serait capable de faire le suivi, est-

   ce que vous seriez en mesure de nous fournir le

   détail réel pour deux mille six (2006) et les

   données réelle à ce jour pour deux mille sept

   (2007) quant à cette provision qui est gérée par

   monsieur Boulanger?

R. Ce n'est pas la première fois qu'on a cette

   question.

Q. [183] Vous avez déjà peut-être déjà fourni

   l'information antérieurement?

R. Non.

Q. [184] Non. Ça déjà été demandé.

R. Et ce n'est vraiment pas une mauvaise volonté de

   notre part, je voudrais bien, j'aimerais bien

   pouvoir vous donner une réponse: oui, c'est facile.

   Ah! c'est le « fun » quand on est capable de

   pouvoir donner. Mais l'aléa d'exploitation, dans le

   fond, à la limite, ce qu'on a donné en deux mille

   sept (2007) ou à la fin de l'année deux mille six
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   (2006), c'est de vous donner les éléments qui nous

   servent dans l'aléa d'exploitation. Et on prend

   souvent cet exemple-là, mais en deux mille sept

   (2007) il s'annonce que ça va être un peu la même

   chose, par exemple, les pannes majeures, l'aléa

   d'exploitation de la division sert, entre autres, à

   nous protéger contre des aléas de cette nature

   pannes majeures.

           On n'a pas un budget qui est pour des

   pannes majeures, en deux mille six (2006) on en a

   eu pour quarante millions (40 M$), à l'heure

   actuelle on en a pour une quinzaine de millions. On

   n'a pas de provision dans le coût de service pour

   toutes les pannes majeures qui peuvent se produire.

   Parce qu'elles sont trop variables.

           Donc, une des façons de pouvoir dire cet

   aléa... provision pour aléas d'exploitation nous

   sert dans une année à pouvoir couvrir ce type

   d'événement-là. Mais quand on a des pannes

   majeures, je prends cet exemple-là, bien, les

   dépenses sont imputées en salaire, en équipement,

   en service externe. Donc, c'est sûr qu'on peut,a

   posteriori, donner ce qui s'est passé, mais ce

   n'est pas, on fait une analyse dans le fond de ce

   qui s'est passé. On n'est pas capable, ce n'est pas
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   un compte qui sert à... où les gens vont imputer de

   l'argent, en comptabilité, vont imputer de l'argent

   dans ce compte-là.

           Donc, il n'est pas possible pour moi de

   dire, j'avais huit millions (8 M$) dans ce compte

   et voici, ce n'est complètement pas possible au

   sens comptable du terme. Oui, je peux faire une

   analyse et je peux vous mentionner qu'après

   l'année, les aléas d'exploitation qu'on considère

   ont été de telle nature, donc sont venus dans le

   fond conforter, entre guillemets, la provision

   qu'on avait.

           Mais je ne peux pas faire de compte à

   compte avec cet élément-là et c'est comme ça, parce

   que quand on est en exploitation, bien, évidemment,

   les provisions, les gens imputent dans leurs

   propres comptes. Donc, on peut faire une analyse,

   on l'avait déjà mentionné, mais il est pratiquement

   impossible de nous faire un compte à compte pour

   cet élément-là.

   14 h 15

Q. [185] L'analyse comprendrait quoi? Ce serait

   l'identification des facteurs...

R. Des aléas importants qui se sont produits,

   évidemment, avec justification un peu là, un peu de
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   mots, mais, oui, une analyse est possible, mais

   une... je dirais une reddition de compte en termes

   de comptabilité, il est... enfin, il est impossible

   de faire ça.

Q. [186] Encore toujours dans les charges

   d'exploitation, cette fois-ci, des charges de

   service partagé, groupe Technologie. Je réfère à la

   pièce HQD-7, Document 6, page 11 de 13.

           Alors, quand vous vous référez au tableau,

   on constate que les coûts pour l'ensemble pour

   Hydro-Québec sont à la baisse, deux cent quatre-

   vingt-dix-huit point un millions (298.1 M$), ça,

   c'est pour l'année deux mille huit (2008),

   comparativement à trois cent quatre-vingt-treize

   point quatre (393.4 M$) que l'on trouve à la D-

   2007-12 qui a été autorisé l'an dernier. Est-ce

   qu'on a bien ces chiffres-là?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On veut être sûr d'être à la même place que vous

   parce que les chiffres sont petits petits petits.

Q. [187] Oui, c'est vrai. C'est pour ça que je veux

   m'assurer qu'on est bien sur les mêmes colonnes.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Et il y en a beaucoup beaucoup.
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. Il y en a beaucoup beaucoup. HQD-7, Document 6...

Q. [188] C'est ça.

R. ... page 11 de 13, le tableau 6.

Q. [189] C'est exact. C'est intitulé « Charges de

   services partagés facturées par le groupe

   Technologie ».

R. « Facturées par le groupe Technologie ».

Q. [190] On a tous le même problème à quarante (40)

   ans.

R. J'en ai cinquante-quatre (54), alors...

Q. [191] C'est ça.

R. Mais, je ne le fais pas, c'est sûr! Mais, ma vue,

   par ailleurs, elle, elle révèle assez bien mon âge.

Q. [192] J'ai le même problème que vous.

R. Je comprends donc que vous faisiez référence au

   budget d'Hydro-Québec pour l'année deux mille sept

   (2007).

Q. [193] Oui, c'est ça, le budget d'Hydro-Québec

   versus la portion puis...

R. Et je voyais trois cent quatre-vingt-treize virgule

   quatre (393,4 M$) que vous avez mentionné, je

   pense.

Q. [194] C'est ça. C'est la... Je veux attirer votre

   attention sur la baisse, d'une part, pour Hydro-
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   Québec et l'augmentation, d'autre part, dans la

   portion qui revient à Hydro-Québec Distribution.

           Alors, si je reviens à ça ici. Alors, il y

   a eu une baisse de vingt-quatre pour cent (24 %)

   et, par ailleurs, une hausse de trois pour cent

   (3 %) pour le Distributeur de quatre-vingt-onze

   point cinq (91.5 M$) en deux mille sept (2007) à

   quatre-vingt-quatorze (94 M$) en deux mille huit

   (2008).

           J'essayais juste de m'expliquer pourquoi il

   y avait une baisse pour l'ensemble de l'entreprise

   et le Distributeur, lui, il monte. Est-ce qu'il y a

   une explication particulière? Parce qu'il y a quand

   même de vingt-quatre pour cent (24 %) d'un côté,

   trois pour cent (3 %) de l'autre. Je comprends que

   ce trois pour cent (3 %) n'est pas élevé. Mais, par

   contre, quand on considère le vingt-quatre pour

   cent (24 %), bien là, ça fait un écart un petit peu

   plus grand là.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Deux... deux parties. Pour Hydro-Québec, je n'ai

   aucune idée, je ne sais pas. Donc, je ne peux pas

   vous répondre. Pour l'ensemble d'Hydro, je ne sais

   pas, je n'ai aucune idée.

Q. [195] O.K.
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R. Pour... donc, pour le Distributeur, à la page 12,

   on donnait deux éléments qui faisaient qu'il y

   avait un peu plus de charges partagées par rapport

   à ces activités-là. Donc, on parlait du projet de

   modernisation des réseaux de radio mobile qui

   commençait à partir de deux mille huit (2008) et de

   nouveaux projets pour l'infrastructure modem

   compteur industriel.

           Ceci dit, si vous voulez avoir plus

   d'explications, on va vous les faire parvenir parce

   qu'au-delà de ces deux explications-là, j'aurais de

   la difficulté à répondre.

Q. [196] Oui. Parce que j'imagine, on pourrait... le

   Transporteur vient ici. On sait c'est combien.

   Puis, si on a le total, on va se...

R. Mais, pour le reste, pour l'ensemble, je ne le sais

   pas.

Q. [197] Pour le reste, c'est le reste qu'on n'a pas

   là. Est-ce que vous pourriez quand même nous

   fournir peut-être...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Ce que je comprends, c'est que vous voulez

   qu'Hydro-Québec, le groupe Technologie, en fait,

   d'Hydro-Québec explique pour quelle raison son coût

   a diminué...
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Q. [198] Bien, j'essaie de m'expliquer pourquoi on

   constate. Vous produisez les chiffres, c'est pour

   ça.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Oui, oui, oui.

Q. [199] Et c'est dans ce sens-là. Ce sont vos

   chiffres vous-même que vous nous présentez.

R. Oui, c'est...

Q. [200] Vous nous dites d'un côté « il y a ça pour le

   total, puis, nous autres, ça représente ça ».

   Alors, par la même ligne d'idée, comme vous les

   présentez, j'essayais de savoir un petit peu...

   Mais, madame Lapointe me disait qu'évidemment,

   c'est difficile, mais vous le représentez le

   chiffre. Alors, c'était seulement jusqu'où peut

   aller votre engagement pour nous expliquer un petit

   peu, nous éclairer sur l'ensemble de la situation

   des données que vous avez fournies.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est plutôt inusité là, je pense, comme question.

   Mais, on pourra demander au groupe Technologie

   de...

Q. [201] Vous pensez que vous pouvez le faire?

R. ... de collaborer et de... de donner l'explication

   qui est souhaitée, j'imagine. Je peux avoir un
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   engagement de processus, un engagement de résultat

   là, je... on comprendra que c'est quelque chose...

Q. [202] Ah! Ce que vous pouvez faire là.

R. ... qui n'est pas sous ma responsabilité.

Q. [203] Voilà!

   Me ÉRIC FRASER :

   On est rendu à l'engagement numéro 7. Et là on

   était... Bon. J'ai perdu la page du tableau là. Je

   viens juste d'avoir quarante (40) ans. Et là on

   veut une... C'est parce que là je comprends que...

   Me PIERRE RONDEAU :

   J'essaie de relativer les choses là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Madame Lapointe a donné l'explication pour la

   hausse du Distributeur.

   Me PIERRE RONDEAU :

   C'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et là la Régie aimerait concilier cela avec la

   baisse, dans le fond, de l'ensemble des charges du

   groupe Technologie.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K.
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   Me PIERRE RONDEAU :

   Pour l'ensemble, je ne sais pas l'explication. Il

   n'y a plus de demande ailleurs. La demande est

   juste du côté Distributeur. Je ne sais pas.

   J'essayais de voir pourquoi là. Parce que c'est des

   chiffres que vous produisez, puis ça saute aux yeux

   à un moment donné. On se demande la proportion. Si

   ça baisse pour l'ensemble, pourquoi ça ne baisse

   pas pour le Distributeur. C'est ça que j'essayais

   d'avoir un petit peu le « feeling » là ou

   l'explication.

   Me ÉRIC FRASER :

   Écoutez, on va prendre l'engagement puis,

   évidemment, sous réserve de l'information qu'on

   pourra obtenir.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Obtenir.

   Me ÉRIC FRASER :

   L'engagement, c'est pièce HQD-7, Document 6, le

   tableau 6, expliquer la baisse des charges du

   groupe Technologie ou concilier cette baisse des

   charges avec l'augmentation de la part du

   Distributeur.

   Me PIERRE RONDEAU :

   On ne saurait mieux l'exprimer, Maître Fraser.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Merci.

   E-7  (HQD)   Expliquer la baisse des charges du

                groupe Technologie ou concilier cette

                baisse des charges avec l'augmentation

                de la part du Distributeur, pièce HQD-

                7, Document 6, le tableau 6 (demandé

                par la Régie).

   LE PRÉSIDENT :

   Là-dessus, il y a une suggestion. On pourrait peut-

   être prendre une pause pour...

   Me PIERRE RONDEAU :

   Volontiers.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on devrait être de retour à moins quart. Ça

   va. Merci.

   SUSPENSION

   (14 h 46)

   REPRISE

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Monsieur le Président, si vous me permettez

   puis avec la permission de mon confrère aussi,

   concernant l'engagement numéro 7, évidemment, la
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   pause a été bienvenue, vivifiante avec un café puis

   tout ça là. Je comprends de la question pour

   laquelle il y a eu un engagement, que madame

   Lapointe a répondu sur l'aspect, qu'est-ce qui

   justifiait les hausses du Distributeur. Par

   ailleurs, j'aimerais souligner à la Régie que la

   réponse en ce qui concerne la baisse des charges du

   Groupe Technologie se retrouve à la pièce HQD-7,

   Document 6.2 et je crois que l'explication

   principale est effectivement le mouvement d'actifs

   qu'il y a entre le Groupe Technologie et le

   Transporteur. Alors sur ce, à moins qu'il y ait

   encore des interrogations, j'estime que

   l'engagement a obtenu une réponse. 6.2, c'est la

   pièce du Groupe Technologie.

   Me PIERRE RONDEAU :

   On est à vérifier la pièce, Maître Fraser, on vous

   revient.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si vous allez plus particulièrement à la page 5 de

   7, à partir de la ligne 9.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Ça nous convient, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci beaucoup.
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   RÉPONSE À L'ENGAGEMENT NUMÉRO 7

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [204] On va maintenant aborder un des volets

   principaux du dossier soit le projet SIC. Et pour

   les fins de la question, je réfère à HQD-7,

   Document 3, page 9 de 11 et HQD-13, Document 2,

   page 10 de 13 et j'aimerais traiter

   particulièrement du volet de stabilisation des

   livraisons 2 et 3.

           Vous faites mention dans votre preuve que

   l'enjeu des volumes est significatif lorsqu'on

   parle de la livraison 3 surtout, de la conversion

   de deux millions huit cent mille (2 800 000)

   abonnés, soit quinze (15) fois plus puis le nombre

   d'employés touchés, et caetera. Alors, pour mettre

   en contexte et vous avez reporté, en fin compte, ou

   étalé, je pense que c'est le terme que vous utilisé

   ce matin, la livraison du projet ou la mise en

   service du projet sur un an, est-ce qu'il vous

   serait possible de me faire une comparaison des

   coûts reliés à la stabilisation; pour la livraison

   2, vous auriez probablement les données réelles et

   comparer à ceux prévus pour la livraison 3? Vous

   n'avez peut-être pas les données là?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est un sujet tellement passionnant et on sait que

   ça intéresse tellement de monde puis on se prépare

   quand même. Je n'ai pas de façon très précise ce

   qui est lié strictement à la livraison 2, de ce qui

   est lié strictement à la livraison 3 mais j'ai les

   années. Donc, on est à quatre-vingt (80), vingt

   pour cent (20 %) quand on parle de l'année deux

   mille sept (2007), on parle de la stabilisation de

   la livraison 2. Il y en a eu un peu en deux mille

   six (2006). Quand on parle de l'année deux mille

   huit (2008) bien, évidemment, majoritairement,

   évidemment, c'est la livraison 3 et la

   stabilisation entre la livraison 3, il y en a eu

   aussi un peu en deux mille sept (2007), je veux

   juste... parce que ça se chevauche donc, les années

   civiles et les livraisons ne sont pas exactement

   concomitantes mais en gros, on peut dire que

   c'est... les deux années correspondent aux deux

   livraisons.

           Donc, en deux mille sept (2007), on a

   quinze millions (15 M$) de charges de

   stabilisation. Donc, c'est le quinze millions

   (15 M$) qu'on avait... en fait, dans les toutes

   dernières modifications dans la cause de l'année
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   passée, donc d'octobre et en novembre, on avait

   évalué les quinze millions (15 M$) de charges de

   stabilisation pour l'année deux mille sept (2007),

   c'est ce que l'on a intégré dans nos perspectives

   budgétaire et c'est ce que l'on a réalisé cette

   année.

           Donc essentiellement, c'est de la masse

   salariale. Les charges de stabilisation pour les

   fins de tout le monde, c'est essentiellement des

   activités qui ont été rendues nécessaires suite à

   l'implantation de la livraison 2 donc, pour la

   clientèle commerciale et affaire où et on l'a noté

   à plusieurs occasions, on a eu beaucoup plus de

   difficultés que prévu dans l'intégration

   opérationnelle de ce projet-là. Donc, ce que l'on

   appelle les charges de stabilisation, ce sont

   vraiment des activités qui sont reliées aux

   opérations, qui ne sont pas liées donc à l'aspect

   technique du projet.

           Donc, c'est pour cette raison qu'en deux

   mille sept (2007) mais c'est essentiellement de la

   main d'oeuvre. Donc, plus de formation, plus

   d'habilitation et plus de monde, c'est

   essentiellement ça. Plus de monde, je vais répondre

   tout de suite à la question, on en a cent trente-
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   cinq (135) effectifs en deux mille sept (2007)

   d'effectifs reliés à la stabilisation.

           Et dans vos questions et je me permets

   parce que comme on fait le topo, l'année passée

   quand on a déposé, qu'on a fait la modification sur

   l'étalement, il y a eu plusieurs évaluations

   d'effectifs parce qu'on a changé d'orientation,

   dans le fond, en cours d'année donc, je dirais à

   l'automne, quand on a parlé de quinze millions

   (15 M$) de stabilisation, on a refait l'ensemble de

   nos devoirs et ça correspond à cent trente-cinq

   (135) effectifs de stabilisation que l'on a mis

   dans le dossier cette année mais l'année passée,

   j'avoue honnêtement qu'il y a eu un peu de

   confusion parce qu'on a changé d'orientation en

   cours d'année.

           Pour deux mille huit (2008), on a

   essentiellement deux morceaux dans la stabilisation

   qui est de l'ordre de vingt-cinq millions (25 M$)

   et qui correspond à deux cent cinq (205) effectifs

   de stabilisation pour deux mille huit (2008). C'est

   beaucoup mais on a, vous savez, trois millions

   (3 M$) et donc de la stabilisation avec du

   personnel supplémentaire, on sait que c'est

   beaucoup, on sait évidemment que c'est temporaire
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   mais on pense que c'est la seule façon de pouvoir

   intégrer correctement pour nos clients ce projet-

   là.

           Donc, vingt-cinq millions (25 M$), les deux

   tiers, ce sont des effectifs et je vais terminer

   avec le deuxième gros morceau parce que ça a fait

   l'objet aussi de questions et de réponses de notre

   part, une provision de mauvaises créances plus

   importante, reliée à l'implantation de L-3 donc de

   la livraison 3 pour la clientèle résidentielle, une

   provision qu'on estime à six millions (6 M$)

   supplémentaire de mauvaises créances pour l'année

   deux mille huit (2008).

Q. [205] Maintenant que vous parlez justement, la

   question des mauvaises créances, quel processus

   avez-vous suivi pour établir ça, ce n'est sûrement

   pas intuitif, peut-être? Il y a des hypothèses

   derrière tout ça, j'imagine?

R. Oui.

Q. [206] Est-ce que vous pourriez élaborer un petit

   peu sur...

R. Bien, les hypothèses, on en a donné un certain

   nombre dans les réponses mais essentiellement, dans

   ce cas-là, ce n'est pas intuitif et je vais me

   permettre de vous donner de l'information par
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   rapport à la livraison 2 de la clientèle

   commerciale et affaire, juste pour appuyer, dans le

   fond, la prévision que l'on fait de la mauvaise

   créance pour la livraison 3.

           Pour la livraison 2, c'est pour la

   clientèle, je rappelle, commerciale et affaire,

   c'est cent cinquante mille (150 000) clients et à

   la fin de deux mille six (2006), quand on a vu

   comment ça se passait pour l'année deux mille six

   (2006), en fait, on a intégré dans nos budgets

   trois millions (3 M$) de provision de mauvaises

   créances pour l'année deux mille six (2006),

   évidemment, c'était post-audience ici, quand on a

   vu l'impact de l'implantation de la livraison 2. On

   a donc, quand je dis « intégré », c'est qu'on a

   dit, « hum, il y a un danger qu'on ait une

   provision de... des mauvaises créances un peu plus

   importante pour la clientèle commerciale et

   affaire » et je vais expliquer pourquoi dans deux

   minutes et à l'heure actuelle, ça se confirme, on

   en a pratiquement deux millions (2 M$) de mauvaises

   créances supplémentaires pour la clientèle

   commerciale et affaire pour l'année deux mille sept

   (2007).

           Et pourquoi que c'est comme ça? Pour la
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   clientèle commerciale et affaire, deux phénomènes

   se sont passés, vous savez, donc on change

   l'ensemble de nos systèmes et de nos processus et

   c'est sûr que l'on pourrait se dire, « bien, mettez

   plus de monde », parce que quand on dit qu'on a

   plus de mauvaises créances, ça veut dire qu'on a

   donc de la difficulté à rentrer un contact pour

   avoir toutes les informations qu'il faut pour

   arriver juste au bon moment au client et d'avoir

   les mauvaises créances les moins importantes.

           On pourrait se dire, « mais mettez plus de

   monde », mais « mettez plus de monde », ça veut

   dire les former puis ça veut dire avoir un espace,

   ça veut dire il faut qu'ils deviennent en maîtrise

   pour être efficaces. Donc, je vais vous donner deux

   ordres de grandeur pour lesquels on pense que ça

   illustre. Un représentant recouvrement qui est en

   maîtrise de son processus, son salaire, on est

   capables de récupérer en diminution des mauvaises

   créances, un point huit (1,8), on estime, un point

   huit (1,8) fois le salaire d'un représentant, un

   représentant qui est en maîtrise du processus et de

   l'outil. Quelqu'un qui est en formation,

   évidemment, va être de l'ordre de point cinq (0,5)

   à point soixante-quinze (0,75) fois son salaire en
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   récupération. Donc, pendant à peu près un an et

   demi, deux ans, et c'est normal, ce n'est pas qu'il

   n'est pas bon, il va avoir un peu moins de

   productivité dans la récupération.

           Donc, pour l'implantation ponctuelle d'un

   projet comme ça mais dans le fond, on est allés au

   maximum de gens qu'on est capables de pouvoir

   mettre en ligne, qui ont les habiletés pour le

   faire. Augmenter le nombre de personnes, dans le

   fond, on va dépenser pour rien, c'est aussi, je ne

   dirais pas bête comme ça là, mais c'est notre

   évaluation et pourquoi on a six millions (6 M$) de

   mauvaises créances? Essentiellement, la période,

   là, je reviens pour la clientèle résidentielle,

   essentiellement, la période de recouvrement pour la

   clientèle résidentielle, c'est du mois d'avril au

   mois de juillet.

           Pourquoi le mois d'avril? C'est que vous

   savez, au Québec, on rebranche tout le monde

   pendant l'hiver. Il est pas mal difficile de faire

   du recouvrement quand tout le monde est branché

   pour des raisons tout à fait correctes mais pour

   des raisons de services essentiels.

           Donc, notre période de recouvrement

   commence quand on a la possibilité de recommencer à
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   donner des avis d'interruption aux clients et le

   premier (1er) juillet, il y a sept cent mille

   (700 000) Québécois qui déménagent. Donc, il faut

   vraiment, c'est notre plage de temps parce que

   quand les gens déménagent et qu'on n'a pas été

   capables de rentrer en contact avec eux de façon

   sérieuse avant le premier (1er) juillet bien, vous

   comprenez qu'en général, les gens qui ont des

   mauvaises créances plus importantes, ils ne nous

   donnent pas nécessairement leur adresse et où ils

   s'en vont. Donc, pour nous, bien, ça devient des

   mauvaises créances. Donc, le projet est mis en

   service le sept (7) janvier. Et notre évaluation,

   c'est que les six premiers mois du projet, on n'est

   pas en maîtrise complète du processus. Donc, de là,

   une prévision, on espère la plus petite possible,

   mais une prévision d'une espérance de six millions

   (6 M$) supplémentaires.      Sans être une experte

   moi-même, mais je connaît ça un peu, et je sais que

   les gens de recouvrement ont fait vraiment un

   examen très approfondi, et on pense que c'est à

   près, excusez l'expression anglaise, le « trade-

   off » raisonnable pour notre clientèle

   résidentielle entre mettre du monde supplémentaire

   et avoir moins de mauvaises créances.
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   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [207] Voulez-vous m'indiquer quant aux deux

   livraisons, vous venez d'expliquer deux mille sept

   (2007), deux mille huit (2008), correspondaient,

   mais je crois que vous aviez mentionné qu'il y

   avait également deux mille six (2006). Est-ce que

   vous... Parce que ça couvrait deux périodes, là,

   pour le L2, deux mille six (2006) et deux mille

   sept (2007), vous avez dit, on couvre à peu près

   quatre-vingts pour cent (80 %).

R. Quand on a commencé... On a implanté à la fin deux

   mille cinq (2005)...

Q. [208] Oui.

R. ... pour la livraison 2. Donc, évidemment, quand on

   a regardé ce qui se passait, et dès le printemps,

   l'été, on a commencé à réagir. Donc, c'est pour ça

   que deux mille six (2006), évidemment, on n'est pas

   revenu ici à la Régie, on a réagi avec notre propre

   budget, là, mais on a recommencé déjà à déployer

   des mesures de stabilisation et de mitigation dès

   deux mille six (2006).

           Donc, on a réalloué dans le fond, on a

   arrêté de faire des choses, on a diminué, on a fait

   ce qu'il fallait dans le fond pour injecter un peu

   d'argent en stabilisation dès deux mille six
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   (2006), mais ce qu'on n'a pas du tout fait de

   demande ici spéciale. C'est normal, ça fait partie

   de la vie de nos opérations à faire ça comme ça,

   là.

Q. [209] Est-ce que vous êtes en mesure de quantifier?

R. Ah mon Dieu!

Q. [210] On ne peut pas avoir le chiffre précis mais

   peut-être avez-vous...

R. Excusez! De... Je préfère... Non, de mémoire, là,

   je n'ai pas le chiffre en tête.

Q. [211] Je vais m'adresser dans la prochaine question

   justement à la question d'effectifs rattachés au

   projet SIC. Je me réfère pour les fins de la

   question à divers documents dont HQD-15, Document

   1, page 43 de 91, HQD-7, Document 4, page 10 de 29,

   et également des pièces que je vous produisais, là,

   je pense, c'est la page 9 et 10 des documents que

   je vous ai remis en liasse, qui avaient trait au

   dossier de l'an dernier, et de l'année précédente

   en me référant à la décision 2005-34. Vous avez ça

   dans la pile de documents.

           Si on commence par ordre chronologique en

   partant de la décision 2005-34, vous aviez à

   l'augmentation d'effectifs attribuable au projet

   SIC de cent (105) ETC, c'est...
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R. Oui.

Q. [212] Ensuite, lorsque je me réfère à la pièce du

   dossier de l'an dernier, soit HQD-7, Document 4,

   pour l'année deux mille six (2006), deux mille sept

   (2007), il y a une augmentation de cent quatre-

   vingt-cinq (185) personnes, ETC, additionnelles.

R. Quand on a déposé la cause tarifaire, c'est, oui,

   c'était... le chiffre est exact, il était dans la

   cause tarifaire, qu'on a déposé à l'été deux mille

   six (2006).

Q. [213] O.K. Et cette année, vous ajoutez soixante-

   dix (70) ETC? C'est ce que je comprends à la pièce

   HQD-7, là.

R. Oui et non.

Q. [214] O.K. J'essaie de faire le total des effectifs

   ajoutés depuis deux mille cinq (2005).

R. Oui.

Q. [215] J'avais un total de trois cent soixante

   (360). Peut-être que vous allez me dire...

R. Oui, mais je peux peut-être vous aider là-dedans.

Q. [216] O.K.

R. Quand on a déposé à l'été deux mille six (2006), on

   était encore... on était dans la cause... à l'été

   deux mille six (2006), on était dans la situation

   où on implantait en janvier deux mille sept (2007)
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   l'ensemble du projet. Donc, évidemment, à ce

   moment-là, on avait une situation qui est nettement

   différente de celle qu'on a maintenant. Et quand on

   a proposé les modifications, qu'on a déposées dans

   les deux annexes, et j'ai mentionné d'entrée de

   jeu, ça nous a pris quelques semaines à stabiliser

   l'ensemble de nos données parce qu'on a changé

   d'orientation.

           Et quand on a redéposé et qu'on a refait

   l'ensemble de notre dossier de façon beaucoup plus

   fine et stabilisée, je dirais, sans jeu de mots,

   finalement, pour l'année deux mille sept (2007), en

   intégrant une partie de ce qu'on avait besoin, ça

   ne faisait pas trois cent et quelque, là, ça

   faisait deux cent trente (230) effectifs.

Q. [217] Deux cent trente (230) au total ou... Je

   parlais en termes d'augmentation.

R. Au total... En fait, pour les besoins qu'on a.

   Parce que le projet lui-même n'a pas vraiment

   changé, lui.

Q. [218] Ça va.

R. C'est sûr que les effectifs, ils sont une année

   supplémentaire. Quand on a mentionné dans la cause

   de deux mille six (2006) qu'on baissait les

   effectifs de cent vingt (120)...
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Q. [219] Hum, hum.

R. ... c'est les effectifs du projet ça.

Q. [220] C'est ça.

R. Et le projet, on ne l'a pas... Il est encore

   présent, parce que le projet, on l'a étalé sur

   une... on a pris une année supplémentaire. Donc, le

   cent vingt (120), on ne les a pas réduits, ils sont

   encore là.

Q. [221] O.K.

R. Ils vont être réduits en deux mille huit (2008),

   par exemple. C'est une année de plus.

Q. [222] O.K.

R. Quand j'ai mentionné tantôt, ce matin en fait, pas

   tantôt, les charges supplémentaires du projet,

   bien, c'est en partie lié aux gens du projet comme

   tel. Quand on parle de ce qu'on a ajouté comme

   effectifs par rapport à ce qui était prévu, on

   parle plus des effectifs reliés à la stabilisation.

   Et quand on a refait nos calculs pour l'année deux

   mille sept (2007) à l'automne deux mille six

   (2006), on avait une prévision de deux cent trente

   (230) effectifs de stabilisation pour l'année deux

   mille sept (2007).

Q. [223] O.K.

R. Mais cette prévision-là, elle était un peu trop
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   élevée. Et dans le fond, on a un peu moins

   d'effectifs que ce qu'on avait prévu à l'automne

   pour deux mille sept (2007)... pour deux mille sept

   (2007), oui, c'est ça. On en a cent trente (130).

Q. [224] Alors, à date, c'est cent cinq (105).

R. En fait, on a cent vingt (120) personnes pour le

   projet.

Q. [225] C'est ça.

R. Mais eux n'ont pas bougé, là. On a eu un premier

   ajout pour le projet. On a eu un premier ajout en

   deux mille cinq (2005) de cent cinq (105), puis un

   deuxième ajout d'une quinzaine d'effectifs entre

   deux mille cinq (2005) et deux mille sept (2007).

Q. [226] Ça, c'était...

R. Cent vingt (120) projets.

Q. [227] Cent vingt (120) projets.

R. Ça, ça n'a pas bougé.

Q. [228] O.K.

R. Bien, peut-être d'un ou deux, là, mais en gros, ça

   n'a pas bougé. Et c'est les effectifs de

   stabilisation qui, eux, n'ont pas été stables

   jusqu'à temps qu'on finalise l'ensemble de nos

   budgets de stabilisation justement. Donc, le score,

   ce que nous avons à l'heure actuelle, et ce qui a

   été mis en preuve dans la meilleure information...
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   en fait, l'année est pratiquement finie, on a cent

   trente (130) effectifs supplémentaires de

   stabilisation en deux mille sept (2007).

Q. [229] O.K.

R. Deux mille huit (2008), on en a deux cent cinq

   (205). Donc, c'est le soixante-dix (70) effectifs

   supplémentaires que vous retrouvez dans la preuve.

   Mais à la décharge de tout le monde, c'est pas mal

   compliqué, et c'est un peu complexe, en plus que

   les chiffres ont bougé dans l'année, pour l'année

   deux mille sept (2007).

Q. [230] Si je totalisais... Il y avait cent vingt

   (120), vous me dites...

R. Projets.

Q. [231] Cent trente (130) stabilisations, deux mille

   six (2006), deux mille sept (2007), plus un

   ajout...

R. Soixante-dix (70) pour deux mille huit (2008).

Q. [232] Ce qui donne un total de?

R. Bien, cent vingt (120) plus deux cent cinq (205),

   ça fait trois cent quelque personnes. Mais le deux

   cents (200) personnes est pour des activités de

   stabilisation.

Q. [233] O.K. J'aurais trois cent trente-cinq (335)

   pour la... en tout cas, le cent trente (130) plus
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   le deux cent cinq (205), là.

R. Non.

Q. [234] Non.

R. En deux mille huit (2008), nous avons deux cent

   cinq (205) effectifs total reliés à la

   stabilisation.

Q. [235] O.K. Puis pour le projet?

R. Cent vingt (120).

Q. [236] Cent vingt (120). Ce qui donne un total de...

R. Comprenez-vous que je fais des chiffres ronds, là.

Q. [237] Oui, oui.

R. Peut-être que ce n'est plus cent vingt (120)

   exactement parce qu'ils savent que le projet

   commence à tirer à sa fin, là. Donc, vous prenez

   mes chiffres... stabilisation, mes chiffres sont à

   l'effectif près, là, mais le projet pour tout de

   suite...

   15 h 11

Q. [238] Puis comme le projet devrait être complété,

   stabilisé à la fin de deux mille huit (2008), il ne

   devrait plus rester d'effectifs, est-ce que c'est

   ça que je dois...

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Des effectifs de stabilisation, on espère très,

   très fortement qu'il n'en existera plus aucun à la
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   fin de deux mille huit (2008). Parce que ça

   voudrait dire que la stabilisation est réussie et

   l'implantation est bien faite. Pour les gens du

   projet, il y a une partie des gens qui ont été

   dédiés au projet, qui vont effectivement ne plus

   être au projet, mais ils vont être récupérés

   probablement dans les activités du Distributeur. Et

   il y a une partie des gens, mais là je ne pourrais

   pas vous dire ce montant-là, qui vont demeurer pour

   l'exploitation des systèmes.

Q. [239] Vous n'êtes pas en mesure de quantifier

   présentement?

R. Bien, non, pour l'instant, mais on verra dans le

   cadre de l'année deux mille huit (2008) quelle est

   la proportion exacte de gens qu'on va maintenir

   dans l'exploitation des systèmes, parce que les

   gens ont pris une très bonne, évidemment, très

   bonne expérience, de gens qui vont aller faire

   autre chose parce que le projet est fini.

Q. [240] Toujours dans le cadre du projet SIC, cette

   fois-ci quant aux revenus autres que les ventes

   d'électricité, factures externes émises. Vous

   indiquez, la pièce HQD-5, Document 1, page 4 de 5.

   Vous indiquez que les frais d'administration des

   abonnés de deux mille huit (2008) totalisent
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   quarante virgule six millions (40,6 M$) tenant

   compte de l'impact favorable de l'implantation des

   nouvelles fonctionnalités du SIC. Est-ce que vous

   pourriez isoler ou quantifier le montant qui est

   attribuable à l'impact anticipé, favorable

   anticipé? Parce que de la façon dont je lis le

   texte, il y a d'autres éléments, j'essaie d'isoler

   d'abord la composante reliée au SIC.

R. Regardez, j'imagine... Mais j'imagine, puisqu'on

   l'a écrit, qu'on est capable d'isoler vraiment et

   donc de pouvoir calculer, vous donner dans le fond

   le détail de l'effet positif qui est lié

   essentiellement au fait que, juste pour vous donner

   quelques idées, la fonctionnalité de SIC fait en

   sorte, par exemple, qu'on diminue la période entre

   le relevé de compteur et la facturation. Donc on a

   une diminution... en fait, on a une augmentation de

   nos flux financiers, entre autres, et diminution

   aussi des délais, ce qu'on appelait dans notre

   langage des jours de grâce. Donc, c'est pour ça que

   j'imagine qu'on est capable de faire le détail et

   vous donner les effets.

Q. [241] Et par la même occasion, pourriez-vous nous

   indiquer si ça va être un montant récurrent?

R. Ça c'est sûr. Oui.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, ça va être l'engagement numéro 7, puisqu'on a

   répondu au précédent. À moins qu'on tombe... O.K.

   8.

   LE PRÉSIDENT :

   Mettez-le à 8, ça va être plus simple comme ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, c'est vrai, vous avez raison. On ne l'a pas

   éliminé, on a juste répondu, ça devait être un voeu

   que j'avais. Qui se formule, Isoler l'impact

   positif de SIC sur les frais d'administration

   auxquels il est fait référence à la page 4 de HQD-

   5, Document 1, lignes 8 à 11 et préciser s'il

   s'agit d'un impact positif récurrent.

   E-8  (HQD):  Isoler l'impact positif de SIC sur les

                frais d'administration auxquels il est

                fait référence à la page 4 de HQD-5,

                Document 1, lignes 8 à 11 et préciser

                s'il s'agit d'un impact positif

                récurrent (demandé par la Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je vous remercie.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je ne peux m'empêcher de souligner que ça fait

   partie des bénéfices du projet ces impacts

   favorables en termes de flux financiers.
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Q. [242] Je suis disposé à en convenir avec vous.

   Dernière question. Concernant les mesures de

   resserrement de trente millions (30 M$), vous

   indiquez que pour deux mille huit (2008), je vais

   vous référer à la pièce pour être certain qu'on ne

   se trompe pas, je pense qu'on sait de quoi on

   parle, HQD-7, Document 3, page 6 de 7. Et il y

   avait une réponse à une question également à HQD-

   15, Document 1, page 79 de 113. Et enfin, quant aux

   dépenses relatives à l'exploitation de SIC, on

   trouve la référence à HQD-13, Document 2, page 12

   de 13.

           Première question, vous faites état de

   resserrement additionnel et ponctuel, comme vous

   aviez expliqué ce matin des charges d'exploitation

   et du processus de comblement ou de création de

   postes. Alors, il y a deux volets au resserrement.

   Dans la réponse en DDR vous indiquez que le montant

   des mesures de resserrement est établi de façon à

   absorber les pressions occasionnées par les charges

   d'exploitation et la mise en service du SIC. Est-ce

   que vous seriez en mesure de quantifier les mesures

   de resserrement du processus isolé, dire à combien

   se chiffre ce volet-là des mesures de redressement,

   J'imagine que vous pourriez le faire avec le nombre
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   de personnes qui sont concernées?

R. Je ne suis pas certaine de bien saisir la question.

   15 h 18

Q. [243] Bien c'est parce que vous dites un

   resserrement du comblement de postes ou de création

   de postes. J'imagine, on traite de personnes, ETC,

   probablement, dans l'ordre de cent cinquante (150),

   je ne sais pas là.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Vous avez, dans les documents qu'on vous a

   présentés, notre prévision d'effectifs. Donc, pour

   deux mille huit (2008), en effectifs... en

   effectifs, on vise de huit mille cent quatre-vingt-

   dix (8 190). Donc, de mémoire, c'est une... en

   fait, c'est pas juste de mémoire là, mais c'est une

   définition... une diminution. Excusez, je commence

   à avoir un problème de... Donc, c'est une

   diminution d'effectifs, évidemment, étant la

   conséquence tout à fait liée au resserrement.

           Donc, c'est sûr que si on fait les

   adéquations de salaire moyen puis d'effectifs...

Q. [244] Non, non.

R. ... on n'arrive pas exactement aux chiffres. Ceci

   dit, pour vous donner une petite piste, le salaire

   moyen en général des gens qui sont un peu plus
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   touchés par le resserrement et juste... Permettez-

   moi une parenthèse. Dans le resserrement des

   effectifs, on a vraiment préservé deux activités,

   donc la stabilisation de SIC et les personnes qui

   sont sur le terrain, donc pour la réalisation des

   travaux reliés au réseau de distribution. Ces deux

   activités sont pratiquement exclues du

   resserrement.

           Donc, pour les employés qui sont... parce

   que c'est la masse, on est plutôt de l'ordre de

   soixante-dix mille (70 000 $), soixante-cinq mille,

   soixante-dix mille (65 000 $-70 000 $) en salaire

   moyen que le cent mille (100 000 $) que... je sais

   que quelques-uns ont employé.

           Mais, il y a aussi d'autres éléments que

   les effectifs qui ont fait l'objet de resserrement.

   Et là je n'ai pas... ce n'est pas un décompte

   précis que je veux vous donner cet après-midi, mais

   plutôt un ordre de grandeur. On est à peu près...

   dans le trente millions (30 M$), on est à peu près

   de l'ordre de deux tiers par les ressources

   humaines, les effectifs, et un tiers de toutes

   autres sortes de charges d'exploitation en passant

   de services externes à autres facturations internes

   ou... Bon.
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           Vous voyez, il y a un examen complet de

   l'ensemble de nos dépenses pour faire en sorte

   qu'on est capable de pouvoir atteindre le

   resserrement qui est demandé.

Q. [245] O.K. Ça, vous parlez de vingt millions (20

   M$) au niveau des ressources humaines, à peu près.

R. Comme je vous mentionne, c'est pas un décompte là

   à...

Q. [246] Non, non, non.

R. Mais, un ordre de grandeur, c'est à peu près de cet

   ordre-là, dans les faits, qui est en train... qui a

   été intégré dans la planification budgétaire.

Q. [247] O.K. Et ça, si je calculais le salaire moyen

   là, ça me donnerait le nombre... à peu près le

   nombre de personnes en calculant à soixante-dix

   mille dollars (70 000 $).

R. Oui, c'est ça, plutôt que le cent mille (100 000 $)

   qui a été des fois utilisé. Donc, ça fait un petit

   peu plus d'effectifs.

Q. [248] Soixante-dix mille (70 000 $), ça, c'est

   salaire plus ou c'est salaire de base?

R. Le salaire, ce qu'on appelle le salaire... Excusez-

   moi. Le salaire parce que des représentants ou, je

   vais vous donner un exemple, des releveurs, c'est

   un salaire de trente-cinq mille, quarante mille
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   dollars (35 000 $-40 000 $).

Q. [249] O.K.

R. Donc, même avec les avantages sociaux, ça fait

   soixante, soixante-cinq mille, soixante-dix mille

   (60 000 $-65 000 $-70 000 $) plutôt que le cent

   mille (100 000 $) qui est des fois utilisé.

Q. [250] O.K.

R. Pour des règles du pouce, mais dans ce cas-là, la

   règle du pouce, c'est... donne un petit peu trop

   de... un peu trop de masse salariale.

Q. [251] O.K. Puis, pour le solde, c'est dix millions

   (10 M$). Puis là, vous avez fait état de quelques

   éléments là qui...

R. Bien, essentiellement, hein, dans une boîte comme

   la division, on a deux... deux, trois éléments sur

   lesquels on peut travailler. Donc, la masse

   salariale, parce que c'est soixante-quinze pour

   cent (75 %) à peu près de notre... de nos... de

   notre coût, de nos charges d'exploitation des

   services externes. Donc, cette année, il y a

   beaucoup... il y aura, en deux mille huit (2008),

   beaucoup moins de services externes. Encore une

   fois, pas en maîtrise de végétation, en services

   externes professionnels.

Q. [252] Un resserrement là, oui.
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R. C'est ça. Et, bon, il y a toutes sortes de

   d'autres... d'autres éléments là, des dépenses de

   personnel, des dépenses de sortie. Bon. Ça fait

   partie de l'examen que chacun des gestionnaires a

   fait pour arriver à compléter, dans le fond, ce

   qu'on lui demandait comme resserrement budgétaire.

Q. [253] O.K. C'est complété. Je voudrais vous

   remercier de votre excellente collaboration.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rondeau. Pour la Régie, j'aurais

   peut-être une question.

Q. [254] C'est relatif au projet de relève à distance.

   Ce que j'en comprends, c'est que un des principaux

   avantages ou le principal avantage économique,

   c'est notamment ce qui tourne autour de la

   réduction des activités humaines, si on veut,

   relatives là à la... à la relève du compteur.

           Est-ce que le Distributeur a évalué

   d'autres avantages qui pourraient découler de ce

   projet de relève à distance? Parce que vous avez

   mentionné, bon, le premier (1er) juillet, tout le

   monde est au courant qu'on déménage beaucoup là.

   Est-ce que, par exemple, ça pourrait, ce projet-là,

   permettre de brancher, rebrancher? Est-ce que c'est

   d'autres économies qui pourraient être envisagées?
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   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Brancher, débrancher, on n'est pas... on n'a pas

   été jusque-là, mais on sait que c'est une zone de

   gains importants chez les compagnies américaines,

   par exemple, qui ont cette pratique très fortement

   implantée de brancher et débrancher quand les gens

   déménagent.

           Donc, c'est sûr que, eux, comme ayant cette

   pratique-là dans leurs activités normales,

   l'installation d'un compteur radiofréquence, fait

   en sorte qu'ils gagnent énormément parce qu'ils ne

   sont pas obligés de faire un déplacement. Ici, on

   n'a pas cette pratique-là, en termes de gain

   d'efficience pur.

           Ceci dit, oui, dans l'analyse qu'on est en

   train de faire, donc le coeur et le gain

   d'efficience du côté relève, mais on regarde aussi

   les gains possibles dans les autres processus qui

   sont des processus connexes au processus relève.

   Pour prendre un exemple, la subtilisation pourrait

   être un processus pour lequel il y aurait des gains

   à avoir des compteurs radiofréquence. Il y en a

   d'autres, mesurage. Bon.

           Évidemment, le projet à l'heure actuelle,

   l'avant-projet s'analyse en fonction des pratiques
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   d'affaires actuelles. C'est sûr que si on décidait

   de changer des pratiques d'affaires avec la

   clientèle, ça pourrait peut-être amener ou des

   gains ou des modifications. Mais, pour l'instant,

   l'avant-projet est fait à pratique d'affaires

   constante. Mais, je vais vous en donner une autre,

   des questionnements qu'on pourrait avoir.

           Dans les compagnies américaines ou dans

   d'autres compagnies canadiennes, les gens font une

   relève au mois, relève mensuelle. Ici, on a une

   pratique qui est une relève, pour le résidentiel

   là, aux deux mois parce que, pour les autres

   clients, c'est au mois. Est-ce que... C'est

   intéressant.

           Donc, il y a des questionnements, c'est-à-

   dire une nouvelle technologie, une façon pourrait

   nous amener des questionnements sur nos pratiques

   d'affaires, mais pour l'instant, on a décidé de

   faire une... en tout cas, une analyse complète à

   pratique d'affaires constante. Mais, ceci dit, on

   pourra répondre, évidemment, à des questions dans

   la suite des choses là.

Q. [255] D'accord. Merci, Madame Lapointe. Maître

   Fraser, avez-vous des questions en ré-

   interrogatoire?

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                       Interrogatoire

                        - 229 -            Le Président

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, Monsieur le Président, aucune question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Donc, ça met fin à cette partie de

   l'audience sur les coûts de service, efficience,

   pratique réglementaire. Je remercie les témoins

   de... c'est une journée ça ici. Merci beaucoup. Et

   vous êtes donc libérés sauf, bien entendu, monsieur

   Bastien. Maître... Ah! Il est en prison. Maître

   Fraser, la Régie serait prête à démarrer. Je pense

   que vos gens sont déjà arrivés.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. Je ne sais pas si on peut prendre cinq

   minutes, question d'installer le nouveau panel. Il

   y a monsieur Dubois aussi qui va rester...

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! Je ne l'avais pas noté.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... en...

   LE PRÉSIDENT :

   En prison!

   Me ÉRIC FRASER :

   ... en notre compagnie.

   SUSPENSION

   R-3644-2007                            PANEL 3 - HQD

   5 décembre 2007                       Interrogatoire

                        - 230 -            Le Président

   (15 h 32)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   PANEL 5 - Programmes et activités en efficacité

   énergétique

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, rebonjour, Monsieur le Président, on tombe

   dans un autre registre. Vous allez constater

   plusieurs nouveaux visages, non seulement nouveaux

   visages par rapport au panel précédent mais

   également nouveaux visages parce que les

   intervenants et la Régie étaient fort habitués à

   monsieur Gérard Roberge qui a témoigné en matière

   d'efficacité énergétique pendant plusieurs années,

   son remplacement n'a pas été facile, on a trois

   témoins pour le remplacer aujourd'hui.

           Alors, nous en sommes au panel numéro 5,

   Programmes et activités en efficacité énergétique.

   Nous avons fait distribuer un peu plus tôt

   aujourd'hui les curriculum vitae des témoins qui

   s'ajoutent au panel et nous allons également

   ajouter un document, il y aura une correction à

   apporter à la preuve, Madame la Greffière.

           Alors, en ce qui concerne les témoins, je

   commence avec la première à ma droite, madame

   Johanne Daviau, Chef mise en Marché - Clientèle
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   affaires dont le curriculum vitae a été déposé sous

   HQD-16, Document 1.5 et la cote Régie sera B-48.

           Ensuite, vous avez monsieur Stéphane

   Verret, Chef - Planification et intégration dont le

   curriculum vitae est déposé sous HDQ-16, Document

   1.16.

           A sa droite, monsieur François Vallières,

   Chef - Mise en marché - Résidentiel. Son curriculum

   vitae est déposé sous HQD-16, Document 1.15.

           Ensuite, madame Martine Ouellet, Chef

   Efficacité énergétique Grandes entreprises et

   Ventes mines, métallurgie et fabrication, Direction

   Grandes entreprises dont le curriculum vitae est

   déposé sous HQD-16, Document 1.12.

   B-48 :  (En liasse) Curriculum vitae de Johanne

           Daviau (HQD-16, Doc. 1.5); curriculum vitae

           de Stéphane Verret (HQD-16. Doc. 1.16);

           curriculum vitae de François Vallières

           (HQD-16, Doc. 1.15); curriculum vitae de

           Johanne Daviau (HQD-16. Doc. 1.5).

   Monsieur Rémi Dubois qui était sur le panel Coûts

   et Efficience et monsieur Bastien.

   Alors, Madame la Greffière, si vous pouvez
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   Non, la correction, je ne l'ai pas cotée, elle

   n'est pas, bien, écoutez, on pourrait faire ça tout

   de suite, effectivement, il y a la correction qui

   sera faite par monsieur Verret au début de son

   témoignage sous HQD-15, Document 10, page 9 de 9,

   pages 9 et 10, pardon et c'est la page 10 qui est

   révisée, c'est le tableau sous B-49.

   B-49 :  (HQD-15 doc. 1) Révision du tableau R-5.1,

           page 10.

   Alors, on peut procéder avec l'assermentation.

                  ------------------

   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce cinquième (5e) jour du

   mois de décembre, ont comparu :

   JOHANNE DAVIAU,  Chef Mise en Marché - Clientèle

   affaires, Direction efficacité énergétique, place

   d'affaire située au Complexe Desjardins, Montréal

   (Québec);

   STÉPHANE VERRET, Chef - Planification et

   intégration, Direction de l'efficacité énergétique,

   place d'affaire située au Complexe Desjardins, 26e

   étage, Tour est, Montréal (Québec);

   FRANÇOIS VALLIÈRES, Chef - Mise en marché -
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   Résidentiel, Direction efficacité énergétique,

   place d'affaire située au Complexe Desjardins, Tour

   est, 26e étage, Montréal (Québec);

   MARTINE OUELLET, Chef Efficacité énergétique

   Grandes entreprises et Ventes mines, métallurgie et

   fabrication, place d'affaire située au Complexe

   Desjardins, Tour est, 18e étage, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit;

   et

   RÉMI DUBOIS,

   MICHEL BASTIEN,

   LESQUELS, témoignent sous la même affirmation

   solennelle;

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame la Greffière.

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [256] Nous allons procéder à l'adoption de la

   preuve. Je vais commencer avec vous, Monsieur

   Verret, puisque c'est vous qui allez adopter le

   plus de documents aujourd'hui sur ce panel, en

   fait.

           Donc, je vous réfère à HQD-14 donc

   l'ensemble des documents émanant d'Hydro-Québec

   sous HQD-14 à l'exception du document 2 sur la
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   stratégie clientèle faible revenu. Je comprends que

   vous avez participé à la préparation de tous ces

   documents?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Oui.

Q. [257] Nous avons également distribué une

   correction, est-ce que vous voulez nous préciser la

   correction?

R. Oui, la correction au tableau 5.1 révisé, la

   différence sont les taux d'opportunisme au niveau

   du marché affaires. Donc, je peux énumérer, si vous

   voulez, par rapport aux valeurs que l'on retrouvait

   par le passé sur ce tableau-là.

Q. [258] Allez-y.

R. Simplement, les taux d'opportunisme que l'on a

   changé, les anciens taux étaient les taux

   initialement prévus au niveau du programme et la

   correction que vous avez reçue aujourd'hui, ça

   correspond aux taux qui ont été révisés suite au

   rapport d'évaluation des programmes affaires. Donc,

   les anciens taux alors, au niveau des produits

   d'éclairage des bâtiments, l'ancien taux était de

   dix pour cent (10 %); feux de signalisation à cinq

   pour cent (5 %); moteurs dix (10 %); je vais vous

   laisser le temps de l'écrire, s'il y en a...
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   Transformateurs d'ordinateurs, neuf (9 %). Ensuite,

   le changement suivant, on va à initiatives -

   bâtiments, rénovation, quatorze (14 %); nouvelle

   construction, dix-sept (17 %) et initiatives

   systèmes industriels, dix (10 %).

Q. [259] Alors, ça complète la correction?

R. Oui.

Q. [260] Alors une fois, cette correction faite, je

   comprends que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [261] Je vous remercie, Monsieur Verret.

   Madame Daviau, je vous réfère à la même pièce mais

   plus particulièrement en ce qui concerne le marché

   clientèle affaires, je comprends que vous avez

   participé à la préparation de ces documents?

   Mme JOHANNE DAVIAU :

R. Tout à fait.

Q. [262] Et que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [263] Je vous remercie.

   Monsieur Vallières, mêmes documents, évidemment, en

   ce qui concerne plus particulièrement la clientèle

   résidentielle. Je comprends que vous avez participé
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   à la préparation de ces documents?

   M. FRANÇOIS VALLIÈRES :

R. Oui.

Q. [264] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [265] Je vous remercie.

   Madame Ouellet, toujours la même question, les

   mêmes documents mais en ce qui vous concerne,

   concernant la clientèle Grandes entreprises, je

   comprends que vous avez participé à la préparation

   des documents?

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui.

Q. [266] Et que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [267] Je vous remercie.

   Monsieur Dubois, mêmes questions mais en fait, on

   va préciser encore plus, vous témoignez plus

   particulièrement en ce qui concerne les analyses

   économiques et les coûts évités, je comprends que

   vous avez participé à la préparation des documents

   sur ces aspects?
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   M. RÉMI DUBOIS

R. Oui.

Q. [268] Et que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [269] Je vous remercie.

   Alors, Monsieur le Président, je crois que ça

   complète pour l'adoption de la preuve. Évidemment,

   c'était sous-entendu mais je fais également

   référence aux réponses du Distributeur concernant

   le sujet mentionné.

           Alors sur ce, il n'y aura pas de

   présentation et pas de questions introductives au

   panel qui est prêt à être contre-interrogé. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. L'UMQ, Maître Cadrin.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [270] Alors, bonjour, Steve Cadrin pour l'Union des

   municipalités du Québec. Bonjour au nouveau panel

   et aux trois remplaçants de monsieur Roberge.

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Je dois dire à ma défense que monsieur Bastien m'a

   limité à deux.

Q. [271] J'ai quelques petites questions, tout d'abord

   en ce qui a trait...
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   Me ÉRIC FRASER :

   Je m'excuse, j'ai un élément que j'ai oublié. Pour

   madame Martine Ouellet qui va aussi témoigné

   aujourd'hui sur deux services Grandes entreprises,

   en fait, qui va témoigner, qui va être prête à être

   contre-interrogée à la pièce HQD-12, Document 7.1

   et 7.2, les deux services Vigieligne et Signature

   qui s'adressent tout particulièrement à la Grande

   entreprise. Alors, je vais éviter le passage, la

   réadoption de la preuve sur ces sujets par contre,

   j'avise les procureurs et la Régie que madame

   Ouellet est disponible pour être interrogée s'il y

   a des questions sur ces sujets. Merci.

   Me STEVE CADRIN :

Q. [272] Alors, je vais vous diriger tout d'abord dans

   le document HQD-14, Document 4, page 26, où il est

   traité de la question des feux de signalisation.

   J'ai compris que dans ce document, nous avions une

   évaluation, disons, des différents éléments

   problématiques des programmes et là, dans ce cas-

   ci, des feux de signalisation, vous faites une

   énumération des problématiques et une suggestion

   des correctifs que vous mettez tout de suite après

   dans les pages 27 et 28, en fait :

                Les évaluateurs recommandent :
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                d'alléger, si possible, certains

                processus;

                d'intervenir rapidement pour améliorer

                le service à la clientèle et le suivi

                de la progression des conversions,

                notamment chez les plus gros clients

                (ville de Montréal);

                de raffermir les relations avec les

                partenaires;

                de mettre en place un outil de suivi

                des efforts de représentations;

                d'effectuer un suivi des conversions,

                municipalité par municipalité.

   Et vous avez également adopter un certain nombre

   d'éléments dans le plan d'action que l'on voit à la

   page 28, soit :

                alléger certains processus

                instaurer un service personnalisé pour

                les grands clients

                mettre en place des activités de

                représentations

   De façon simultanée, je constate également que vous

   avez, c'est un long préambule mais je viens à la

   question, j'y arrive, que vous avez mis en place ou

   que vous suggérez la mise en place, en fait, d'une
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   réduction de la contribution pour les feux de

   signalisation à compter de deux mille neuf (2009)

   et j'ai compris que le but était d'accélérer, si on

   peut dire, le processus au sein des municipalités.

   Est-ce que c'est une recommandation qui vous vient

   des évaluateurs d'abord, ou est-ce que c'est une

   recommandation qui vous vient de votre intuition ou

   de votre discussion à l'interne, disons?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. C'est-à-dire la question de vouloir réduire l'aide

   financière pour les feux, tout simplement, il faut

   considérer la venue de la nouvelle réglementation

   tant au niveau du ministère des Transports du

   Québec que l'autre réglementation au niveau des

   feux incandescents et ce qu'il faut regarder, c'est

   si la modification n'est pas faite donc, on voulait

   envoyer un signal rapide pour que les municipalités

   puissent s'ajuster et l'objectif de ça, c'est de

   s'assurer que les économies d'énergie qui seront

   générées, celles qui seront générés par la suite, à

   partir de deux mille neuf (2009), il y avait un

   risque très élevé que les économies soient

   associées à du tendanciel. Donc, l'idée est

   effectivement de pouvoir, donc l'idée était

   effectivement de s'assurer que l'on allait verser
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   des aides financières pour des gigawattheures qui

   étaient des gigawattheures que l'on pouvait

   s'attribuer.

Q. [273] Mais je comprends que cette question que vous

   suggérez, en fait, cette réduction pour le

   remplacement, il y a deux volets, le neuf et le

   remplacement, on parle du remplacement ici, que

   vous suggérez, c'est une espèce d'accélération ou

   moyen d'accélération. Ma question était, je reviens

   là-dessus, est-ce que c'est une suggestion des

   évaluateurs, parce que vous aviez eu une certaine

   suggestion, une série de suggestions, je ne vois

   pas dans vos suggestions ou dans les plans d'action

   ce genre d'éléments-là que vous, vous arrivez avec?

   Mme JOHANNE DAVIAU :

R. Alors, on se rappelle que le programme Feux de

   signalisation avait une fin prévue le trente et un

   (31) décembre deux mille huit (2008). Il est clair

   qu'on voyait, dans le marché encore, des

   opportunités et il était évident qu'on voulait

   aller chercher le maximum de gigawattheures dans

   tout ce marché-là. Il est aussi clair qu'on avait

   eu aussi des demandes de certaines municipalités de

   certaines villes qui se voyaient dans

   l'impossibilité de terminer leurs travaux d'ici la
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   fin du programme.

           Alors, en regardant toutes les opportunités

   des deux parties, alors, on s'est assis ensemble et

   on a pris la décision de vouloir reporter de deux

   ans ce programme-là en allant chercher les

   gigawattheures additionnels tout en respectant, par

   exemple, notre rentabilité de programme et

   s'assurer qu'on réduisait le montant de cent

   dollars (100 $) par feu au bon montant et le

   montant final a été fixé à cinquante dollars (50 $)

   par feu, finalement, qui est encore rentable et

   pour Hydro-Québec et pour les municipalités.

Q. [274] D'accord. Puisqu'on parle sur le plan

   budgétaire, peut-être que vous êtes au courant, sur

   le plan budgétaire, les municipalités ont leur

   budget adopté au mois de novembre généralement,

   alors les programmes ou, disons, les choses qui

   vont être mises en place, les infrastructures qui

   vont être mises en place pour l'année deux mille

   huit (2008) sont déjà toutes adoptées à l'heure où

   on se parle.

           Au moment où ces dispositions-là vont

   entrer en vigueur, on n'aura pas de possibilité

   budgétaire de mettre ces réparations, réfections

   d'infrastructures-là avant le budget, finalement,
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   de deux mille neuf (2009). Est-ce que ça, ça a été

   pris en considération dans votre discussion que

   vous avez eue avec les municipalités, vous semblez

   me dire que vous avez eu une discussion avec les

   municipalités à ce sujet-là?

R. En fait, les discussions qu'on a eues avec les

   municipalités touchaient aussi les nouvelles

   réglementations qui vont rentrer en deux mille huit

   (2008), en mars deux mille huit (2008). Alors,

   quand vous parlez de marge de manoeuvre pour les

   municipalités pour implanter ces feux-là, si on le

   regarde, on parle de janvier à mars deux mille huit

   (2008), parce que dès mars deux mille huit (2008)

   ces réglementations-là, autant sur le plan fédéral

   que la MTQ, vont être en vigueur, alors on pourrait

   parler peut-être d'un trois mois pour les

   municipalités qui soit peut-être un peu flou, mais

   dans le contexte de reporter de deux ans, on voyait

   que c'était minime.

Q. [275] Justement dans la question du trois mois,

   puisque vous en parlez, parce que vous parlez de

   cette question-là pour les nouveaux feux de

   signalisation qui sont implantés et vous suggérez

   que le programme à ce moment-là, à compter du

   premier (1er) janvier deux mille huit (2008), qu'il
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   n'y ait plus de programme à ce moment-là, dès le

   premier (1er) janvier deux mille huit (2008) plutôt

   que le premier (1er) mars?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. En fait, la décision qu'on a prise, effectivement,

   c'est dès le premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008), d'appliquer ces règles-là à Hydro-Québec.

Q. [276] O.K. Petite question rapide relativement à

   Schefferville. Sur les tarifs du réseau autonome.

   Question simplement de compréhension. Je comprends

   qu'il y a un tarif, qu'on appelle un tarif rabais,

   pour les fins de la discussion ou un tarif, disons,

   transitoire, si on peut appeler ça comme ça, qui va

   être appliqué à Schefferville; est-ce qu'il y a des

   opportunités ou des choses qui ont été regardées au

   niveau de l'efficacité énergétique spécifiquement à

   ce réseau autonome-là?

           On sait que vous avez, vous voulez vous

   garder la possibilité de regarder les réseaux

   autonomes individuellement et d'implanter peut-être

   des mesures particulières qui s'appliqueraient à

   des réseaux autonomes, mais là ça en est un cas

   typique où il y a un manque à gagner, disons, qu'on

   va étaler sur un certain temps.

           Est-ce qu'il y a des choses qui ont été
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   regardées au niveau de l'efficacité énergétique

   pour Schefferville directement alors qu'on avait un

   cas particulier?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Pour le réseau de Schefferville, le coût évité du

   réseau est très bas, il est de l'ordre de deux sous

   le kilowattheure (0,02 kWh), donc il n'y a pas de

   marge de manoeuvre supplémentaire pour pouvoir

   intervenir dans ce réseau-là.

           Vous savez, toute l'approche au niveau des

   réseaux autonomes c'est de faire avec la marge qui

   est dégagée par un coût évité qui est supérieur,

   celui du réseau principal, l'objectif c'est

   d'utiliser la marge de manoeuvre supplémentaire qui

   est disponible pour pouvoir faire des interventions

   dans le réseau. Pour le réseau de Schefferville, il

   n'y a aucune marge de manoeuvre supplémentaire.

Q. [277] Donc, avec la tarification qui est en place,

   il y a, entre guillemets, un coût ou disons c'est

   supérieur, le frais de desservir, si je peux

   appeler ça comme ça, donc, il y a un pourcentage

   qui n'est pas couvert dans nos frais pour desservir

   Schefferville. C'est pour ça que je posais la

   question, s'il consomme moins, ce réseau-là,

   techniquement il y a moins de pertes, on est
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   d'accord là-dessus?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si vous permettez, je vais peut-être compléter la

   réponse dans le suivi de votre question. Je pense

   qu'effectivement, nous avons proposé à la Régie,

   dans le cadre de ce présent dossier, une

   tarification transitoire pour passer du tarif

   actuel, qui est le tarif de IOC, qui était l'ancien

   propriétaire des équipements de distribution et

   donc qui était responsable de l'alimentation

   électrique de Schefferville, à éventuellement

   l'application de nos propres tarifs, donc tarifs

   d'Hydro-Québec et effectivement, on a une règle de

   transition que l'on propose dans ce dossier-ci de

   cinq ans.

           Ceci étant dit, c'est quelque chose qui est

   quand même relativement nouveau. On s'entend que

   nous allons, enfin nous sommes officiellement

   propriétaire, je pense, depuis le vingt-cinq (25)

   octobre, c'est tout chaud, on commence à faire un

   travail un peu plus étroit sur le plan commercial,

   et je pense que d'un point de vue général, la

   problématique commerciale de cette clientèle-là va

   être examinée de façon très particulière en

   fonction de ce qu'on va trouver sur le terrain une
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   fois qu'on va commencer à rencontrer tous ces gens-

   là.

           Je pense que la problématique de

   l'alimentation des gens qui résident sur ce

   territoire-là déborde largement les questions

   d'efficacité énergétique, il y a des problématiques

   de pauvreté, il y a des problématiques criantes, en

   fait, de pauvreté.

           On a effectivement d'importantes mauvaises

   créances, il faut bien comprendre, ces mauvaises

   créances-là, est-ce qu'elles sont reliées à un

   laxisme au niveau de la facturation et du mesurage

   ou si elles sont reliées à une réalité plus

   profonde au niveau de la richesse de la communauté,

   disons le comme ça.

           Alors, on va faire les analyses appropriées

   et si la réponse intelligente, responsable est de

   faire des mesures d'efficacité énergétique, on va

   certainement regarder ce qu'on peut faire

   nonobstant les critères de rentabilité, parce que

   c'est une clientèle quand même, la clientèle

   démunie, la clientèle des faibles revenus, il y a

   toujours une attention un petit peu plus

   particulière.

           Les critères, on essaie de les respecter,
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   mais il y a toujours quand même une ouverture, de

   regarder ce qu'on peut faire à l'intérieur des

   réalités que l'on doit rencontrer.

           Mais il est un peu prématuré à ce stade-ci

   de s'aventurer sur quelque plan d'action que ce

   soit, mais ça va être examiné en considérant,

   évidemment, les coûts évités, mais dans un contexte

   plus large de la capacité de la population à faire

   face à ses responsabilités et en corollaire, je

   vous dirais, s'il y a des gisements criants

   d'efficacité énergétique potentiels reliés à des

   simples ajustements de comportements, par exemple,

   de fermer la fenêtre l'hiver, on va certainement

   travailler sur ce genre d'élément-là; tout n'a pas

   nécessairement un coût, mais on part de là.

Q. [278] O.K. Je comprends que mes questions sont

   prématurés essentiellement, je vais les garder pour

   le panel l'année prochaine. Alors, ça complète mes

   questionnement, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Cadrin. Pour l'Union des

   consommateurs, Maître Sicard, est-ce qu'elle va

   avoir des questions?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Pas de question.
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   LE PRÉSIDENT :

   Pour Stratégies énergétiques, AQLPA, Maître Neuman.

   15 h 54

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [279] Alors, bonjour, Monsieur le Président, Madame

   et Monsieur les Régisseurs. Bonjour, messieurs,

   dames. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. J'ai très peu de

   questions.

           Ma première question porte sur la pièce

   HQD-14, Document 3, pages 28 et 29, où il est

   question de l'approche régionale et communautaire

   du programme de diagnostic résidentiel. Où Hydro-

   Québec, à partir des pages... des lignes 20 et 21

   de la page 28, indique les composantes de la

   nouvelle approche qui a été lancée à l'automne deux

   mille sept (2007).

           Ma question serait simplement de vous

   demander si vous pouvez nous indiquer l'échéancier

   par lequel vous entendez... Hydro-Québec entend

   implanter cette nouvelle approche? Je comprends que

   tous les éléments de l'énumération ne sont pas

   encore en place. Donc, comment vous voyez

   l'échéancier au cours des mois à venir de cette
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   implantation?

   M. FRANÇOIS VALLIÈRES :

R. Oui. Alors, on a... comme vous l'avez mentionné, on

   a déjà procédé au lancement du programme dans la

   région de la Mauricie, spécifiquement à Trois-

   Rivières. Alors, nous avons l'intention de réaliser

   le programme sur la période de deux mille sept

   (2007), deux mille dix (2010). Et c'est un

   déploiement qui va se faire, bon, de façon

   séquentielle. Est-ce que vous voulez d'autres

   détails sur les... On a un plan de déploiement des

   régions.

Q. [280] Oui, s'il vous plaît, oui.

R. Oui.

Q. [281] Il faut ouvrir le cahier, oui.

R. Je peux déjà vous donner l'annonce pour... ce qu'on

   a prévu pour... pour l'année deux mille huit

   (2008). Juste un instant.

           Alors, essentiellement, ce qui est prévu en

   deux mille huit (2008), c'est la Mauricie, Laval,

   le Centre du Québec, Les Laurentides, Lanaudière.

   On a l'intention de débuter à Montréal. La région

   de Montréal, nous avons l'intention de la réaliser

   sur un horizon de trois ans compte tenu de la

   densité de la population et de l'importance,
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   l'importance de la population. Alors,

   essentiellement, c'est ce que nous avons

   l'intention de faire en deux mille huit (2008).

Q. [282] Oui. Montréal commençant en deux mille huit

   (2008), c'est bien ça? Montréal débutant en deux

   mille huit (2008), c'est bien ça?

R. Montréal débute en deux mille huit (2008). Et on va

   traiter Montréal sur une période de trois ans.

Q. [283] Et donc, les autres régions, ce sera pour des

   années ultérieures ou est-ce que l'échéancier est

   déjà prévu ou...?

R. Il est prévu, mais je préférerais pour l'instant de

   ne pas faire les annonces.

Q. [284] O.K. Par ailleurs, je vais passer au

   programme... c'est-à-dire au programme de

   géothermie qui est à la pièce HQD-14, Document 3.

   D'abord, à la page 48 concernant la clientèle

   résidentielle. Donc, la géothermie qui était déjà

   une technologie admissible sous divers autres

   programmes résidentiels dans le passé et qui fait

   maintenant l'objet d'une approche nouvelle, de

   nouvelles modalités d'aide et d'admissibilité à

   l'aide.

           D'abord, pour vous demander, depuis quand

   ces nouvelles modalités sont effectivement en
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   vigueur pour le secteur résidentiel, mais si vous

   pouvez aussi me répondre pour les secteurs

   commercial... commercial et institutionnel que je

   vais aborder tout à l'heure?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Je vais vous répondre pour le secteur résidentiel.

   Cette nouvelle modalité est en vigueur depuis, si

   ma mémoire est fidèle, le mois de mai deux mille

   sept (2007). Et pour le secteur commercial, on me

   confirme que c'est éligible depuis le début au

   programme « Appui aux initiatives ».

Q. [285] Depuis le début août?

R. Depuis le début du programme « Appui aux

   initiatives », c'est-à-dire depuis deux mille

   quatre (2004).

Q. [286] O.K. Je vais aborder d'abord le volet... le

   programme pour la clientèle résidentielle. Vous

   mentionnez que l'installation... que le programme

   subventionnera l'installation de systèmes de

   géothermie qui seront certifiés par la CCÉG.

           D'abord, je veux être sûr de bien

   comprendre ce que l'on entend par « certifié par la

   CCÉG ». Est-ce qu'il est correct de comprendre

   qu'il n'y a pas de vérification sur le terrain, que

   ce soit par la CCÉG ou qui que ce soit d'autres,
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   qu'il s'agit simplement du fait que la CCÉG

   reconnaît certains systèmes et, par opposition,

   n'en reconnaît pas d'autre. C'est donc que si un

   système correspond à la description de ce qui est

   reconnu par la CCÉG, il est considéré comme...

   comme certifié par la CCÉG.

   M. FRANÇOIS VALLIÈRES :

R. Il y a deux éléments qu'on doit considérer pour

   qu'un système soit certifié. Le premier,

   l'entrepreneur qui procède à l'installation du

   système doit avoir suivi une formation et doit

   avoir obtenu une note de passage à un examen. La

   deuxième, oui, il peut y avoir des vérifications

   sur le terrain.

Q. [287] Par qui?

R. Par la Coalition canadienne, c'est elle qui

   s'occupe de faire les vérifications. À qui elle le

   sous-traite, je ne le sais pas.

Q. [288] Est-ce que la CCÉG a déjà effectué au moins

   une vérification depuis que le programme est en

   place?

R. Je ne suis pas en mesure de vous répondre par

   l'affirmative à ce moment-ci.

Q. [289] Est-ce que vous pouvez vous engager, s'il y a

   déjà eu au moins une vérification sur le terrain
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   de...

R. Je peux m'engager à vérifier l'information.

Q. [290] S'il y en a déjà eu.

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce que c'est vraiment pertinent? Ce serait mon

   objection soutenue par la pertinence. Je

   demanderais à mon confrère de me dire quelle est la

   pertinence d'obtenir un tel niveau de précision

   pour les fins de la préparation de sa preuve sur

   l'approbation des budgets deux mille huit (2008).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, c'est pour s'assurer de voir ce qu'il y a

   réellement, s'il y a réellement une substance

   derrière ce qui est présenté. J'arrive... je vais

   poser d'autres... une autre question dans ce sens

   dans un instant. Exactement sur quoi on se base

   pour certifier ou ne pas certifier? Qu'est-ce qu'il

   y a effectivement lieu sur le terrain ou sur

   papier?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous attendez-vous à ce que le Distributeur appelle

   le Conseil de certification? Est-ce que c'est le

   genre de démarche que vous demandez au

   Distributeur?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il ne s'agit pas d'un conseil de certification. Il

   s'agit de la Coalition canadienne de l'énergie

   géothermique qui n'est pas un organisme de

   certification, qui a très très peu de personnel

   dans tout le Canada et qui ne fait pas ce genre de

   vérification sur le terrain, à notre connaissance.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, vous mettez en doute l'affirmation de notre

   témoin qui nous dit que la Coalition canadienne de

   l'énergie géothermique fait de telle vérification,

   de telle...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il dit qu'elle pourrait le faire, notre

   compréhension. Peut-être qu'elle pourrait le faire,

   mais je ne pense pas qu'elle en ait encore fait et

   je ne pense pas que le... que nous sommes dans une

   situation où ce genre de vérification est même

   faisable.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Maître Neuman, j'aime ça comprendre là, t'sais. Il

   y a un programme qui subventionne la géothermie.

   Maintenant, ici, on est à approuver globalement le

   budget que le Distributeur va investir dans la

   géothermie. Savoir si... comment est faite
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   l'inspection des systèmes géothermiques... Il me

   semble qu'on est rendu pas mal dans la plomberie,

   presque la tête sous le lavabo là, non! Un peu!

   Non!

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il me semble qu'il n'y a pas d'inspection, tout

   simplement. C'est pas de savoir comment elle est

   faite, c'est s'il y en a ou il n'y en a pas.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Mais...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est s'il y en a.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... est-ce qu'on a besoin de ça pour décider du

   budget d'investissements dans ce programme-là? Ça

   ne me saute pas aux yeux là.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   On modifie les modalités. La géothermie existait

   déjà comme technologie à travers différents autres

   programmes. On a mis ça dans un programme séparé

   qui est censé... L'objectif de la mise... de mettre

   ce programme de façon séparée était, notamment,

   d'assurer une meilleure qualité. Sauf que ce que je

   cherche à vérifier, c'est est-ce qu'il y a quelque

   chose de réellement en place sur... à ce niveau-là.
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   Me RICHARD LASSONDE :

   Qu'est-ce qu'il y a en place pour vérifier la

   qualité...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Est-ce que quelqu'un vérifie quoi que ce soit?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Bon.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Est-ce que quelqu'un vérifie quoi que ce soit?

   C'est ça que je cherche à savoir.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Mais, il me semble que le témoin a répondu tantôt.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Il a dit que la CCÉG peut. Tout le monde pourrait

   vérifier, mais est-ce qu'il y a une vérification

   qui se fait ou pas du tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, Monsieur Vallières, est-ce que vous êtes en

   mesure de vérifier si effectivement la Coalition

   canadienne de l'énergie géothermique fait de telle

   vérification?

   M. FRANÇOIS VALLIÈRES :

R. Je ne suis pas en mesure de l'affirmer. Elle peut

   en faire, je ne sais pas à quelle fréquence, mais

   je ne suis pas en mesure de répondre à ce moment-ci
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   à savoir si elle en a fait.

Q. [291] Êtes-vous en mesure de vérifier si elle en a

   fait et vérifier également si elle en fait?

R. Définitivement.

Q. [292] Engagement numéro 8, Maître Fraser, 9.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, ça va être... Nous allons vérifier... En

   fait, nous avons dit que la CCÉG - est-ce que c'est

   bien ça?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Peut réaliser des... En fait, nous avons affirmé

   que la CCÉG peut réaliser des inspections. Et

   l'engagement va être de vérifier si elle en a

   effectivement réalisée.

   E-9  (HQD)   Vérifier si la Coalition canadienne de

                l'énergie géothermique a réalisé des

                inspections sur les systèmes de

                géothermie (demandé par S.É.-AQLPA).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [293] Par ailleurs, pour faire suite à la réponse

   qui m'a été fournie tantôt, vous avez mentionné que
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   les installateurs, le personnel doit avoir

   effectivement suivi des cours et obtenir une note

   de passage. Et, si je comprends bien, les

   entreprises et le personnel doivent ainsi recevoir

   une accréditation de la CCÉG. Est-ce que c'est bien

   cela?

   M. FRANÇOIS VALLIÈRES :

R. Exactement, à la suite du passage de l'examen.

   16 h 6

Q. [294] Est-ce que ce processus d'accréditation est

   présentement en vigueur ou est-ce qu'il n'est pas

   encore en vigueur?

R. Il est en vigueur.

Q. [295] Depuis quand l'est-il?

R. Je ne le sais pas exactement, mais je sais que des

   entrepreneurs ont déjà été accrédités.

Q. [296] Ça complète mes questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Maître... je ne dirai pas

   maître Drolet sur la liste.

   Me MATHIEU DROLET :

   Oui, il est là.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Si vous me permettez, Monsieur le Président, c'est

   parce que c'est sans doute la fatigue, il y a
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   quelque chose peut-être qui m'a échappé. Tout à

   l'heure, les témoins ont adopté une série de

   pièces, mais le document 2, est-ce qu'il a été

   adopté concernant les mesures des ménages à faible

   revenu?

   Me ÉRIC FRASER :

   Il n'a pas été réadopté. Mais monsieur Bastien

   pourrait témoigner sur ce document.

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois comprendre que monsieur Bastien, au début

   des audiences, a...

   Me ÉRIC FRASER :

   A adopté l'ensemble du dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   ... adopté l'ensemble, dont ce document-là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Sa présence sur tous les panels est quand même

   justifiée.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Maître Drolet.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MATHIEU DROLET :

Q. [297] Rebonjour. Bonjour aux membres du panel. Je

   vous renvoie au document HQD-15, Document 9, page
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   37, s'il vous plaît.

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Oui.

Q. [298] Donc, à la citation, on dit :

                Par ailleurs, il est prévu que le

                Distributeur, via ses services de

                recouvrement, référera, en 2007,

                environ 1200 clients à faible revenu

                en difficulté de paiement au programme

                Éconologis de l'AEÉ, indépendamment du

                secteur dans lequel ils se trouvent.

   Donc, là, on vous pose la question ensuite :

                Please specifiy what is implied in

                « referring » clients to the

                Éconologis program.

   Puis c'est le premier paragraphe qui m'intéresse où

   vous dites :

                Les services de recouvrement du

                Distributeur s'étaient fixés un

                objectif de 1200 références au

                programme Éconologis de l'AEÉ pour

                l'année 2007. Au 30 juin 2007, ils

                avaient référé 1195 clients.

   Ma question est donc assez simple est la suivante :

   Depuis, est-ce que vous en avez référé d'autres?
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   M. FRANÇOIS VALLIÈRES :

R. Je savais que cette question-là viendrait. Alors,

   les derniers chiffres qu'on m'a fournis à ce

   niveau-là ont fait état de quinze cents (1500), au-

   dessus de quinze cents (1500) références.

Q. [299] Au-dessus de quinze cents (1500). Parfait.

   Puis est-ce que vous le faites systématiquement

   pour chacun de ces cas-là?

R. Comment les références sont faites, je ne pourrais

   pas répondre à ce type de question-là, ça relève

   d'une autre direction que la Direction d'efficacité

   énergétique. C'est la Direction du service de

   recouvrement. Alors, on m'a fourni l'information

   pour la mise à jour, mais comment on procède pour

   faire les références, ça, je ne pourrais pas... je

   ne serais pas en mesure de répondre à ce type de

   question-là.

Q. [300] Très bien. C'est tout. Je vous remercie

   beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Drolet. Maître Lussier pour Option

   consommateurs.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions, Monsieur le Président.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Maître Paquet. D'accord.

   Elle a sauté son tour.

   M. MARTIN POIRIER :

   Excusez-moi, Monsieur le Président! Martin Poirier

   pour le ROEÉ. Maître Gertler vous a fait part de

   ses difficultés à être présent cet après-midi, puis

   ça semblait quand même s'enligner pour qu'il puisse

   passer demain. Maintenant, ça déboule assez vite

   depuis quelques instants. Est-ce que je dois le

   rappeler?

   LE PRÉSIDENT :

   Effectivement, on a informé monsieur Gertler par le

   service de la secrétaire de la Régie que,

   probablement, il passerait demain. Je vois comme

   vous, là, que ça semble aller si vite. J'attends

   également quelques questions de l'ACEF et que,

   après ça, je vais être en mesure de l'informer.

   Écoutez, êtes-vous en mesure, vous, de poser des

   questions?

   M. MARTIN POIRIER :

   J'aurais été en mesure, mais... En fait, c'est lui

   qui a préparé le contre-interrogatoire. Puis on

   avait assumé étant donné que je ne suis pas membre

   du Barreau que je ne pourrais pas faire le contre-
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   interrogatoire. Je n'ai pas la liste de questions

   avec moi.

   Me RICHARD LASSONDE :

   On va te prêter une toge.

   Me ÉRIC FRASER :

   On ne portera pas plainte.

   M. MARTIN POIRIER :

   Le problème, c'est que je n'ai pas la liste de

   questions. C'est maître Gertler qui l'a.

   LE PRÉSIDENT :

   De toute façon, si j'ai bien compris, le message de

   monsieur Gertler hier en cours de journée, c'est

   qu'il ne serait pas disponible pour revenir ici en

   fin de journée.

   M. MARTIN POIRIER :

   C'est ça. C'est que ça aurait été difficile. Mais

   je peux l'appeler sur son cellulaire pour qu'il

   vienne. Ce serait difficile par contre. Mais ça

   peut être fait. J'essaie d'estimer le temps depuis

   tantôt puis c'est un peu difficile.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, mon intention, l'intention de la Régie est

   de terminer à seize heures trente (16 h 30).

   M. MARTIN POIRIER :

   D'accord. Donc, à ce moment-là on serait correct.
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   LE PRÉSIDENT :

   Et la Régie a plusieurs questions sur le programme

   d'efficacité énergétique. Et je pense que maître

   Gertler va pouvoir passer demain.

   M. MARTIN POIRIER :

   Excellent. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, on avait invité maître Paquet du GRAME.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, madame et

   monsieur les régisseurs. Bonjour aux membres du

   panel.

Q. [301] Donc, ma première question porte sur le coût

   évité en réseaux autonomes. Donc, probablement que

   monsieur Dubois pourra répondre. Je vous réfère à

   la pièce HQD-15, Document 7, page 31 où on retrouve

   un tableau qui avait été donné en réponse à une

   demande de renseignements du GRAME, le tableau

   R-7.14. Donc, en consultant le tableau qui a été

   fourni par le Distributeur, on constate que le coût

   évité du mazout résidentiel et commercial varie

   entre les réseaux autonomes. Est-ce que c'est

   exact?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. C'est exact.
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Q. [302] Est-ce que vous pouvez me confirmer que le

   coût évité en mazout résidentiel correspond à la

   compensation monétaire offerte dans le programme

   d'utilisation efficace de l'énergie des réseaux

   autonomes?

R. Oui, c'est ça, c'est-à-dire que c'est le coût que

   n'aura pas à devoir assumer le Distributeur eu

   égard au fait que les clients qui se chauffent au

   mazout vont adopter des mesures d'efficacité

   énergétique pour le chauffage. Donc, c'est la

   partie des coûts traduits en une cent par

   kilowattheure équivalent.

Q. [303] Puisque les montants accordés en compensation

   monétaire pour le mazout varient entre quatre point

   quatre-vingt-treize (4,93) pour les Îles-de-la-

   Madeleine et onze point quatorze cents du

   kilowattheure (11,14 ¢/kWh) pour le Nunavik. Le

   GRAME aimerait connaître la conséquence de cette

   variation sur les montants réels qui sont déboursés

   à titre de compensation pour le mazout par le

   Distributeur. Plus précisément, pourriez-vous

   fournir les montants qui ont été accordés en

   compensation monétaire en deux mille sept (2007) et

   ceux qui sont prévus en deux mille huit (2008), et

   ce par réseaux autonomes?
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R. On a déjà répondu à cette question, à l'effet qu'on

   ne trouvait pas que c'est une pertinence dans le

   cadre du présent dossier sur les montants totaux

   qui sont octroyés en compensation mazout. Donc, je

   tiendrais la même position. De toute façon, il est

   assuré que je n'ai pas cette information avec moi.

Q. [304] En fait, nous, c'était pour connaître la

   conséquence de la variation du prix sur les

   montants réels qui sont déboursés. Donc, on

   considère que c'est pertinent pour notre preuve. Je

   ne sais pas si ce serait possible que vous nous

   fournissiez un engagement peut-être.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous référez à quelle question déjà exactement?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   En fait, ce serait de fournir les montants accordés

   en compensation monétaire, les montants globaux par

   réseaux autonomes, séparément par réseaux

   autonomes. Si ce n'est pas possible de nous fournir

   l'année deux mille sept (2007), peut-être juste une

   année, l'année deux mille sept (2007) si vous avez

   les chiffres.

   Me ÉRIC FRASER :

   Si je me souviens bien, puis dans la même ligne des

   commentaires de monsieur Dubois, on a déjà répondu
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   à cette question-là, et il y avait une incapacité

   comptable puisque... il me semble qu'il y avait une

   limite... C'est pour ça que je vous demande à

   quelle question vous faites référence dans votre

   demande de renseignements.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Pardon. Je faisais référence à la question 7.14 de

   la pièce HQD-15, Document 7, page 30. Ça découle de

   cette question.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais juste prendre quelques secondes.

   16 h 16

   Bien, écoutez, je vais réitérer l'objection qui est

   déjà dans la réponse et qui probablement fait écho

   au commentaire de monsieur Dubois à l'effet que

   c'est une donnée qui n'est même pas utilisée dans

   le cadre des analyses, alors je ne verrais pas dans

   quelle mesure elle pourrait être plus pertinente

   aujourd'hui qu'elle ne l'était au moment de la

   demande de renseignements.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rinfret, est-ce que vous pourriez élaborer

   un peu plus, Paquet, je m'excuse. Est-ce que vous

   pourriez élaborer un peu plus sur le besoin de

   telles données compte tenu que vous avez déjà ces
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   réponses-là depuis déjà un bon bout de temps?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   En fait, c'est au niveau de la bonification, je

   sais que le Distributeur présente un programme, un

   mécanisme pour bonifier les programmes du PGEÉ en

   réseau autonome. Et puis, juste un instant. Juste

   une petite précision. En fait, c'est la Régie qui

   avait demandé au Distributeur dans la dernière

   cause tarifaire de présenter un mécanisme de

   bonification des programme du PGEÉ en réseau

   autonome. Et puis nous, on est d'avis, le GRAME est

   d'avis que connaître les montants réels qui sont

   évités par le Distributeur peut permettre de

   statuer si effectivement, le mécanisme devrait ou

   pas tenir compte des coûts évités de la

   compensation pour le mazout en réseau autonome.

   C'est pour avoir les chiffres réels.

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, peut-être avant de trancher,

   monsieur Dubois vient de me dire qu'il y aurait

   peut-être une information supplémentaire qui

   permettrait d'éclaircir la situation.

   M. RÉMI DUBOIS :

   Oui, si vous permettez, je pense que je vais

   référer à la dernière réponse qu'on a fournie à la
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   demande de renseignements numéro 2 de la Régie qui,

   visiblement, posait un peu la même lignée de

   questions à l'effet d'avoir un mécanisme de

   bonification et surtout, je pense, c'est rassurer

   tous les intervenants qu'on prenait bien en compte

   les coûts évités de mazout dans les analyses

   économiques des projets, des programmes qu'on

   développe en réseau autonome.

           Donc, la référence c'est HQD-15, Document

   1.1., les pages 48 à 50 qui terminent ce document-

   là. Donc, on a un tableau qui présente l'entièreté

   des composantes du coût total en ressources où on

   retrouve les coûts évités en électricité pour

   Hydro-Québec Distribution. Les coûts évités en

   mazout, évidemment, pour les mesures qui touchent

   le chauffage des clients qui chauffent au mazout.

   Il y a également les coûts évités par les clients

   qui chauffent au mazout, donc eux-mêmes sont

   contributifs à réduire la consommation de mazout

   pour des mesures qui touchent le chauffage. Et on

   présente évidemment les investissements qui sont

   requis par les partenaires, de sorte que

   l'équation, je dirais, le standard de rentabilité

   des programme est illustré avec les mots pour le

   dire. Donc, je pense que ça fait foi de la prise en

   R-3644-2007                            PANEL 5 - HQD

   5 décembre 2007                Contre-interrogatoire

                        - 271 -     Me Geneviève Paquet

   compte, je pense... l'idée c'est de rassurer tout

   le monde que oui, on prend en compte le coût du

   mazout en mode compensation dans les tests

   économiques pour les projet en réseau autonome.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Nous, on considère qu'on en a encore besoin. Donc,

   on va vous laisser le soin de décider.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez passer à une autre question, s'il vous

   plaît, je vais vous revenir là-dessus.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   D'accord.

Q. [305] Donc, maintenant, je vais traiter de

   l'augmentation des coûts de compensation suite à la

   croissance du coût des combustibles pour les

   centrales thermiques. Je réfère à la pièce HQD-15,

   Document 7, page 5, à la réponse du Distributeur à

   une demande de renseignements du GRAME. Je vous

   réfère à la dernière phrase de la réponse, en fait,

   du deuxième paragraphe, qu'on lit comme suit :

                L'augmentation des coûts de

                compensation est d'environ 10 % de la

                croissance du coût des combustibles

                pour les centrales thermiques.

   Le GRAME souhaite vérifier dans quelle mesure la
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   croissance des coûts des combustibles influence

   l'augmentation des coûts de compensation pour le

   mazout? Là, étant donné qu'on a n'a pas les

   chiffres, on ne sait pas si on va les avoir. Dans

   l'éventualité où le Distributeur nous fournirait

   les chiffres pour les coûts de la compensation pour

   le mazout pour l'année deux mille huit (2008) et

   que vous n'auriez pas toute l'information par

   réseau, est-il vrai que nous pourrions utiliser

   (10 %) comme facteur d'augmentation entre l'année

   deux mille sept (2007) et deux mille huit (2008)

   pour chacun des réseaux autonomes?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, on est un petit peu embêté, je suis

   persuadé que toute l'information pour faire le

   calcul est disponible dans la preuve, mais on n'est

   pas assez bien structuré, je pense, pour que de

   façon immédiate, on puisse documenter ça. Mais

   c'est sûr que je lis la réponse en même temps que

   tout le monde pour, dans mon cas, une deuxième, ou

   une troisième, ou une huitième fois, sans que je me

   sois attardé trop, trop longtemps à ce paragraphe-

   là.

           Logiquement, ce que vous dites, c'est juste

   que si on prend (10 %) du un point cinq million
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   (1,5 M$) qui est prévu d'écart entre deux mille

   huit (2008) et deux mille sept (2007), ça fait cent

   cinquante mille dollars (150 000 $), règle du pouce

   facile, de compensation additionnelle. Mais là où

   on a un problème, c'est que ce n'est sûrement pas

   divisé par le nombre de réseau autonome, ça devrait

   être au prorata évidemment de la part du chauffage

   dans chacun des réseaux.

           Alors, cette partie-là est peut-être en

   preuve, mais sans trop savoir à quoi ça sert. Ceci

   étant dit, on parle de dizaine de milliers de

   dollars par réseau autonome, moi, je peux bien

   vivre avec votre règle du pouce.

Q. [306] Merci. Je passe maintenant à l'objectif

   d'économies d'énergie en réseau autonome. Je vous

   réfère à la pièce HQD-14, Document 3, page 51. Les

   objectifs d'économie identifiés par le Distributeur

   pour deux mille huit (2008) seraient de l'ordre

   d'environ deux gigawattheures (2 GWh) équivalant

   pour le marché résidentiel pour l'ensemble des

   réseau autonome, c'est exact?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Oui, c'est exact.

Q. [307] Donc, le GRAME a la même interrogation qu'au

   précédent dossier. Le Distributeur avait fourni en
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   audience les données réelles pour l'année deux

   mille six (2006) afin de permettre une comparaison

   entre les prévisions et les résultats en efficacité

   énergétique des programme du PGEÉ en réseau

   autonome pour l'année en cours. Nous souhaitons

   cette année obtenir les données réelles pour deux

   mille sept (2007) en efficacité énergétique pour

   les programme du PGEÉ en réseau autonome pour le

   marché résidentiel et le marché affaires, donc

   quelles ont été les économies en réseau autonome en

   deux mille sept (2007) par programme?

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce qu'il y a un point d'interrogation?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [308] En fait, je demandais si vous pourriez

   prendre un engagement de nous les offrir.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai comme la vague impression qu'il n'y a pas eu

   de période de demande de renseignements dans le

   dossier. C'est une question d'un niveau de détail

   assez impressionnant, puis on nous dit qu'ils l'ont

   posée l'an dernier, ça fait que si ça les

   intéressait tant que ça. On fait des période de

   renseignements justement pour répondre à ce type de

   question-là détaillé qui demande l'utilisation de
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   fichiers Excel, et caetera. C'est une objection

   genre de principe, je ne sais vraiment pas où on

   veut en venir en nous demandant en audience des

   questions de ce type.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je comprends que ça avait été demandé l'année

   passée, il peut peut-être s'agir d'un oubli. Je

   sais que c'est une question qui est importante pour

   la preuve du GRAME, on veut comparer l'état

   d'avancement des programmes, puis pour ça on a

   besoin des données réelles, sinon on ne peut pas

   voir si les prévisions concordent avec les

   résultats.

   Me ÉRIC FRASER :

   À ce moment-là, je propose qu'on pose une question

   générale à monsieur Verret sur l'état d'avancement

   dans les réseaux autonomes.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   En fait, c'est plus qu'une question générale, on

   aurait besoin des chiffres pour pouvoir comparer,

   donc avec une réponse générale ça va être

   difficile.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Juste faire une remarque pédagogique, si je peux

   dire. On procède par écrit ici, la preuve, le
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   Distributeur dépose sa preuve, vous avez l'occasion

   de poser des demandes de renseignements.

   Normalement, ces demandes de renseignements-là ça

   visent pas à faire faire votre preuve par le

   Distributeur, c'est votre responsabilité de faire

   votre preuve. Ça sert à obtenir des informations

   additionnelles qui vous sont nécessaires pour faire

   votre preuve ou bien à faire clarifier ce qui n'est

   pas clair.

           Là, comme j'ai dit hier, il y en a trois

   pieds de documents, alors la preuve est complète.

   Normalement, ici, ça consiste à poser des questions

   sur la preuve qui est déjà là, pas demander au

   Distributeur de faire votre preuve. S'il y a

   quelque chose qui n'est pas clair, qui est

   incomplet, peut-être, mais c'est ça. Il me semble

   que c'est comme ça qu'on fonctionne. Ça va aller

   mieux.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je comprends la procédure, je pense que c'était

   vraiment une question qui avait été oubliée par le

   GRAME, puis on considère que c'est très important

   pour notre preuve.

   Me ÉRIC FRASER :

   Juste pour terminer. On nous demande des chiffres
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   deux mille sept (2007), je crois? C'est parce que

   l'année n'est pas terminée. Donc, si c'est une

   question pertinente, elle sera pertinente en suivi

   lorsque l'année sera terminée.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Peut-être que vous pourriez nous fournir les

   données jusqu'à aujourd'hui?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Demain matin la Régie va répondre comment, la Régie

   va vous informer de comment elle va traiter de

   votre demande d'informations de données sur les

   trois dernières questions.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   D'accord, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez poursuivre.

   16 h 28

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [309] Oui. Je vais continuer avec...

   Me ÉRIC FRASER :

   Juste une question de précision, Monsieur le

   Président. Vous allez donc... les objections

   formulées vont être tranchées demain matin.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

Q. [310] Je vais continuer avec les pertes encourues

   en réseau autonome. À la pièce HQD-15, Document 7,

   page 34, le GRAME demandait au Distributeur quelles

   étaient les pertes encourues par réseau autonome en

   fonction de la différence entre les revenus requis

   et les revenus réels sous la forme d'un tableau. Le

   Distributeur nous informait ne pas détenir cette

   information.

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Pouvez-vous préciser la référence de nouveau, s'il

   vous plaît?

Q. [311] Oui. HQD-15, Document 7, pages 34 et 35, à la

   question 7.18. Donc, à la réponse 7.18, le

   Distributeur nous informait qu'il ne détenait pas

   cette information. Puisque vous n'avez pas le

   détail de ces informations, pourriez-vous nous

   fournir le montant de la perte encourue par le

   Distributeur par réseau autonome pour deux mille

   sept (2007) et deux mille huit (2008) sans

   présenter tous les détails?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Juste un instant, on va trouver un document de
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   preuve.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, la réponse se trouve à la pièce HQD-6,

   Document 2, page 4 de 4.

Q. [312] Merci. Je vais maintenant traiter des réseaux

   autonomes et des programmes du marché résidentiel.

   À la pièce HQD-15, Document 7, page 23, à la

   question 7.3... demande de renseignements 7.3 du

   GRAME, on demandait :

                Concernant les programmes offerts aux

                marchés résidentiels, pourriez-vous

                envisager d'offrir aux Ménages à

                faible revenu (MFR) des Réseaux

                autonomes les mêmes programmes que

                ceux offerts aux MFR du réseau du

                Distributeur?

   Le Distributeur nous répondait :

                Les programmes et volets de programmes

                actuellement en place pour les ménages

                à faible revenu du réseau principal

                sont déjà disponibles dans les réseaux

                autonomes.

   En consultant la figure 5.1 que l'on retrouve à la

   pièce HQD-14, Document 3, page 27, qui est le

   tableau qui avait été repris aussi là, on ne
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   comprend pas où on voit les programmes de ménages à

   faible revenu qui sont offerts dans le réseau

   autonome. On ne les voit pas sur le tableau.

   Pouvez-vous juste nous confirmer que ces programmes

   sont offerts?

R. Ah! Tout à fait. Les programmes sont effectivement

   offerts. Ce qu'il faut regarder, c'est au niveau

   des ménages à faible revenu les différents volets.

   Vous savez que l'approche est par volet, donc le

   volet social, le volet communautaire dans les COOP.

   Et les deux offres qui sont sur le marché

   présentement, ce sont des volets sociaux et le

   volet communautaire COOP. Et ces deux offres... ces

   deux programmes-là sont effectivement disponibles

   partout sur le... partout au Québec là où il y a

   des bâtiments de la SHQ ou il y a des coopératives.

   On ne fait pas d'exception entre le réseau

   principal et le réseau autonome, c'est disponible

   partout.

Q. [313] Est-ce que vous savez depuis combien de temps

   environ dans les réseaux autonomes ça a été mis en

   place pour les ménages à faible revenu? Juste une

   idée là, environ, pas une date exacte là.

R. C'est-à-dire que lorsque l'entente a été signée

   avec la SHQ, prenons par exemple la SHQ au niveau
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   du volet social, l'entente, elle est valable pour

   tous les édifices du SHQ. Donc, dans l'entente, il

   n'y a pas de distinction qui est faite entre réseau

   autonome et réseau principal. Et c'est la même

   chose pour l'entièreté de nos programmes.

           Lorsqu'on déploie les programmes, les

   programmes sont disponibles partout, alors... Et

   c'est le cas pour la SHQ, puis c'est le cas pour

   l'entente avec la Coopérative au niveau de la

   FÉCHIMM.

Q. [314] Donc, si je comprends bien, les programmes

   sont offerts. Mais, est-ce que vous savez s'ils

   sont en cours? Est-ce qu'ils ont été mis en place?

   Est-ce qu'il y a des gens qui en bénéficient?

R. C'est-à-dire que c'est à travers le partenaire et

   également les organismes qui gèrent les bâtiments

   qu'il y a la participation au programme. Et, oui,

   il y a une participation au programme, tant au

   niveau du volet social qu'au niveau du volet COOP.

Q. [315] Donc, juste pour confirmer, on peut déduire

   que même s'ils ne sont pas inscrits à la figure

   5.1, les programmes offerts aux ménages à faible

   revenu du réseau intégré seront aussi offerts aux

   ménages à faible revenu en réseau autonome?

R. Tout à fait, ils sont offerts. Et je pense que
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   c'est plutôt le graphique qu'il faudrait corriger

   là. Au niveau des ménages à faible revenu, il

   faudrait, bien entendu, voir sous « réseau

   autonome » la mention « ménages à faible revenu ».

   Donc, c'est tout à fait le cas là. La figure n'est

   pas exacte. On l'arrangera pour l'an prochain.

Q. [316] Et puis, pour l'an prochain, est-ce que le

   Distributeur compte faire un rapport de l'état

   d'avancement de ses programmes de ménages à faible

   revenu en réseau autonome pour le prochain dossier

   tarifaire?

R. On verra rendu au prochain dossier tarifaire, à

   moins qu'on nous ne le demande. C'est parce que

   c'est une question de suivi là. Je ne sais pas

   si... Je vais vous laisser aller sur les suivis.

   Peut-être que c'est déjà fait. Bien, c'est-à-dire

   qu'on va... au niveau du programme, bien entendu,

   on va recevoir les résultats du programme et on

   pourra faire état des résultats du programme, bien

   entendu.

Q. [317] Merci. Maintenant, je passe au programme

   « Rénovation énergétique des ménages à faible

   revenu du Distributeur ». À la pièce HQD-14,

   Document 3, page 36, le Distributeur énonce :

                L'offre du Distributeur au segment
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                OBNL d'habitation du volet

                communautaire est en phase de

                conception et le Distributeur prévoit

                sa mise en oeuvre progressive dès la

                fin deux mille sept (2007).

   Nous présumons que l'offre en réseau autonome pour

   le volet communautaire n'aurait pas été offerte

   puisque ce volet est en phase de conception, est-ce

   exact?

   M. STÉPHANE VERRET :

R. Excusez-moi, j'essayais de suivre votre référence.

   Êtes-vous à la page 37?.

Q. [318] 36.

R. 36. Oui, allez-y. Excusez-moi, allez-y.

Q. [319] On présume que l'offre pour les réseaux

   autonomes pour le volet communautaire n'aurait pas

   encore été faite puisque ce volet-là est en phase

   de conception, est-ce que c'est exact?

R. Non. C'est-à-dire qu'il y a deux volets au niveau

   communautaire. Comme on peut voir, il y a

   communautaire au niveau des COOP, des Coopératives

   d'habitation qui est l'entente que nous avons

   signée par la FÉCHIMM. Et cette entente-là, elle

   est disponible partout au Québec, réseau autonome,

   réseau intégré. Et c'est le volet OBNL, donc les
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   organismes à but non lucratif, qui est en phase de

   conception et qui devrait se terminer très bientôt.

   L'entente devrait être signée d'ici la fin de

   l'année ou début janvier. Et, par la suite, on

   mettra l'entente en exploitation.

Q. [320] Puis, ce volet-là, est-ce que ça pourrait

   être offert... ça va être offert à tous les réseaux

   autonomes?

R. Ça va être offert partout au Québec où on retrouve

   des OBNL.

Q. [321] Au niveau du Nunavik, il y a des réunions qui

   sont en cours pour... pour l'application des

   programmes dans le réseau autonome. Est-ce qu'on

   peut comprendre que ce volet va être offert dans le

   cas du Nunavik? Dans le cadre des réunions du

   comité de travail là, est-ce qu'on peut comprendre

   que vous allez en discuter dans ces réunions-là?

R. Bien, c'est-à-dire ce qui est discuté avec le...

   dans le groupe de travail avec les représentants de

   la communauté, ce qui est discuté, c'est une

   approche au niveau de déploiement des programmes

   d'efficacité énergétique globalement pour le

   Nunavik. Donc, ça couvrira tous les volets que ça

   doit couvrir. Et on verra à avoir des volets qui

   pourraient, bien entendu, toucher aux ménages à
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   faible revenu, certainement. Mais, avoir une

   approche qui réponde bien aux besoins du Nunavik.

   Et c'est l'idée d'avoir ce groupe de travail-là

   avec les gens de la communauté.

   (16 h 37)

Q. [322] Je vais continuer dans la lignée du Nunavik,

   concernant les programmes de visites d'intervention

   personnalisées en efficacité énergétique dans les

   réseaux autonomes qui visent l'ensemble de six

   cents (600) clients recevant une facture au

   Nunavik.

           L'an dernier, le GRAME avait constaté un

   retard dans les prévisions d'intervention entre les

   réseaux autonomes et ce, particulièrement pour le

   réseau de Nunavik, pouvez-vous me confirmer que le

   programme est en voie d'être réalisé pour le réseau

   de Nunavik?

R. Le programme des visites conseils a été déployé aux

   Îles-de-la-Madeleine, le programme a débuté au mois

   d'octobre deux mille sept (2007) donc ce programme

   est maintenant en force, en vigueur. Le programme

   va être également déployé au début de l'année deux

   mille huit (2008) au niveau d'Anticosti.

           Pour ce qui est du Nunavik, c'est une

   approche que l'on veut déployer avec la communauté.
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   Donc, on veut bien identifier les besoins et on va

   considérer les différentes adaptations qui sont

   nécessaire spécifiquement pour le Nunavik. Alors,

   ça peut prendre une forme différente de visites

   conseils de ce qui va se passer aux Îles-de-la-

   Madeleine ou Anticosti mais l'idée, c'est de bien

   identifier les besoins de la communauté et adapter

   nos programmes de manière à ce que l'on puisse

   aller maximiser les gains en efficacité énergétique

   au Nunavik.

Q. [323] Donc, dans le cadre du comité de travail, il

   y a une liste d'intervenants que vous avez invités

   à participer au groupe de travail que l'on retrouve

   à la pièce HQD-14, Document 3, page 50, je vais

   vous laisser le temps de relire la liste puis je

   vous demanderais s'il y a d'autres organismes qui

   auraient été invités à participer à ce groupe de

   travail-là d'autres que ceux qui sont identifiés

   dans la preuve?

R. Je crois que vous nous avez posé une question dans

   la preuve à ce niveau-là, à savoir, vous avez

   suggéré la participation de d'autres organismes au

   niveau de ce comité de travail et lorsque le comité

   a été formé, il a été formé avec les leaders locaux

   donc, les gens de la communauté et ce qu'on a fait,
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   c'est qu'on a eu une deuxième rencontre du comité

   le vingt-deux (22) novembre et à cette rencontre-

   là, nous avons partagé avec les membres du comité

   la liste des organismes que vous nous avez suggérés

   d'inviter autour de la table et la réaction des

   gens du comité a été la suivante : c'est qu'on a

   jugé qu'il n'était pas pertinent ou n'était pas

   requis d'inviter les autres personnes autour de la

   table mais il y a le représentant de

   l'administration régionale Kativik qui est sur le

   comité de travail et qui s'est engagé à consulter

   et à représenter les municipalités du Nunavik, la

   société Katutjiniq et le CLDK et à les représenter

   et les consulter au sein du comité de travail.

   Donc, suite à la proposition que vous avez faite,

   on a validé auprès de la communauté.

Q. [324] Et puis, est-ce que le Distributeur a demandé

   la participation de l'Institut de développement

   durable des Premières Nations du Québec?

R. Lorsqu'on travaille en partenariat avec les gens de

   la communauté, c'est très important aussi de

   respecter la volonté de la communauté, c'est très

   important aussi de respecter les organisations qui

   sont identifiées pour pouvoir interagir avec le

   Distributeur pour mettre en place ces programmes-là
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   et l'Institut n'a pas été identifié comme étant un

   des organismes avec lequel on devait transiger ou

   interagir dans le cadre du comité.

Q. [325] D'accord, merci. Donc, une dernière question,

   je ne sais pas à quel membre du panel, ça concerne

   les thermostats. Vous avez répondu à une demande de

   renseignements du GRAME à la pièce HQD-15, Document

   7, page 11, nous référant à un sondage intitulé

   « Utilisation de l'électricité dans le marché

   résidentiel ». Est-ce que si ce sondage est

   disponible, est-ce que ça serait possible d'avoir

   la référence si ce sondage est public ou sinon est-

   ce qu'on avoir un engagement de nous fournir une

   copie du sondage?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Il s'agit de données confidentielles.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. En fait, je ne vois pas pourquoi on aurait,

   étant donné que la réponse se trouve déjà là, c'est

   vingt-deux pour cent (22 %), pourquoi on aurait

   besoin du document? Est-ce qu'on veut mettre en

   doute la réponse qui est là? Parce qu'il y a

   quelqu'un qui nous a demandé ce même sondage-là, on

   a refusé l'accès parce qu'il y a un paquet de

   données commerciales et il n'y a pas d'utilité dans
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   la mesure où l'information est là donc, objection à

   la transmission du document, ce n'est pas

   pertinent.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Je comprends que les données sont confidentielles

   mais j'imagine qu'il y a d'autres données qui

   peuvent être publiques dans ce sondage-là, je ne

   sais pas c'est quoi la portée du sondage mais...

   Me ÉRIC FRASER :

   Partie de pêche. Elle aimerait ça avoir le document

   pour faire une partie de pêche puis, objection

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   En fait, on ne remet pas en question la position du

   Distributeur sur les fait que c'est bien la

   réponse, on comprend, c'est juste une question de

   transparence pour voir les résultats du sondage,

   quelles questions ont été posées à qui, en gros.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, si la réponse est suffisante, il n'y a pas

   nécessité d'obtenir d'autres informations.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous maintenez votre demande? Oui?

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui, on la maintient, nous, on laisse à votre

   discrétion.
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   LE PRÉSIDENT :

   Le document élagué également, ça pourrait aller, si

   je comprends bien? Parce que vous comprenez, vous

   mettez la Régie un peu devant tout un processus

   parce que si on commence à s'interroger sur ce qui

   est confidentiel et pas, ce qui doit être d'utilité

   publique ou pas, il va falloir passer un contre-

   interrogatoire sur la confidentialité de ce

   document-là, faire sortir une preuve à l'effet que

   c'est réellement confidentiel, que ça contient des

   données et jusqu'à date, je pense que la Régie est

   convaincue de la véracité de nos spécialistes ici,

   spécialistes ou témoins plutôt, si vous me

   permettez, qui nous affirment qu'il y a des données

   confidentielles là-dedans.

   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   C'est correct. En fait, on voulait, on ne pensait

   pas qu'il y avait des données confidentielles, si

   on confirme que ça ne peut pas être distribué, on

   va faire avec.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Je comprends que vous retirez votre

   demande, je comprends, c'est votre dernière

   question?
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   Me GENEVIÈVE PAQUET :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, la Régie va revenir avec vos demandes sur vos

   trois points antérieurs.

           Pour aujourd'hui, il est seize heures

   quarante-cinq (16 h 45), ça va permettre à monsieur

   Gertler de revenir demain matin poser ses questions

   donc, on ajournerait et on reprendrait demain matin

   à neuf heures (9 h). Je voulais juste m'assurer,

   par exemple, avant de terminer que monsieur

   Gravenor, que monsieur Pelletier et que monsieur

   Falardeau sont disponibles demain matin pour

   contre-interroger ce panel-là et vos signes de

   tête, on opine de la tête.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Oui.

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Pelletier. Donc, c'est ajourné,

   demain matin, neuf heures (9 h). Merci.

   AJOURNEMENT

                  __________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON, JEAN

   LAROSE et CLAUDE MORIN, sténographes officiels

   dûment autorisés à pratiquer avec la méthode

   sténotypie et sténomasque, certifions sous notre

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

